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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Disposition contestée 
 

Code civil 

Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre VI : Du contentieux de la nationalité (Articles 29 à 31-3) 
Section 2 : De la preuve de la nationalité devant les tribunaux judiciaires (Articles 30 à 30-4) 

­ Article 30-3 

 
Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la 
nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il 
a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. 
 
Le tribunal devra dans ce cas constater la perte de la nationalité française, dans les termes de l'article 23-6. 
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B. Évolution de la disposition contestée 
 

1. Ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité 
française 

 

­ Article 144 

 

 
 
 

2. Loi n° 61-1408 du 22 décembre 1961 complétant et modifiant le code de la 
nationalité française et relative à diverses dispositions concernant la 
nationalité française 

 
[…] 
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3. Loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationalité 

 

­ Article 50 

 

 
[…] 

 
[…] 
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C. Autres dispositions 
 

1. Convention des Nations Unies sur la réduction des cas d’apatridie du 30 
août 1961 

 

­ Article 7 
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2. Convention européenne sur la nationalité du 6 novembre 1997 

 

­ Article 7 
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3. Code civil de 1804 

 

­ Article 17 
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4. Loi du 10 août 1927 sur la nationalité 

 

­ Article 9 
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5. Ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité 
française 

 

­ Article 95 

 

 

 
 

6. Code civil 

 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre II : De la nationalité française d'origine (Articles 18 à 20-5) 
Section 1 : Des Français par filiation (Articles 18 à 18-1) 
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­ Article 18 

 
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 17 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 
2006 
 
Est français l'enfant dont l'un des parents au moins est français. 
 

­ Article 18-1 

 
Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Toutefois, si un seul des parents est français, l'enfant qui n'est pas né en France a la faculté de répudier la qualité 
de Français dans les six mois précédant sa majorité et dans les douze mois la suivant. 
 
Cette faculté se perd si le parent étranger ou apatride acquiert la nationalité française durant la minorité de l'enfant. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre II : De la nationalité française d'origine (Articles 18 à 20-5) 
Section 2 : Des Français par la naissance en France (Articles 19 à 19-4) 
 

­ Article 19-3 

 
Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 17 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 
2006 
 
Est français l'enfant né en France lorsque l'un de ses parents au moins y est lui-même né. 
 

­ Article 19-4 

 
Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Toutefois, si un seul des parents est né en France, l'enfant français, en vertu de l'article 19-3, a la faculté de répudier 
cette qualité dans les six mois précédant sa majorité et dans les douze mois la suivant. 
 
Cette faculté se perd si l'un des parents acquiert la nationalité française durant la minorité de l'enfant. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29) 
Paragraphe 2 : Acquisition de la nationalité française à raison du mariage (Articles 21-1 à 21-6) 
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­ Article 21-2 

 
Modifié par LOI n°2011-672 du 16 juin 2011 - art. 3 
 
L'étranger ou apatride qui contracte mariage avec un conjoint de nationalité française peut, après un délai de quatre 
ans à compter du mariage, acquérir la nationalité française par déclaration à condition qu'à la date de cette 
déclaration la communauté de vie tant affective que matérielle n'ait pas cessé entre les époux depuis le mariage et 
que le conjoint français ait conservé sa nationalité. 
 
Le délai de communauté de vie est porté à cinq ans lorsque l'étranger, au moment de la déclaration, soit ne justifie 
pas avoir résidé de manière ininterrompue et régulière pendant au moins trois ans en France à compter du mariage, 
soit n'est pas en mesure d'apporter la preuve que son conjoint français a été inscrit pendant la durée de leur 
communauté de vie à l'étranger au registre des Français établis hors de France. En outre, le mariage célébré à 
l'étranger doit avoir fait l'objet d'une transcription préalable sur les registres de l'état civil français. 
 
Le conjoint étranger doit également justifier d'une connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue 
française, dont le niveau et les modalités d'évaluation sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29) 
Paragraphe 3 : Acquisition de la nationalité française à raison de la naissance et de la résidence en France (Articles 
21-7 à 21-11) 
 

­ Article 21-11 

Modifié par Loi n°2007-1631 du 20 novembre 2007 - art. 39 () JORF 21 novembre 2007 
 
L'enfant mineur né en France de parents étrangers peut à partir de l'âge de seize ans réclamer la nationalité 
française par déclaration, dans les conditions prévues aux articles 26 et suivants si, au moment de sa déclaration, 
il a en France sa résidence et s'il a eu sa résidence habituelle en France pendant une période continue ou 
discontinue d'au moins cinq ans, depuis l'âge de onze ans. 
 
Dans les mêmes conditions, la nationalité française peut être réclamée, au nom de l'enfant mineur né en France 
de parents étrangers, à partir de l'âge de treize ans, la condition de résidence habituelle en France devant alors être 
remplie à partir de l'âge de huit ans. Le consentement du mineur est requis, sauf s'il est empêché d'exprimer sa 
volonté par une altération de ses facultés mentales ou corporelles constatée selon les modalités prévues au 
troisième alinéa de l'article 17-3. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29) 
Paragraphe 4 : Acquisition de la nationalité française par déclaration de nationalité (Articles 21-12 à 21-14) 
 

­ Article 21-13 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
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Peuvent réclamer la nationalité française par déclaration souscrite conformément aux articles 26 et suivants, les 
personnes qui ont joui, d'une façon constante, de la possession d'état de Français, pendant les dix années précédant 
leur déclaration. 
 
Lorsque la validité des actes passés antérieurement à la déclaration était subordonnée à la possession de la 
nationalité française, cette validité ne peut être contestée pour le seul motif que le déclarant n'avait pas cette 
nationalité. 
 

­ Article 21-14 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Les personnes qui ont perdu la nationalité française en application de l'article 23-6 ou à qui a été opposée la fin 
de non-recevoir prévue par l'article 30-3 peuvent réclamer la nationalité française par déclaration souscrite 
conformément aux articles 26 et suivants. 
 
Elles doivent avoir soit conservé ou acquis avec la France des liens manifestes d'ordre culturel, professionnel, 
économique ou familial, soit effectivement accompli des services militaires dans une unité de l'armée française 
ou combattu dans les armées françaises ou alliées en temps de guerre. 
 
Les conjoints survivants des personnes qui ont effectivement accompli des services militaires dans une unité de 
l'armée française ou combattu dans les armées françaises ou alliées en temps de guerre peuvent également 
bénéficier des dispositions du premier alinéa du présent article. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 1 : Des modes d'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 21-29) 
Paragraphe 5 : Acquisition de la nationalité française par décision de l'autorité publique (Articles 21-14-1 à 21-
25-1) 
 

­ Article 21-14-1 

 
Création Loi n°99-1141 du 29 décembre 1999 - art. 1 () JORF 30 décembre 1999 
 
La nationalité française est conférée par décret, sur proposition du ministre de la défense, à tout étranger engagé 
dans les armées françaises qui a été blessé en mission au cours ou à l'occasion d'un engagement opérationnel et 
qui en fait la demande. 
 
En cas de décès de l'intéressé, dans les conditions prévues au premier alinéa, la même procédure est ouverte à ses 
enfants mineurs qui, au jour du décès, remplissaient la condition de résidence prévue à l'article 22-1. 
 

­ Article 21-15 

Modifié par Loi n°99-1141 du 29 décembre 1999 - art. 2 () JORF 30 décembre 1999 
 
Hors le cas prévu à l'article 21-14-1, l'acquisition de la nationalité française par décision de l'autorité publique 
résulte d'une naturalisation accordée par décret à la demande de l'étranger. 
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­ Article 21-16 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Nul ne peut être naturalisé s'il n'a en France sa résidence au moment de la signature du décret de naturalisation. 

­ Article 21-17 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Sous réserve des exceptions prévues aux articles 21-18, 21-19 et 21-20, la naturalisation ne peut être accordée 
qu'à l'étranger justifiant d'une résidence habituelle en France pendant les cinq années qui précèdent le dépôt de la 
demande. 

­ Article 21-18 

Modifié par LOI n°2011-672 du 16 juin 2011 - art. 1 
 
Le stage mentionné à l'article 21-17 est réduit à deux ans : 
 
1° Pour l'étranger qui a accompli avec succès deux années d'études supérieures en vue d'acquérir un diplôme 
délivré par une université ou un établissement d'enseignement supérieur français ; 
 
2° Pour celui qui a rendu ou qui peut rendre par ses capacités et ses talents des services importants à la France ; 
 
3° Pour l'étranger qui présente un parcours exceptionnel d'intégration, apprécié au regard des activités menées ou 
des actions accomplies dans les domaines civique, scientifique, économique, culturel ou sportif. 

­ Article 21-19 

Modifié par Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 - art. 82 () JORF 25 juillet 2006 
 
Peut être naturalisé sans condition de stage :  
1° (Alinéa abrogé) ;  
2° (Alinéa abrogé) ;  
3° (Alinéa abrogé) ;  
4° L'étranger qui a effectivement accompli des services militaires dans une unité de l'armée française ou qui, en 
temps de guerre, a contracté un engagement volontaire dans les armées françaises ou alliées ;  
5° (Alinéa abrogé) ;  
6° L'étranger qui a rendu des services exceptionnels à la France ou celui dont la naturalisation présente pour la 
France un intérêt exceptionnel. Dans ce cas, le décret de naturalisation ne peut être accordé qu'après avis du 
Conseil d'Etat sur rapport motivé du ministre compétent ;  
7° L'étranger qui a obtenu le statut de réfugié en application de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 portant création 
d'un Office français de protection des réfugiés et apatrides. 

­ Article 21-20 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Peut être naturalisée sans condition de stage la personne qui appartient à l'entité culturelle et linguistique française, 
lorsqu'elle est ressortissante des territoires ou Etats dont la langue officielle ou l'une des langues officielles est le 
français, soit lorsque le français est sa langue maternelle, soit lorsqu'elle justifie d'une scolarisation minimale de 
cinq années dans un établissement enseignant en langue française. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000314167&categorieLien=cid
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­ Article 21-21 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
La nationalité française peut être conférée par naturalisation sur proposition du ministre des affaires étrangères à 
tout étranger francophone qui en fait la demande et qui contribue par son action émérite au rayonnement de la 
France et à la prospérité de ses relations économiques internationales. 

­ Article 21-22 

Modifié par Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 - art. 83 () JORF 25 juillet 2006 
 
Nul ne peut être naturalisé s'il n'a atteint l'âge de dix-huit ans. 
 
Toutefois, la naturalisation peut être accordée à l'enfant mineur resté étranger bien que l'un de ses parents ait 
acquis la nationalité française s'il justifie avoir résidé en France avec ce parent durant les cinq années précédant 
le dépôt de la demande. 

­ Article 21-23 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Nul ne peut être naturalisé s'il n'est pas de bonnes vie et moeurs ou s'il a fait l'objet de l'une des condamnations 
visées à l'article 21-27 du présent code. 
 
Les condamnations prononcées à l'étranger pourront toutefois ne pas être prises en considération ; en ce cas, le 
décret prononçant la naturalisation ne pourra être pris qu'après avis conforme du Conseil d'Etat. 

­ Article 21-24 

Modifié par LOI n°2011-672 du 16 juin 2011 - art. 2 
 
Nul ne peut être naturalisé s'il ne justifie de son assimilation à la communauté française, notamment par une 
connaissance suffisante, selon sa condition, de la langue, de l'histoire, de la culture et de la société françaises, dont 
le niveau et les modalités d'évaluation sont fixés par décret en Conseil d'Etat, et des droits et devoirs conférés par 
la nationalité française ainsi que par l'adhésion aux principes et aux valeurs essentiels de la République. 
 
A l'issue du contrôle de son assimilation, l'intéressé signe la charte des droits et devoirs du citoyen français. Cette 
charte, approuvée par décret en Conseil d'Etat, rappelle les principes, valeurs et symboles essentiels de la 
République française. 

­ Article 21-24-1 

Création Loi n°2003-1119 du 26 novembre 2003 - art. 69 () JORF 27 novembre 2003 
 
La condition de connaissance de la langue française ne s'applique pas aux réfugiés politiques et apatrides résidant 
régulièrement et habituellement en France depuis quinze années au moins et âgés de plus de soixante-dix ans. 
 

­ Article 21-25 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Les conditions dans lesquelles s'effectuera le contrôle de l'assimilation et de l'état de santé de l'étranger en instance 
de naturalisation seront fixées par décret. 
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­ Article 21-25-1 

Modifié par Loi n°2006-911 du 24 juillet 2006 - art. 84 () JORF 25 juillet 2006 
 
La réponse de l'autorité publique à une demande d'acquisition de la nationalité française par naturalisation doit 
intervenir au plus tard dix-huit mois à compter de la remise de toutes les pièces nécessaires à la constitution d'un 
dossier complet contre laquelle un récépissé est délivré immédiatement. 
 
Le délai visé au premier alinéa est réduit à douze mois lorsque l'étranger en instance de naturalisation justifie avoir 
en France sa résidence habituelle depuis une période d'au moins dix ans au jour de cette remise. 
 
Les délais précités peuvent être prolongés une fois, par décision motivée, pour une période de trois mois. 
 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre III : De l'acquisition de la nationalité française (Articles 21 à 22-3) 
Section 2 : Des effets de l'acquisition de la nationalité française (Articles 22 à 22-3) 
 

­ Article 22-1 

Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 17 () JORF 6 juillet 2005 en vigueur le 1er juillet 
2006 
 
L'enfant mineur dont l'un des deux parents acquiert la nationalité française, devient français de plein droit s'il a la 
même résidence habituelle que ce parent ou s'il réside alternativement avec ce parent dans le cas de séparation ou 
divorce. 
 
Les dispositions du présent article ne sont applicables à l'enfant d'une personne qui acquiert la nationalité française 
par décision de l'autorité publique ou par déclaration de nationalité que si son nom est mentionné dans le décret 
ou dans la déclaration. 
 

­ Article 22-3 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Toutefois, l'enfant français en vertu de l'article 22-1 et qui n'est pas né en France a la faculté de répudier cette 
qualité pendant les six mois précédant sa majorité et dans les douze mois la suivant. 
 
Il exerce cette faculté par déclaration souscrite conformément aux articles 26 et suivants. 
 
Il peut renoncer à cette faculté à partir de l'âge de seize ans dans les mêmes conditions. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre IV : De la perte, de la déchéance et de la réintégration dans la nationalité française (Articles 23 à 25-1) 
Section 1 : De la perte de la nationalité française (Articles 23 à 23-9) 
 



20 
 

­ Article 23 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
Création Loi 1803-03-08 promulguée le 18 mars 1803 
 
Toute personne majeure de nationalité française, résidant habituellement à l'étranger, qui acquiert volontairement 
une nationalité étrangère ne perd la nationalité française que si elle le déclare expressément, dans les conditions 
prévues aux articles 26 et suivants du présent titre. 

­ Article 23-3 

Modifié par Loi n°98-170 du 16 mars 1998 - art. 20 () JORF 17 mars 1998 en vigueur le 1er septembre 1998 
 
Perd la nationalité française le Français qui exerce la faculté de répudier cette qualité dans les cas prévus aux 
articles 18-1, 19-4 et 22-3. 

­ Article 23-4 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Perd la nationalité française le Français, même mineur, qui, ayant une nationalité étrangère, est autorisé, sur sa 
demande, par le Gouvernement français, à perdre la qualité de Français. 
 
Cette autorisation est accordée par décret. 
 

­ Article 23-5 

Modifié par Loi n°98-170 du 16 mars 1998 - art. 21 () JORF 17 mars 1998 en vigueur le 1er septembre 1998 
 
En cas de mariage avec un étranger, le conjoint français peut répudier la nationalité française selon les dispositions 
des articles 26 et suivants à la condition qu'il ait acquis la nationalité étrangère de son conjoint et que la résidence 
habituelle du ménage ait été fixée à l'étranger. 
 
Toutefois, les français âgés de moins de trente-cinq ans ne pourront exercer cette faculté de répudiation que s'ils 
sont en règle avec les obligations prévues au livre II du code du service national. 

­ Article 23-6 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
La perte de la nationalité française peut être constatée par jugement lorsque l'intéressé, français d'origine par 
filiation, n'en a point la possession d'état et n'a jamais eu sa résidence habituelle en France, si les ascendants, dont 
il tenait la nationalité française, n'ont eux-mêmes ni possession d'état de Français, ni résidence en France depuis 
un demi-siècle. 
 
Le jugement détermine la date à laquelle la nationalité française a été perdue. Il peut décider que cette nationalité 
avait été perdue par les auteurs de l'intéressé et que ce dernier n'a jamais été français. 
 

­ Article 23-7 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
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Le Français qui se comporte en fait comme le national d'un pays étranger peut, s'il a la nationalité de ce pays, être 
déclaré, par décret après avis conforme du Conseil d'Etat, avoir perdu la qualité de Français. 
 

­ Article 23-8 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Perd la nationalité française le Français qui, occupant un emploi dans une armée ou un service public étranger ou 
dans une organisation internationale dont la France ne fait pas partie ou plus généralement leur apportant son 
concours, n'a pas résigné son emploi ou cessé son concours nonobstant l'injonction qui lui en aura été faite par le 
Gouvernement. 
 
L'intéressé sera, par décret en Conseil d'Etat, déclaré avoir perdu la nationalité française si, dans le délai fixé par 
l'injonction, délai qui ne peut être inférieur à quinze jours et supérieur à deux mois, il n'a pas mis fin à son activité. 
 
Lorsque l'avis du Conseil d'Etat est défavorable, la mesure prévue à l'alinéa précédent ne peut être prise que par 
décret en conseil des ministres. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre IV : De la perte, de la déchéance et de la réintégration dans la nationalité française (Articles 23 à 25-1) 
Section 3 : De la déchéance de la nationalité française (Articles 25 à 25-1) 
 

­ Article 25 

Modifié par Loi n°98-170 du 16 mars 1998 - art. 23 () JORF 17 mars 1998 en vigueur le 1er septembre 1998 
 
L'individu qui a acquis la qualité de Français peut, par décret pris après avis conforme du Conseil d'Etat, être 
déchu de la nationalité française, sauf si la déchéance a pour résultat de le rendre apatride : 
 
1° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit constituant une atteinte aux intérêts fondamentaux de 
la Nation ou pour un crime ou un délit constituant un acte de terrorisme ; 
 
2° S'il est condamné pour un acte qualifié de crime ou délit prévu et réprimé par le chapitre II du titre III du livre 
IV du code pénal ; 
 
3° S'il est condamné pour s'être soustrait aux obligations résultant pour lui du code du service national ; 
 
4° S'il s'est livré au profit d'un Etat étranger à des actes incompatibles avec la qualité de Français et préjudiciables 
aux intérêts de la France. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre V : Des actes relatifs à l'acquisition ou à la perte de la nationalité française (Articles 26 à 28-1) 
Section 1 : Des déclarations de nationalité (Articles 26 à 26-5) 
 

­ Article 26 

Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
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Les déclarations de nationalité souscrites en raison soit du mariage avec un conjoint français, en application de 
l'article 21-2, soit de la qualité d'ascendant de Français, en application de l'article 21-13-1, soit de la qualité de 
frère ou sœur de Français, en application de l'article 21-13-2, sont reçues par l'autorité administrative. Les autres 
déclarations de nationalité sont reçues par le directeur des services de greffe judiciaires du tribunal judiciaire ou 
par le consul. Les formes suivant lesquelles ces déclarations sont reçues sont déterminées par décret en Conseil 
d'Etat. 
 
Il en est délivré récépissé après remise des pièces nécessaires à la preuve de leur recevabilité. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre VI : Du contentieux de la nationalité (Articles 29 à 31-3) 
Section 1 : De la compétence des tribunaux judiciaires et de la procédure devant ces tribunaux (Articles 29 à 29-
5) 
 

­ Article 29-4 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
 
Le procureur est tenu d'agir s'il en est requis par une administration publique ou par une tierce personne ayant 
soulevé l'exception de nationalité devant une juridiction qui a sursis à statuer en application de l'article 29. Le tiers 
requérant devra être mis en cause. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre VI : Du contentieux de la nationalité (Articles 29 à 31-3) 
Section 2 : De la preuve de la nationalité devant les tribunaux judiciaires (Articles 30 à 30-4) 
 

­ Article 30 

Création Loi n°93-933 du 22 juillet 1993 - art. 50 () JORF 23 juillet 1993 
Création Loi 1803-03-08 promulguée le 18 mars 1803 
 
La charge de la preuve, en matière de nationalité française, incombe à celui dont la nationalité est en cause. 
 
Toutefois, cette charge incombe à celui qui conteste la qualité de Français à un individu titulaire d'un certificat de 
nationalité française délivré conformément aux articles 31 et suivants. 
 
Livre Ier : Des personnes (Articles 7 à 515-13-1) 
Titre Ier bis : De la nationalité française (Articles 17 à 33-2) 
Chapitre VI : Du contentieux de la nationalité (Articles 29 à 31-3) 
Section 3 : Des certificats de nationalité française (Articles 31 à 31-3) 
 

­ Article 31-2 

Modifié par Ordonnance n°2019-964 du 18 septembre 2019 - art. 35 (VD) 
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Le certificat de nationalité indique, en se référant aux chapitres II, III, IV et VII du présent titre, la disposition 
légale en vertu de laquelle l'intéressé a la qualité de Français, ainsi que les documents qui ont permis de l'établir. 
Il fait foi jusqu'à preuve du contraire. 
 
Pour l'établissement d'un certificat de nationalité, le directeur des services de greffe judiciaires du tribunal 
judiciaire pourra présumer, à défaut d'autres éléments, que les actes d'état civil dressés à l'étranger et qui sont 
produits devant lui emportent les effets que la loi française y aurait attachés. 
 

­ Article 31-3 

Modifié par Décret n°2022-899 du 17 juin 2022 - art. 1 
 
Lorsque le directeur des services de greffe judiciaires du tribunal judiciaire refuse de délivrer un certificat de 
nationalité, l'intéressé peut saisir le tribunal judiciaire qui décide s'il y a lieu de procéder à cette délivrance. 
 

7. Code de procédure civile 

 
Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions (Articles 1 à 749) 
Titre V : Les moyens de défense. (Articles 71 à 126) 
Chapitre III : Les fins de non-recevoir. (Articles 122 à 126) 

­ Article 122 

Constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à faire déclarer l'adversaire irrecevable en sa demande, 
sans examen au fond, pour défaut de droit d'agir, tel le défaut de qualité, le défaut d'intérêt, la prescription, le délai 
préfix, la chose jugée. 
 

­ Article 126 

Dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d'être régularisée, l'irrecevabilité sera 
écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue. 
 
Il en est de même lorsque, avant toute forclusion, la personne ayant qualité pour agir devient partie à l'instance. 
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D. Application des dispositions contestées ou d’autres dispositions 
 

1. Jurisprudence  

a. Jurisprudence européenne 
 

­ CJUE, 2 mars 2010, Rottman, aff. n° 135/08 

[…] 
 Sur les questions préjudicielles 
 Sur la première question et la première partie de la seconde question  
36      Par la première question et la première partie de la seconde question, qu’il convient d’examiner ensemble, 
la juridiction de renvoi cherche à savoir, en substance, si le droit de l’Union, notamment l’article 17 CE, s’oppose 
à ce qu’un État membre retire à un citoyen de l’Union la nationalité de cet État membre acquise de manière 
frauduleuse par naturalisation dans la mesure où ce retrait prive l’intéressé de son statut de citoyen de l’Union et 
du bénéfice des droits y attachés en le rendant apatride, l’acquisition de la nationalité de cet État membre par 
naturalisation ayant entraîné, dans le chef de la personne concernée, la perte de la nationalité de son État membre 
d’origine. 
37      Tous les gouvernements ayant soumis des observations à la Cour ainsi que le Freistaat Bayern et la 
Commission des Communautés européennes font valoir que les règles relatives à l’acquisition et à la perte de la 
nationalité relèvent de la compétence des États membres. Certains d’entre eux en déduisent qu’une décision de 
retrait de la naturalisation telle que celle en cause au principal ne peut pas relever du droit de l’Union. Ils renvoient, 
dans ce cadre, à la déclaration nº 2 relative à la nationalité d’un État membre, jointe par les États membres à l’acte 
final du traité UE. 
38      Les gouvernements allemand et autrichien font également valoir que, au moment de la décision de retrait 
de la naturalisation du requérant au principal, celui-ci était un ressortissant allemand, résidant en Allemagne, 
auquel était adressé un acte administratif émanant d’une autorité allemande. Selon ces gouvernements, soutenus 
par la Commission, il s’agit donc d’une situation purement interne n’ayant aucun lien de rattachement au droit de 
l’Union, celui-ci ne trouvant pas à s’appliquer du seul fait qu’un État membre adopte une mesure à l’égard de l’un 
de ses ressortissants. La circonstance que, dans une situation telle que celle au principal, l’intéressé ait fait usage 
de son droit à la libre circulation avant sa naturalisation ne saurait constituer à lui seul un élément transfrontalier 
susceptible de jouer un rôle en ce qui concerne le retrait de ladite naturalisation. 
39      Il convient à cet égard de rappeler que, selon une jurisprudence constante, la définition des conditions 
d’acquisition et de perte de la nationalité relève, conformément au droit international, de la compétence de chaque 
État membre (arrêts Micheletti e.a., précité, point 10; du 11 novembre 1999, Mesbah, C-179/98, Rec. p. I-7955, 
point 29, ainsi que du 19 octobre 2004, Zhu et Chen, C-200/02, Rec. p. I-9925, point 37). 
40      Certes, la déclaration nº 2 relative à la nationalité d’un État membre, jointe par les États membres à l’acte 
final du traité UE, ainsi que la décision des chefs d’État et de gouvernement réunis au sein du Conseil européen 
d’Édimbourg des 11 et 12 décembre 1992 concernant certains problèmes soulevés par le Danemark à propos du 
traité UE, qui étaient destinées à clarifier une question qui est particulièrement importante pour les États membres, 
à savoir la délimitation du champ d’application ratione personæ des dispositions du droit de l’Union faisant 
référence à la notion de ressortissant, doivent être prises en considération en tant qu’instruments d’interprétation 
du traité CE, plus particulièrement en vue de déterminer le champ d’application ratione personæ de ce dernier. 
41      Toutefois, le fait qu’une matière ressortit à la compétence des États membres n’empêche pas que, dans des 
situations relevant du droit de l’Union, les règles nationales concernées doivent respecter ce dernier [voir, en ce 
sens, arrêts du 24 novembre 1998, Bickel et Franz, C-274/96, Rec. p.I-7637, point 17 (s’agissant d’une 
réglementation nationale en matière pénale et de procédure pénale); du 2 octobre 2003, Garcia Avello, C-148/02, 
Rec. p. I-11613, point 25 (s’agissant de règles nationales régissant le nom d’une personne); du 12 juillet 2005, 
Schempp, C-403/03, Rec. p. I-6421, point 19 (s’agissant de règles nationales relatives à la fiscalité directe), ainsi 
que du 12 septembre 2006, Espagne/Royaume-Uni, C-145/04, Rec. p. I-7917, point 78 (s’agissant de règles 
nationales déterminant les titulaires du droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen)]. 
42      Il est manifeste que la situation d’un citoyen de l’Union qui, tel le requérant au principal, est confronté à 
une décision de retrait de la naturalisation adoptée par les autorités d’un État membre le plaçant, après qu’il a 
perdu la nationalité d’un autre État membre qu’il possédait à l’origine, dans une situation susceptible d’entraîner 
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la perte du statut conféré par l’article 17 CE et des droits y attachés relève, par sa nature et ses conséquences, du 
droit de l’Union. 
43      Ainsi que la Cour l’a relevé à plusieurs reprises, le statut de citoyen de l’Union a vocation à être le statut 
fondamental des ressortissants des États membres (voir, notamment, arrêts du 20 septembre 2001, Grzelczyk, 
C-184/99, Rec. p. I-6193, point 31, ainsi que du 17 septembre 2002, Baumbast et R, C-413/99, Rec. p. I-7091, 
point 82). 
44      L’article 17, paragraphe 2, CE attache audit statut les devoirs et les droits prévus par le traité CE, dont celui 
de se prévaloir de l’article 12 CE dans toutes les situations relevant du domaine d’application ratione materiæ du 
droit de l’Union (voir, notamment, arrêts du 12 mai 1998, Martínez Sala, C-85/96, Rec. p. I-2691, point 62, et 
Schempp, précité, point 17). 
45      Ainsi, les États membres doivent, dans l’exercice de leur compétence en matière de nationalité, respecter le 
droit de l’Union (arrêts Micheletti e.a., précité, point 10; Mesbah, précité, point 29; du 20 février 2001, Kaur, 
C-192/99, Rec. p. I-1237, point 19, ainsi que Zhu et Chen, précité, point 37). 
46      Dans ces conditions, il appartient à la Cour de se prononcer sur les questions préjudicielles posées par la 
juridiction de renvoi, qui concernent les conditions dans lesquelles un citoyen de l’Union peut, du fait de la perte 
de sa nationalité, perdre cette qualité de citoyen de l’Union et, dès lors, être privé des droits qui y sont attachés. 
47      À cet égard, la juridiction de renvoi s’interroge essentiellement sur la réserve formulée par la jurisprudence 
de la Cour citée au point 45 du présent arrêt, selon laquelle les États membres doivent, dans l’exercice de leur 
compétence en matière de nationalité, respecter le droit de l’Union, et sur les conséquences de cette réserve dans 
une situation telle que celle en cause au principal. 
48      La réserve selon laquelle il y a lieu de respecter le droit de l’Union ne porte pas atteinte au principe de droit 
international déjà reconnu par la Cour, et rappelé au point 39 du présent arrêt, selon lequel les États membres sont 
compétents pour définir les conditions d’acquisition et de perte de la nationalité, mais consacre le principe selon 
lequel, lorsqu’il s’agit de citoyens de l’Union, l’exercice de cette compétence, dans la mesure où il affecte les 
droits conférés et protégés par l’ordre juridique de l’Union, comme c’est notamment le cas pour une décision de 
retrait de la naturalisation telle que celle en cause au principal, est susceptible d’un contrôle juridictionnel opéré 
au regard du droit de l’Union. 
49      Contrairement à la requérante dans l’affaire ayant donné lieu à l’arrêt Kaur, précité, qui, ne répondant pas 
à la définition de ressortissant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, n’a pas pu être privée 
des droits découlant du statut de citoyen de l’Union, le requérant au principal a eu incontestablement les 
nationalités autrichienne puis allemande et a joui, par conséquent, dudit statut et des droits qui s’y attachent. 
50      Toutefois, ainsi que plusieurs gouvernements ayant soumis des observations à la Cour l’ont fait valoir, dès 
lors qu’une décision de retrait de la naturalisation telle que celle en cause au principal est fondée sur la fraude 
commise par l’intéressé dans le cadre de la procédure d’acquisition de la nationalité concernée, une telle décision 
pourrait être conforme au droit de l’Union. 
51      En effet, une décision de retrait de la naturalisation en raison de manœuvres frauduleuses correspond à un 
motif d’intérêt général. À cet égard, il est légitime pour un État membre de vouloir protéger le rapport particulier 
de solidarité et de loyauté entre lui-même et ses ressortissants ainsi que la réciprocité de droits et de devoirs, qui 
sont le fondement du lien de nationalité. 
52      Cette conclusion relative à la légitimité, dans son principe, d’une décision de retrait de la naturalisation 
prise dans des circonstances telles que celles de la cause au principal se trouve corroborée par les dispositions 
pertinentes de la convention sur la réduction des cas d’apatridie. En effet, l’article 8, paragraphe 2, de celle-ci 
dispose qu’un individu peut se voir privé de la nationalité d’un État contractant s’il a obtenu cette nationalité au 
moyen d’une fausse déclaration ou de tout autre acte frauduleux. De même, l’article 7, paragraphes 1 et 3, de la 
convention européenne sur la nationalité n’interdit pas à un État partie de priver un individu de sa nationalité, 
même si ce dernier devient ainsi apatride, lorsque cette nationalité a été acquise à la suite d’une conduite 
frauduleuse, par fausse information ou par dissimulation d’un fait pertinent de la part de cet individu. 
53      Ladite conclusion est par ailleurs conforme au principe de droit international général selon lequel nul ne 
peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ce principe étant repris à l’article 15, paragraphe 2, de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme et à l’article 4, sous c), de la convention européenne sur la 
nationalité. En effet, lorsqu’un État prive une personne de sa nationalité en raison du comportement frauduleux 
de celle-ci, légalement établi, une telle privation ne peut être considérée comme un acte arbitraire. 
54      Ces considérations sur la légitimité, dans son principe, d’une décision de retrait de la naturalisation en raison 
de manœuvres frauduleuses restent, en principe, valables lorsqu’un tel retrait a pour conséquence que la personne 
concernée perde, outre la nationalité de l’État membre de naturalisation, la citoyenneté de l’Union. 
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55      Toutefois, dans un tel cas de figure, il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si la décision de retrait 
en cause au principal respecte le principe de proportionnalité en ce qui concerne les conséquences qu’elle 
comporte sur la situation de la personne concernée au regard du droit de l’Union, outre, le cas échéant, l’examen 
de la proportionnalité de cette décision au regard du droit national. 
56      Partant, vu l’importance qu’attache le droit primaire au statut de citoyen de l’Union, il convient, lors de 
l’examen d’une décision de retrait de la naturalisation, de tenir compte des conséquences éventuelles que cette 
décision emporte pour l’intéressé et, le cas échéant, pour les membres de sa famille en ce qui concerne la perte 
des droits dont jouit tout citoyen de l’Union. Il importe à cet égard de vérifier, notamment, si cette perte est 
justifiée par rapport à la gravité de l’infraction commise par celui-ci, au temps écoulé entre la décision de 
naturalisation et la décision de retrait ainsi qu’à la possibilité pour l’intéressé de recouvrer sa nationalité d’origine. 
57      S’agissant plus particulièrement de ce dernier aspect, un État membre dont la nationalité a été acquise de 
manière frauduleuse ne saurait être considéré comme obligé, en application de l’article 17 CE, de s’abstenir du 
retrait de la naturalisation au seul motif que l’intéressé n’a pas recouvré la nationalité de son État membre 
d’origine. 
58      Il incombe néanmoins à la juridiction nationale d’apprécier si, au regard de l’ensemble des circonstances 
pertinentes, le respect du principe de proportionnalité exige que, avant qu’une telle décision de retrait de la 
naturalisation prenne effet, il soit accordé à l’intéressé un délai raisonnable afin qu’il puisse essayer de recouvrer 
la nationalité de son État membre d’origine. 
59      Eu égard à ce qui précède, il y a lieu de répondre à la première question et à la première partie de la seconde 
question que le droit de l’Union, notamment l’article 17 CE, ne s’oppose pas à ce qu’un État membre retire à un 
citoyen de l’Union la nationalité de cet État membre acquise par naturalisation lorsque celle-ci a été obtenue de 
manière frauduleuse à condition que cette décision de retrait respecte le principe de proportionnalité. 
[…] 

b. Jurisprudence administrative 
 

­ CE, 16 novembre 1983, Commune de Gemenos, n° 24483 

 
 

 

c. Jurisprudence judiciaire 
 

­ Cass. civ. 1ère , 23 février 1977, n° 75-12.799, 

 
SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QUE JOSEPH B., SE DISANT NE A TANGER (MAROC), LE 10 
AVRIL 1892, A DEMANDE AUX JUGES DU FOND DE DECLARER QU'IL EST DE NATIONALITE 
FRANCAISE COMME ETANT NE D'ISSACHAR B., LUI-MEME FRANCAIS ; 
QUE L'ARRET CONFIRMATIF ATTAQUE A FAIT DROIT A CETTE PRETENTION ; 
ATTENDU QU'IL EST FAIT GRIEF A LA COUR D'APPEL PAR LE MINISTERE PUBLIC, D'AVOIR AINSI 
STATUE, ALORS QUE LE SENATUS-CONSULTE DU 14 JUILLET 1865 N'A CONFERE LA 
NATIONALITE FRANCAISE QU'AUX ISRAELITES INDIGENES NES EN ALGERIE AVANT LE 15 
JUILLET 1830 OU DESCENDANT D'ISRAELITES INDIGENES EUX-MEMES ETABLIS EN ALGERIE 
AVANT CETTE DATE ET QUE L'ARRET ATTAQUE AURAIT OMIS DE S'EXPLIQUER SUR LE FAIT 
QUE JOSEPH B. ET SON PERE REMPLISSAIENT CES CONDITIONS ; 
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MAIS ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL A ADMIS A BON DROIT, PAR ADOPTION DES MOTIFS DES 
PREMIERS JUGES, QUE LA PREUVE DE LA NATIONALITE FRANCAISE DES DESCENDANTS 
D'ISRAELITES ETABLIS EN ALGERIE AVANT 1830 PEUT ETRE ETABLIE PAR TOUS LES MOYENS, 
CONFORMEMENT AU DROIT COMMUN EN MATIERE DE PREUVE DE LA NATIONALITE, ET QUE 
LE CERTIFICAT DE NATIONALITE DELIVRE PAR LE JUGE D'INSTANCE FAIT FOI JUSQU'A PREUVE 
CONTRAIRE ; 
 
QUE LA COUR D'APPEL A RELEVE QUE LE MINISTERE PUBLIC NE CONTESTAIT PAS LA 
NATIONALITE FRANCAISE D'ISSACHAR B., MAIS SEULEMENT SA QUALITE DE CITOYEN 
FRANCAIS, SOUMIS AU STATUT CIVIL DE DROIT COMMUN, ET A SOUVERAINEMENT ESTIME 
ETABLIE LA POSSESSION, PAR JOSEPH B., DE L'ETAT D'ENFANT LEGITIME D'ISSACHAR B. ; 
 
QU'AINSI ELLE A LEGALEMENT JUSTIFIE SA DECISION SUR CE POINT ET QUE LE MOYEN N'EST 
PAS FONDE ; 
 
SUR LE DEUXIEME MOYEN : ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A LA COUR D'APPEL DE N'AVOIR 
PAS EXAMINE LA SITUATION DE JOSEPH B. AU REGARD DE L'ARTICLE 154 DU CODE DE LA 
NATIONALITE, TEL QU'IL A ETE REDIGE PAR LA LOI DU 9 JANVIER 1973, TEXTE QUI NE PREVOIT 
DE CONSERVATION AUTOMATIQUE DE LA NATIONALITE FRANCAISE QU'AU PROFIT DES 
PERSONNES ORIGINAIRES D'ALGERIE SOUMISES AU STATUT CIVIL DE DROIT COMMUN ; 
 
MAIS ATTENDU QUE, LES JUGES DU FOND AYANT CONSTATE QU'ISSACHAR B. S'ETAIT VU 
ATTRIBUER LA NATIONALITE FRANCAISE COMME ISRAELITE ALGERIEN, IL EN RESULTE QU'A 
CE TITRE IL ETAIT DEVENU CITOYEN FRANCAIS SOUMIS AU STATUT CIVIL DE DROIT COMMUN 
EN VERTU DU DECRET DU 24 OCTOBRE 1870, QU'IL EUT OU NON REMPLI LES FORMALITES QUE 
LE DECRET DU 7 OCTOBRE 1871 N'EXIGEAIT QUE POUR L'INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ELECTORALES ; 
 
QUE CETTE QUALITE APPARTENAIT DES LORS EGALEMENT A SON FILS ET QUE CELUI-CI NE 
POUVAIT SE VOIR OPPOSER LES CONDITIONS EXIGEES DES PERSONNES DU STATUT CIVIL 
LOCAL ORIGINAIRES D'ALGERIE POUR SE VOIR RECONNAITRE LA NATIONALITE FRANCAISE ; 
 
QU'AINSI, ABSTRACTION FAITE DU MOTIF SURABONDANT QUI TIRAIT DE LA DELIVRANCE DU 
CERTIFICAT DE NATIONALITE DE 1957 LA VOLONTE DE JOSEPH B. DE SE SOUMETTRE AU 
STATUT CIVIL DE DROIT COMMUN, L'ARRET ATTAQUE EST, A CET EGARD, LEGALEMENT 
JUSTIFIE ; 
 
QUE LE MOYEN NE PEUT ETRE ACCUEILLI ; 
 
REJETTE LES PREMIER ET DEUXIEME MOYENS ; 
 
MAIS SUR LE TROISIEME MOYEN : VU L'ARTICLE 144 DU CODE DE LA NATIONALITE FRANCAISE, 
MODIFIE PAR LA LOI DU 22 DECEMBRE 1961 ; 
 
ATTENDU QU'AUX TERMES DE CE TEXTE, CELUI QUI RESIDE HABITUELLEMENT A L'ETRANGER, 
OU LES ASCENDANTS DONT IL TIENT PAR FILIATION LA NATIONALITE SONT DEMEURES FIXES 
PENDANT PLUS D'UN DEMI-SIECLE, NE SERA PAS ADMIS A PROUVER QU'IL A, PAR FILIATION, 
LA NATIONALITE FRANCAISE SI LUI-MEME ET CELUI DE SES PERE ET MERE QUI A ETE 
SUSCEPTIBLE DE LA LUI TRANSMETTRE N'ONT PAS EU LA POSSESSION D'ETAT DE FRANCAIS ; 
 
ATTENDU QUE, SI LA COUR D'APPEL A ECARTE A BON DROIT L'APPLICATION DE L'ARTICLE 17-
4° DU CODE CIVIL, ABROGE DEPUIS 1889, DES LORS QUE LA FAMILLE B. NE S'ETAIT INSTALLEE 
A TANGER QU'EN 1890, ELLE AURAIT DU RECHERCHER, POUR EN TIRER LES CONSEQUENCES 
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QUE L'ARTICLE 144 Y ATTACHAIT, SI, COMME IL ETAIT SOUTENU, JOSEPH B. ET SON PERE 
N'AVAIENT PAS, PENDANT PLUS DE CINQUANTE ANS, ETE PRIVES DE LA POSSESSION D'ETAT 
DE FRANCAIS DANS LE PAYS ETRANGER OU ILS RESIDAIENT, SANS QU'UNE IMMATRICULATION 
AU CONSULAT FRANCAIS, ATTESTEE EN 1950, EUT PU ANEANTIR LES EFFETS D'UNE PERTE DEJA 
ACQUISE DE NATIONALITE ; 
 
QUE, FAUTE D'AVOIR FAIT CETTE RECHERCHE, ELLE N'A PAS DONNE DE BASE LEGALE A SA 
DECISION ; 
 
PAR CES MOTIFS, ET SANS QU'IL Y AIT LIEU DE STATUER SUR LE QUATRIEME MOYEN : CASSE 
ET ANNULE, DANS LA LIMITE DU TROISIEME MOYEN, L'ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 
5 MAI 1975 PAR LA COUR D'APPEL DE BORDEAUX ; 
 
REMET, EN CONSEQUENCE, QUANT A CE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE 
ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES RENVOIE 
DEVANT LA COUR D'APPEL D'AGEN. 
 

­ Cass. civ. 1ère , 28 février 2018, n° 17-10.033 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2016), que M. Y... a introduit une action déclaratoire de 
nationalité sur le fondement de l'article 18 du code civil, en invoquant une chaîne de filiation avec Amar Z..., 
admis à la qualité de citoyen français par décret du 30 avril 1911, pris en application du sénatus-consulte du 14 
juillet 1865 ; 
 
Sur la déchéance du pourvoi, soulevée par la défense : 
 
Attendu que le ministère public conclut à la déchéance du pourvoi en l'absence de signification au parquet général 
du mémoire ampliatif ; 
 
Mais attendu que le mémoire ampliatif ayant été signifié au parquet général le 30 juin 2017, la déchéance du 
pourvoi n'est pas encourue ; 
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu que M. Y... fait grief à l'arrêt de déclarer son action irrecevable et de constater qu'il a perdu la nationalité 
française le 4 juillet 2012, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation 
la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve 
qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; que le greffier en chef du tribunal d'instance a qualité 
pour délivrer un certificat de nationalité française à toute personne justifiant qu'elle a cette nationalité ; qu'il peut 
refuser la délivrance dudit certificat si la fin de non-recevoir à la preuve de la nationalité française pour quiconque 
solliciterait la nationalité française postérieurement à ce délai cinquantenaire trouve à s'appliquer, ce dont il ressort 
que le greffier en chef peut ainsi constater la perte de la nationalité française ; que pour apprécier une telle perte 
de la nationalité lors d'une demande de certificat de nationalité française, c'est à la date de la demande de certificat 
que le greffier en chef se place pour déterminer si le délai cinquantenaire est écoulé ; qu'en affirmant cependant 
que c'est à la seule date de l'introduction de l'action déclaratoire devant le juge judiciaire que l'écoulement de ce 
délai cinquantenaire doit s'apprécier, la cour d'appel a violé les articles 31, 30-3 et 23-6 du code civil ; 
 
2°/ que le greffier peut opposer au demandeur d'un certificat de nationalité française la fin de non-recevoir tirée 
de l'article 30-3 du code civil s'il estime que le délai cinquantenaire est écoulé au jour de la demande de certificat, 
même s'il ne constate pas stricto sensu la perte de la nationalité française ; que ce ne peut dès lors être qu'à la date 
de la demande de la délivrance du certificat dont il est saisi que le greffier en chef apprécie l'écoulement du délai 
cinquantenaire justifiant son refus de délivrer ledit certificat ; qu'en affirmant que la date d'appréciation de 
l'écoulement de ce délai devait exclusivement être fixée au jour de l'action déclaratoire de nationalité et non au 
jour de la demande de délivrance d'un certificat de nationalité française, la cour d'appel a violé l'article 30-3 du 
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code civil ; 
 
Mais attendu que la perte de nationalité française par expatriation ne pouvant être décidée que par un juge, 
conformément à l'article 23-6 du code civil auquel renvoie l'article 30-3 de ce code, à l'exclusion de toute autorité 
administrative, la cour d'appel a exactement décidé que le délai d'un demi-siècle devait s'apprécier au jour de 
l'introduction de l'action déclaratoire de nationalité ; que le moyen n'est pas fondé 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne M. Y... aux dépens ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-huit février deux mille dix-huit. MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par la SCP Baraduc, Duhamel et Rameix, avocat aux Conseils, pour M. Y.... 
 
IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré M. Kamel Y...   irrecevable en son action, jugé qu'il était 
réputé avoir perdu la nationalité française le 4 juillet 2012 et ordonné la mention prévue par l'article 28 du code 
civil ; 
 
AUX MOTIFS PROPRES QUE ni les informations extraites des rubriques d'accueil des représentations 
diplomatiques françaises, ni les réponses à deux questions écrites, ni un document intitulé « Perte de la nationalité 
française : désuétude » ne sont susceptibles d'établir que le délai d'un demi-siècle des articles 30-3 et 23-6 du code 
civil s'apprécie à compter de la demande de certificat de nationalité française alors que la perte de la nationalité 
française, distincte de la fin de non-recevoir opposée par le greffier en chef, étant constatée par jugement, 
l'écoulement de ce délai s'apprécie au jour de l'action déclaratoire de nationalité française ; qu'il n'est pas contesté 
que la mère de M. Y..., Mme Sadia A..., est demeurée fixée à l'étranger depuis le 3 juillet 1962, date de l'accession 
à l'indépendance de l'Algérie et qu'elle y demeurait encore le 9 janvier 2013, date de l'introduction de l'action 
déclaratoire de son fils, soit depuis plus d'un demi-siècle ; qu'il n'est pas davantage contesté que M. Y... réside en 
Algérie ; qu'il n'est justifié d'aucun élément de possession d'état de française de Mme Sadia A... qui a été 
susceptible de transmettre à son fils la nationalité française ; que dès lors le jugement qui a déclaré M. Kamel Y... 
né le [...] à Tizi-Gheniff (Algérie) irrecevable en son action et qui a dit qu'il est réputé avoir perdu la nationalité 
française le 4 juillet 2012, est confirmé ; 
 
ET AUX MOTIFS ADOPTES QUE [l'article 30-3 du code civil] n'institue pas un délai de prescription susceptible 
de suspension ou d'interruption dans les conditions prévues aux articles 2230 et 2241 du code civil, mais instaure 
une fin de non-recevoir à l'action déclaratoire de nationalité, celui qui se prétend français par filiation n'étant pas 
admis à en faire la preuve si lui-même et son auteur immédiat n'ont pas eu la possession d'état de français pendant 
cinquante ans ; qu'il résulte par ailleurs des [articles 30-3 et 23-6 du code civil] que cette perte de la nationalité ne 
peut résulter que d'un jugement, de sorte que la durée de la période sans possession d'état de français s'apprécie 
nécessairement au jour de l'action déclaratoire de nationalité française et non de la demande de délivrance d'un 
certificat de nationalité française ; qu'en conséquence, l'argument de M. Kamel Y... , selon lequel sa demande de 
certificat de nationalité, formée en 2008, aurait interrompu le délai prévu par l'article 30-3 du code civil, doit être 
écarté, une telle demande ne constituant pas un élément de possession d'état, étant observé en outre que le service 
de la nationalité des français nés et établis hors de France a refusé la délivrance d'un certificat de nationalité, par 
décision du 11 juillet 2008 ; que le demandeur ne conteste pas résider habituellement en Algérie où sa mère, Mme 
Sadia A..., est demeurée fixée depuis sa naissance en 1958 ; que l'Algérie constitue un territoire étranger depuis 
le 3 juillet 2012, date de son accession à l'indépendance ; qu'à la date de l'assignation, la mère de [M. Y...] résidait 
ainsi à l'étranger depuis plus d'un demi-siècle ; que M. Y... ne justifie d'aucun élément de possession d'état de 
Français, que ce soit pour sa mère ou pour lui-même ; qu'au jour de la saisine du tribunal, M. Kamel Y... n'était 
plus admissible à revendiquer la nationalité française par filiation puisqu'il avait perdu cette nationalité le 4 juillet 
2012 ; qu'il est réputé avoir perdu cette nationalité au 4 juillet 2012 ; 
 
1°) ALORS QUE lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient 
par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire 
la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; que le greffier en chef du tribunal d'instance a 
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qualité pour délivrer un certificat de nationalité française à toute personne justifiant qu'elle a cette nationalité ; 
qu'il peut refuser la délivrance dudit certificat si la fin de non-recevoir à la preuve de la nationalité française pour 
quiconque solliciterait la nationalité française postérieurement à ce délai cinquantenaire trouve à s'appliquer, ce 
dont il ressort que le greffier en chef peut ainsi constater la perte de la nationalité française ; que pour apprécier 
une telle perte de la nationalité lors d'une demande de certificat de nationalité française, c'est à la date de la 
demande de certificat que le greffier en chef se place pour déterminer si le délai cinquantenaire est écoulé ; qu'en 
affirmant cependant que c'est à la seule date de l'introduction de l'action déclaratoire devant le juge judiciaire que 
l'écoulement de ce délai cinquantenaire doit s'apprécier, la cour d'appel a violé les articles 31, 30-3 et 23-6 du 
code civil ; 
 
2°) ALORS QU'EN TOUTE HYPOTHÈSE le greffier peut opposer au demandeur d'un certificat de nationalité 
française la fin de non-recevoir tirée de l'article 30-3 du code civil s'il estime que le délai cinquantenaire est écoulé 
au jour de la demande de certificat, même s'il ne constate pas stricto sensu la perte de la nationalité française ; que 
ce ne peut dès lors être qu'à la date de la demande de la délivrance du certificat dont il est saisi que le greffier en 
chef apprécie l'écoulement du délai cinquantenaire justifiant son refus de délivrer ledit certificat ; qu'en affirmant 
que la date d'appréciation de l'écoulement de ce délai devait exclusivement être fixée au jour de l'action 
déclaratoire de nationalité et non au jour de la demande de délivrance d'un certificat de nationalité française, la 
cour d'appel a violé l'article 30-3 du code civil.ECLI:FR:CCASS:2018:C100219 

­ Cass. civ. 1ère , 28 février 2018, n° 17-10.034 

 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 septembre 2016), que Mme X... a introduit une action déclaratoire 
de nationalité sur le fondement de l'article 18 du code civil, en invoquant une chaîne de filiation avec 
B... A..., admis à la qualité de citoyen français par décret du 30 avril 1911, pris en application du sénatus-
consulte du 14 juillet 1865 ; 
 
Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt de la déclarer irrecevable à faire la preuve qu'elle a, par filiation, 
la nationalité française, et de constater qu'elle a perdu la nationalité française le 4 juillet 2012, alors, 
selon le moyen : 
 
1°/ que lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient 
par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas 
admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et 
mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; que le greffier 
en chef du tribunal d'instance a qualité pour délivrer un certificat de nationalité française à toute personne 
justifiant qu'elle a cette nationalité ; qu'il peut refuser la délivrance dudit certificat si la fin de non-
recevoir à la preuve de la nationalité française pour quiconque solliciterait la nationalité française 
postérieurement à ce délai cinquantenaire trouve à s'appliquer, ce dont il ressort que le greffier en chef 
peut ainsi constater la perte de la nationalité française ; que pour apprécier une telle perte de la nationalité 
lors d'une demande de certificat de nationalité française, c'est à la date de la demande de certificat que 
le greffier en chef se place pour déterminer si le délai cinquantenaire est écoulé ; qu'en affirmant 
cependant que c'est à la seule date de l'introduction de l'action déclaratoire devant le juge judiciaire que 
l'écoulement de ce délai cinquantenaire doit s'apprécier, la cour d'appel a violé les articles 31, 30-3 et 
23-6 du code civil ; 
 
2°/ que le greffier peut opposer au demandeur d'un certificat de nationalité française la fin de non-
recevoir tirée de l'article 30-3 du code civil s'il estime que le délai cinquantenaire est écoulé au jour de 
la demande de certificat, même s'il ne constate pas stricto sensu la perte de la nationalité française ; que 
ce ne peut dès lors être qu'à la date de la demande de la délivrance du certificat dont il est saisi que le 
greffier en chef apprécie l'écoulement du délai cinquantenaire justifiant son refus de délivrer ledit 
certificat ; qu'en affirmant que la date d'appréciation de l'écoulement de ce délai devait exclusivement 
être fixée au jour de l'action déclaratoire de nationalité et non au jour de la demande de délivrance d'un 
certificat de nationalité française, la cour d'appel a violé l'article 30-3 du code civil ; 
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Mais attendu que la perte de nationalité française par expatriation ne pouvant être décidée que par un 
juge, conformément à l'article 23-6 du code civil auquel renvoie l'article 30-3 de ce code, à l'exclusion 
de toute autorité administrative, la cour d'appel a exactement décidé que le délai d'un demi-siècle devait 
s'apprécier au jour de l'introduction de l'action déclaratoire de nationalité ; que le moyen n'est pas fondé 
; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne Mme X... aux dépens ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son 
audience publique du vingt-huit février deux mille dix-huit. MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
 

­ Cass. civ. 1ère, 28 février 2018, n° 17-14.239 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Y..., né en Côte d'Ivoire le [...], a saisi le tribunal de grande instance de Paris 
d'une action déclaratoire de nationalité française en raison de sa filiation avec une mère française, née en Guinée 
le [...] ; 
 
Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième et cinquième branches : 
 
Attendu que M. Y... fait grief à l'arrêt de constater qu'il est réputé avoir perdu la nationalité française le 14 février 
2010, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que les effets sur la nationalité française de l'accession à l'indépendance d'anciens départements ou territoires 
d'Outre-mer de la République sont déterminés au chapitre VII du titre I bis du livre I du code civil, excluant ainsi 
toute perte de la nationalité par désuétude édictée aux chapitres IV et VI du même titre ; qu'en retenant pourtant, 
pour juger que M. Y... était irrecevable à faire la preuve qu'il avait, par filiation, la nationalité française, que la 
perte de la nationalité française par désuétude est applicable aux personnes natives ou ressortissantes des territoires 
anciennement sous souveraineté française, aucune distinction n'étant à faire selon les circonstances dans lesquelles 
le demandeur et ses ascendants se sont établis ou sont demeurés fixés à l'étranger, la cour d'appel a violé les 
articles 23-6 et 30-3 du code civil par fausse application, ainsi que les articles 17-9 et 32-3 du même code par 
refus d'application ; 
 
2°/ qu'en se bornant à affirmer qu'aucune distinction n'était à faire selon les circonstances dans lesquelles M. Y... 
et ses ascendants se sont établis ou sont demeurés fixés à l'étranger, et que l'existence de dispositions spécifiques 
en matière d'effets sur la nationalité française de l'accession à l'indépendance d'anciens départements ou territoires 
d'Outre-mer de la République, prévues au chapitre VII, ne rendait pas inapplicables à M. Y... les dispositions de 
l'article 30-3 du code civil, sans pour autant justifier cette solution, la cour d'appel s'est prononcée par voie 
d'affirmation péremptoire, en violation de l'article 455 du code de procédure civile ; 
 
3°/ que, par ailleurs, est caractérisée la possession d'état de Français par une personne ayant bénéficié 
ultérieurement d'un jugement déclaratif reconnaissant sa nationalité française ; qu'en jugeant que le fait que la 
mère de M. Y... ait été reconnue française par filiation par jugement définitif du tribunal de grande instance de 
Paris en date du 22 mai 2015, sur une action déclaratoire de l'intéressée en date du 13 septembre 2012, ne suffisait 
pas à caractériser une possession d'état de Français par celle-ci durant la période antérieure au 14 février 2010, 
quand un tel jugement a pourtant un caractère déclaratif et établit nécessairement la possession d'état de Français 
par cette personne, la cour d'appel n'a pas tiré les bonnes conséquences légales de ses constatations, en violation 
des articles 29-5 et 30-3 du code civil ; 
 
Mais attendu que l'arrêt relève que les dispositions de l'article 30-3 du code civil sont applicables aux personnes 
natives ou ressortissantes des territoires anciennement sous souveraineté française, aucune distinction n'étant à 
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faire selon les circonstances dans lesquelles le demandeur et ses ascendants se sont établis ou sont demeurés fixés 
à l'étranger ; qu'il retient que l'existence de dispositions spécifiques en matière d'effets sur la nationalité française 
de l'accession à l'indépendance d'anciens départements ou territoires d'Outre-mer de la République, prévues au 
chapitre VII, ne rend pas inapplicables aux intéressés les dispositions prévues à l'article 30-3 du code civil inséré 
dans la section relative à la preuve de la nationalité devant les tribunaux au sein du titre I bis, chapitre VI du code 
civil, intitulé « Du contentieux de la nationalité » ; qu'il énonce que la référence aux « Français d'origine par 
filiation », dont M. Y... entend tirer la non-application de l'article 30-3 du code civil à sa situation, ne ressort pas 
de ces dispositions mais de celles de l'article 23-6 du même code, auquel l'article 30-3 ne renvoie que pour fixer 
les modalités de constat de la perte de la nationalité française ; qu'il ajoute que cette expression vise à distinguer 
la nationalité française d'origine « par la naissance en France » (section II du chapitre II du titre I bis du code civil) 
de celle « de la nationalité française d'origine par filiation » (section I du chapitre II du titre I bis du code civil) 
qui seule est concernée par les articles 23-6 et 30-3 du code civil, sans exclure les personnes « originaires » de 
territoires anciennement sous souveraineté française ; que de ces énonciations et appréciations, la cour d'appel a 
exactement déduit que M. Y... était irrecevable à faire la preuve qu'il avait, par filiation, la nationalité française ; 
 
Et attendu qu'après avoir retenu que la mère de M. Y... avait été reconnue française par filiation, selon jugement 
définitif du 22 mai 2015, sur une saisine de l'intéressée en date du 13 septembre 2012, la cour d'appel a exactement 
décidé que ce jugement ne suffisait pas à caractériser une possession d'état de Français durant la période antérieure 
au 14 février 2010 ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Mais sur les troisième et quatrième branches du moyen : 
 
Vu les articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ; 
 
Attendu qu'il résulte du second de ces textes que le juge doit apprécier les conditions d'application de la fin de 
non-recevoir au moment où il statue ; 
 
Attendu que, pour constater que M. Y... a perdu la nationalité française à compter du 14 février 2010, l'arrêt retient 
que le jugement du 22 mai 2015, qui a déclaré sa mère française par filiation, ne suffit pas à caractériser une 
possession d'état de Française durant la période antérieure au 14 février 2010 et que les seuls autres éléments 
invoqués pour établir cette possession d'état sont tous postérieurs à ce jugement, de sorte qu'ils ne sauraient être 
pris en compte pour anéantir les effets de la perte par M. Y... de la nationalité française, aucune régularisation ne 
pouvant intervenir en cours de procédure ; 
 
Qu'en statuant ainsi, sans examiner si la mère de l'intéressé avait une possession d'état de Française depuis le 
jugement l'ayant reconnue française, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la sixième branche du moyen : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 8 novembre 2016, entre les parties, par la cour 
d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt 
et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris, autrement composée ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-huit février deux mille dix-huit. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par la SCP Spinosi et Sureau, avocat aux Conseils, pour M. Y... 
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Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir confirmé le jugement en toutes ses dispositions à l'exception de celles 
relatives à la date à laquelle M. Ayman Y... est réputé avoir perdu la nationalité française et, statuant à nouveau 
de ce chef, d'avoir constaté que M. Ayman Y... est réputé avoir perdu la nationalité française le 14 février 2010 ; 
 
Aux motifs propres que « Considérant que les dispositions de l'article 30-3 du code civil sont applicables aux 
personnes natives ou ressortissants des territoires anciennement sous souveraineté française, aucune distinction 
n'étant à faire selon les circonstances dans lesquelles le demandeur et ses ascendants se sont établis ou sont 
demeurés fixés à l'étranger, que l'existence de dispositions spécifiques en matière d'effets sur la nationalité 
française de l'accession à l'indépendance d'anciens départements ou territoires d'Outre-mer de la République, 
prévues au chapitre VII, ne rend pas inapplicable aux intéressés les dispositions prévues par l'article 30-3 du code 
civil inséré dans la section relative à la preuve de la nationalité devant les tribunaux au sein du Titre I bis – chapitre 
VI du code civil, intitulé "Du contentieux de la nationalité" ; que la référence aux "Français d'origine par filiation", 
dont l'appelant entend tirer la non application de l'article 30-3 du code civil à sa situation, ne ressort pas de ces 
dispositions mais de celles de l'article 23-6 du même code auquel l'article 30-3 ne renvoie que pour fixer les 
modalités de constat de la perte de la nationalité française ; qu'en tout état de cause, cette expression vise à 
distinguer la nationalité française d'origine "par la naissance en France" (section II du chapitre II du Titre I bis du 
code civil) de celle "de la nationalité française d'origine "par filiation" (section I du chapitre II du Titre I bis du 
code civil) qui seule est concernée par les articles 23-6 et 30-3 du code civil et nullement à exclure les personnes 
"originaires" de territoires anciennement sous souveraineté française ; 
 
Considérant que M. Ayman Y... se dit français par filiation au visa de l'article 18 du code civil en sa qualité de 
fils de Mme X... A... épouse Y..., elle-même française pour être fille de parents français ce que le tribunal de 
grande instance de Paris a reconnu par jugement définitif du 22 mai 2015 ; 
 
Considérant que M. Ayman Y... est né en Côte d'Ivoire ; qu'il explique résider en France depuis le 25 août 2012 
pour y faire ses études ; 
 
Considérant que la condition tenant à la résidence de l'individu prévue par l'article 30-3 du code civil s'apprécie 
au jour de l'assignation ; que s'il est établi que M. Ayman Y... est en réalité arrivé en France dès le 28 août 2012 
pour y poursuivre des études, sur la base d'un premier visa temporaire d'un an à compter du 25 août 2012, il 
demeure que l'intéressé, qui ne le conteste pas, "a résidé habituellement à l'étranger" avant cette date, 
conformément aux termes de l'article 30-3 précité, et ce depuis sa naissance, étant observé qu'il se domiciliait 
toujours à [...] dans son assignation du 13 septembre 2012 ; qu'à cet égard, les éléments postérieurs à cette date et 
qui établissent l'existence d'un séjour temporaire en France exclusivement lié aux études et ponctué de retours à 
l'étranger pendant les vacances scolaires, n'ont pas à être pris en compte ; 
 
Que la condition légale relative à la résidence de l'appelant est donc remplie ; 
 
Considérant qu'il n'est justifié d'aucun élément de possession d'état de Français pour M. Ayman Y... ; 
 
Considérant que la mère de M. Ayman Y... vit à l'étranger depuis sa naissance survenue le [...] à [...] en Guinée, 
ce territoire ayant accédé à l'indépendance le 1er octobre 1958 ; que le tribunal relève à juste titre que la propriété 
d'un appartement acquis en France en 1989 par Mme X... A... ne prouve pas que celle-ci y a fixé sa résidence ; 
qu'elle s'est mariée à [...] en Côte d'Ivoire le [...], que ses trois enfants y sont nés en [...], [...] et [...] ; que le 
certificat de résidence établi le 15 octobre 2012 par la préfecture de police d'[...], mentionne qu'elle est domiciliée 
à [...]    (Côte d'Ivoire) et qu'elle a sa résidence régulière à [...] depuis 1979 ; qu'elle résidait donc à l'étranger le 
14 février 2010, soit plus d'un demi-siècle après sa naissance ; 
 
Qu'il s'ensuit que la condition posée par l'article 30-3 du code civil tenant à la fixation à l'étranger de l'ascendant 
de l'appelant dont ce dernier tient par filiation la nationalité française est acquise à la date du 14 février 2010 ; 
 
Considérant que le fait que Mme A... ait été reconnue française par filiation par jugement définitif du tribunal de 
grande instance de Paris en date du 22 mai 2015, sur une saisine de l'intéressée en date du 13 septembre 2015, ne 
suffit pas à caractériser une possession d'état de Français durant la période antérieure au 14 février 2010 ; 
 
Considérant que les seuls autres éléments invoqués par l'appelant pour établir la possession d'état de Français de 
sa mère (tels la transcription de son acte de naissance le 1er février 2016 par le consulat de France en Guinée et 
l'établissement de son passeport français le 23 mars 2016) sont tous postérieurs à ce jugement ; qu'ils ne sauraient 
donc être pris en compte pour anéantir les effets de la perte par M. Ayman Y..., à la date du 14 février 2010, de 
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sa nationalité française, sans qu'aucune "régularisation" ne puisse intervenir au cours de procédure ; 
 
Que par ailleurs les dispositions de l'article 30-3 du code civil, qui ne constituent pas un délai de prescription de 
l'action mais ont trait au régime probatoire de la nationalité française, ne viennent pas rompre l'égalité devant la 
loi selon qu'il s'agirait d'une action négatoire ou déclaratoire de nationalité française tel qu'allégué par l'appelant ; 
qu'elles n'introduisent pas davantage une inégalité de traitement entre Français selon leur lieu de naissance ; 
 
Qu'il convient donc de confirmer le jugement en ce qu'il a dit M. Ayman Y... irrecevable à faire la preuve qu'il a, 
par filiation, la nationalité française mais de l'infirmer en ce qu'il a retenu comme date de perte de nationalité 
française celle du 1er octobre 2008 pour lui substituer celle du 14 février 2010 » (arrêt, p. 4-5) ; 
 
Et aux motifs éventuellement adoptés des premiers juges que « Sur la recevabilité de la demande 
 
M. Ayman Issa Y... n'étant pas titulaire d'un certificat de nationalité française, il lui incombe, en application de 
l'article 30 du code civil, de rapporter la preuve de sa nationalité française, qu'il fonde sur sa filiation maternelle. 
 
L'article 30-3 du code civil dispose que "Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu 
ne sera pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et 
mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. Le tribunal devra dans 
ce cas constater la perte de la nationalité française dans les termes de l'article 23-6". 
 
Il résulte de ces dispositions que leurs conditions d'application sont distinctes de celles de l'article 23-6 précité, le 
renvoi à ce texte portant exclusivement sur les modalités de la constatation de la perte de la nationalité française, 
dans le cas où l'irrecevabilité à faire la preuve de la nationalité française serait retenue ; ce texte instaure une fin 
de non-recevoir sur laquelle le tribunal doit statuer en premier lieu sans avoir à procéder auparavant à l'examen 
au fond, ce qui répond à la définition de l'article 122 du code de procédure civile dont l'application combinée avec 
l'article 124 du même code démontrent que les fins de non-recevoir ne sont pas limitativement énumérées. 
 
Dès lors, l'application de l'article 30-3 du code civil invoqué par le ministère public, sur laquelle le demandeur n'a 
fait aucune observation, doit être examinée au regard des seuls termes de ce texte, lequel n'institue pas un délai 
de prescription susceptible de suspension ou d'interruption dans les conditions prévues aux articles 2230 et 2241 
du Code civil. 
 
Il convient de déterminer si les conditions cumulatives qu'il pose sont remplies, à savoir : concernant le 
demandeur, qu'il réside ou ait résidé habituellement à l'étranger et soit susceptible d'être français par filiation, 
concernant sa mère B... Z..., dont il tiendrait par filiation la nationalité française, ainsi qu'il le soutient, qu'elle soit 
demeurée fixée à l'étranger pendant plus de 50 ans, enfin l'absence de possession d'état de Français du demandeur 
et de sa mère. 
 
Il est constant et d'ailleurs non contesté, d'une part, que M. Ayman Issa Y... est né à [...], en Côte d'Ivoire, après 
l'indépendance de cet ancien territoire français, étant précisé que la notion de résidence habituelle implique que 
de brefs séjours en France ne font pas obstacle à l'application du texte précité. 
 
D'autre part, la mère de M. Ayman Issa Y... vit à l'étranger depuis le 1er octobre 1958, date de l'accession de la 
Guinée à l'indépendance et il n'est nullement démontré ni même allégué qu'elle aurait vécu en France, à quelque 
période que ce soit. 
 
Enfin, le demandeur ne produit aucun élément justifiant qu'il aurait eu la possession d'état de français ; et s'agissant 
de sa mère, l'unique pièce produite (n°14c), qui démontre seulement qu'elle a acquis la propriété d'un appartement 
en France en 1989 (et non qu'elle y séjourne régulièrement, ce qui serait d'ailleurs dépourvu d'effet, ainsi qu'il a 
été dit ci-dessus), est inopérante, en ce que cette acquisition ne constitue pas un élément de possession d'état de 
française dont disposerait Madame X... A.... 
 
Par suite, il convient de faire droit à la demande du ministère public, de déclarer M. Ayman Issa Y... irrecevable 
à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française. 
 
En application du dernier alinéa de l'article 23-6 du code civil, disposant que "le jugement détermine la date à 
laquelle la nationalité française a été perdue. Il peut décider que cette nationalité avait été perdue par les auteurs 
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de l'intéressé et que ce dernier n'a jamais été français", il y a de constater que le demandeur est réputé avoir perdu 
la nationalité française le 1er octobre 2008, date anniversaire des 50 ans de la fixation de sa mère à l'étranger et 
de mettre les dépens à sa charge » (jugement, p. 3-4) ; 
 
1°) Alors que, d'une part, les effets sur la nationalité française de l'accession à l'indépendance d'anciens 
départements ou territoires d'Outre-mer de la République sont déterminés au chapitre VII du titre Ier bis du livre 
Ier du code civil, excluant ainsi toute perte de la nationalité par désuétude édictée aux chapitres IV et VI du même 
titre ; qu'en retenant pourtant, pour juger que M. Y... était irrecevable à faire la preuve qu'il avait, par filiation, la 
nationalité française, que la perte de la nationalité française par désuétude est applicable aux personnes natives ou 
ressortissantes des territoires anciennement sous souveraineté française, aucune distinction n'étant à faire selon 
les circonstances dans lesquelles le demandeur et ses ascendants se sont établis ou sont demeurés fixés à l'étranger, 
la cour d'appel a violé les articles 23-6 et 30-3 du code civil par fausse application, ainsi que les articles 17-9 et 
32-3 du même code par refus d'application ; 
 
2°) Alors que, d'autre part et à tout le moins, en se bornant à affirmer qu'aucune distinction n'était à faire selon les 
circonstances dans lesquelles M. Y... et ses ascendants se sont établis ou sont demeurés fixés à l'étranger, et que 
l'existence de dispositions spécifiques en matière d'effets sur la nationalité française de l'accession à 
l'indépendance d'anciens départements ou territoires d'Outre-mer de la République, prévues au chapitre VII, ne 
rendait pas inapplicables à M. Y... les dispositions de l'article 30-3 du code civil, sans pour autant justifier cette 
solution, la cour d'appel s'est prononcée par voie d'affirmation péremptoire, en violation de l'article 455 du code 
de procédure civile ; 
 
3°) Alors que, subsidiairement, la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir édictée par l'article 30-3 du code 
civil est susceptible d'être régularisée, l'irrecevabilité de la preuve de la nationalité française pouvant dès lors être 
écartée si l'une de ses causes a disparu au moment où le juge statue ; qu'en considérant néanmoins que la condition 
tenant à la résidence de l'individu prévue par l'article 30-3 du code civil s'apprécie au jour de l'assignation, que les 
éléments postérieurs à cette date n'ont pas à être pris en compte, et que les éléments invoqués par M. Y... pour 
établir la possession d'état de Français par sa mère sont postérieurs au jugement, sans qu'aucune régularisation ne 
puisse intervenir au cours de la procédure, la cour d'appel a violé l'article 126 du code de procédure civile et 
l'article 30-3 du code civil ; 
 
4°) Alors qu'en outre, c'est au moment où il statue que le juge doit apprécier les conditions d'application de la fin 
de non-recevoir édictée par l'article 30-3 du code civil, notamment la condition tenant à l'absence de possession 
d'état de Français par le père ou la mère de l'intéressé ; qu'en jugeant au contraire que la possession d'état de 
Français par la mère de M. Y... devait être caractérisée avant la date à laquelle a été fixée la perte par celui-ci de 
la nationalité française, soit le 14 février 2010, et en écartant tous les autres éléments invoqués pour établir cette 
possession d'état de Français comme postérieurs à la date du jugement, la cour d'appel a refusé de se placer au 
moment où elle statuait pour apprécier cette condition, en violation des articles 126 du code de procédure civile 
et l'article 30-3 du code civil ; 
 
5°) Alors que, par ailleurs, est caractérisée la possession d'état de Français par une personne ayant bénéficié 
ultérieurement d'un jugement déclaratif reconnaissant sa nationalité française ; qu'en jugeant que le fait que la 
mère de M. Y... ait été reconnue française par filiation par jugement définitif du tribunal de grande instance de 
Paris en date du 22 mai 2015, sur une action déclaratoire de l'intéressée en date du 13 septembre 2012, ne suffisait 
pas à caractériser une possession d'état de Français par celle-ci durant la période antérieure au 14 février 2010, 
quand un tel jugement a pourtant un caractère déclaratif et établit nécessairement la possession d'état de Français 
par cette personne, la cour d'appel n'a pas tiré les bonnes conséquences légales de ses constatations, en violation 
des articles 29-5 et 30-3 du code civil ; 
 
6°) Alors qu'enfin, dans ses conclusions d'appel, aux fins de contester la date de perte de sa nationalité française 
retenue par les premiers juges, M. Y... avait fait valoir que, conformément aux exigences de l'article 17-2 du code 
civil, la juridiction devait rechercher le fait auquel la loi attache ses effets de perte de la nationalité française, mais 
qu'en l'absence d'un tel fait en raison de la reconnaissance de la nationalité française de sa mère et de ses grands-
parents par jugement définitif en date du 22 mai 2015 du tribunal de grande instance de Paris, l'article 30-3 du 
même code, renvoyant à l'article 23-6, était inapplicable à sa situation (conclusions d'appelant, p. 6-7) ; qu'en 
s'abstenant de répondre à ce moyen opérant, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile.  
 

­  Cass. civ. 1ère, 13 juin 2019, n° 18-16.838, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :  
 
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 25 avril 2017), que Mme E... née le [...] à [...] (Inde), a, par acte du 21 juillet 
2014, saisi le tribunal de grande instance de Paris d'une action déclaratoire de nationalité française, en application 
des dispositions de l'article 18 du code civil, comme fille légitime de M. R..., né le [...] à [...] en Inde française, 
déclaré français par jugement irrévocable du 6 septembre 2013 ; 
 
Attendu que Mme E... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, que pour opposer la fin de 
non-recevoir de l'article 30-3 du code civil au demandeur à la nationalité, en se fondant sur l'absence de possession 
d'état de français de lui-même et de son ascendant, le juge doit se placer à la date à laquelle il statue ; que la cour 
d'appel qui n'a nulle part examiné si le père de l'intéressée avait la possession d'état de français depuis le jugement 
du 6 septembre 2013 qui l'a reconnu français, a violé les articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure 
civile ; 
 
Mais attendu que, selon l'article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas 
admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a 
été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français ; que le tribunal doit, dans ce cas, 
constater la perte de la nationalité française dans les termes de l'article 23-6 ; 
 
Attendu que ce texte interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la 
transmission de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci 
par désuétude ; qu'édictant une règle de preuve, l'obstacle qu'il met à l'administration de celle-ci ne constitue pas 
une fin de non-recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, de sorte qu'aucune régularisation sur 
le fondement de l'article 126 du même code ne peut intervenir ; que la solution retenue par l'arrêt du 28 février 
2018 (1re Civ., pourvoi n° 17-14.239, publié) doit, donc, être abandonnée ; 
 
Attendu que l'arrêt relève que l'intéressée et l'ascendant dont elle dit tenir par filiation la nationalité n'ont jamais 
résidé en France ; que Mme E... ne justifie, ni pour elle-même ni pour son ascendant, d'aucun élément de 
possession d'état de Français, durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date anniversaire des 
50 ans de l'entrée en vigueur du Traité de cession par la France à l'Inde, des Etablissements français de Pondichéry, 
Karikal, Mahé et Yanaon, signé le 28 mai 1956, entre la République française et l'Union indienne ; que la cour 
d'appel en a exactement déduit que Mme E... était réputée avoir perdu à cette date, la nationalité française, en 
sorte qu'elle n'était plus admise à rapporter la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que 
son ascendant ait été déclaré français, par un jugement du 6 septembre 2013 ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne Mme E... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du treize juin deux mille dix-neuf.  
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat aux Conseils, pour Mme E... 
 
IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR dit que Mme E..., n'était plus admise à faire la preuve 
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qu'elle a, par filiation, la nationalité française, a constaté qu'elle était réputée avoir perdu cette nationalité le 17 
août 2012 et a ordonné la mention prévue par l'article 28 du code civil ; 
 
AUX MOTIFS QU' aux termes de l'article 30-3 du code civil, applicable en l'espèce, "lorsqu'un individu réside 
ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés 
fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera plus admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la 
nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas 
eu la possession d'état de Français. Le tribunal devra dans ce cas constater la perte de la nationalité française dans 
les termes de l'article 23-6" ; Que selon l'article 23-6 du code civil, le jugement détermine la date à laquelle la 
nationalité française a été perdue ; que Mme E... se dit française par filiation paternelle, son père, M. R..., né le 
[...] à [...], (Inde française) ayant été reconnu français par jugement définitif du Tribunal de grande instance de 
Paris en date du 6 septembre 2013, à la suite d'une assignation par lui délivrée le 12 décembre 2011, sur le constat 
qu'il est descendant d'un originaire des Établissements français de l'Inde, M. T..., lequel n'a pas été saisi par le 
traité de cession puisque né le [...] à [...], en Inde anglaise, et a donc conservé la nationalité française comme son 
fils, mineur au 16 août 1962, qui a suivi sa condition ; que l'intimée n'allègue pas avoir, personnellement ou les 
ascendants dont elle tient par filiation la nationalité, jamais résidé en France ; que son assignation en date du 21 
juillet 2014 mentionne qu'elle réside à Pondichéry ; que le jugement du 5 septembre 2013 retient pour son père, 
M. R..., une adresse à [...], en Inde, sans changement depuis l'assignation de décembre 2011 ; que Mme E... 
n'établit pour elle-même aucun élément de possession d'état de Française ; 
que Mme E... prétend en revanche que son père a eu la possession d'état de français, laquelle résulterait du fait 
que ce dernier a engagé devant le Tribunal de grande instance de Paris, le 12 décembre 2011, avant la date 
anniversaire des 50 ans de l'indépendance de l'Inde, une action déclaratoire de nationalité française à laquelle il a 
été fait droit, cette procédure faisant suite à des "actions amiables qui ont été engagées à première demande le 16 
janvier 2006" ; mais que la possession d'état de français suppose, d'une part, que l'intéressé se soit comporté 
comme français en ce qui concerne ses droits et obligations, d'autre part, qu'il ait été traité comme tel par les public 
et les autorités françaises ; que les premiers juges relèvent à juste titre que la simple demande de certificat de 
nationalité française faite par M. R... en 2006, dont la délivrance lui a été refusée, ne suffit pas à caractériser une 
possession d'état de Français ; qu'il en est de même s'agissant de l'introduction, par celui-ci, d'une instance 
déclaratoire de nationalité français dans la période requise des 50 ans, quand bien même cette action a été déclarée 
bien-fondée par un jugement définitif du 6 septembre 2013 ; que les conditions de l'article 30-3 du code civil étant 
réunies, il y a lieu de constater que l'intimée n'est plus recevable à rapporter la preuve qu'elle a, par filiation, la 
nationalité française ; qu'elle est réputée avoir perdu cette nationalité le 17 août 2012 ; 
 
ALORS QUE pour opposer la fin de non-recevoir de l'article 30-3 du code civil au demandeur à la nationalité, en 
se fondant sur l'absence de possession d'état de français de lui-même et de son ascendant, le juge doit se placer à 
la date à laquelle il statue ; que la cour d'appel qui n'a nulle part examiné si le père de l'intéressée avait la possession 
d'état de français depuis le jugement du 6 septembre 2013 qui l'a reconnu français, a violé les articles 30-3 du 
code civil et 126 du code de procédure civile. 
 

­ Cass. civ. 1ère, 10 février 2021, n° 19-50.050 

 
Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 16 avril 2019), M. D..., originaire d'Algérie où il est né en 1996, a introduit en 
décembre 2015 une action déclarative de nationalité par filiation maternelle, sa mère, née en Algérie le [...] où 
elle réside depuis lors, n'ayant été déclarée Française que par jugement du 27 octobre 2016. 
 
Examen du moyen 
 
Sur le moyen, pris en sa première branche 
 
Enoncé du moyen 
 
2. Le procureur général fait grief à l'arrêt de dire M. D... Français par filiation maternelle, alors « que selon l'article 
30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par 
filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas admis à faire la preuve qu'il a, 
par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
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transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français ; que la juridiction saisie doit, dans ce cas, constater la 
perte de la nationalité française dans les termes de l'article 23-6 du même code ; que l'article 30-3 du code civil 
édictant tille présomption irréfragable de perte de la nationalité française par désuétude et non une fin de non-
recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, aucune régularisation sur le fondement de l'article 
126 du même code ne peut intervenir ; qu'en décidant que le juge doit apprécier les conditions d'application de la 
fin de non-recevoir de l'article 30-3 du code civil au moment où il statue sur l'action de l'intéressé, la cour d'appel 
a violé les articles 30-3 du code civil et 122 du code de procédure civile. » 
 
Réponse de la Cour 
 
Vu les articles 30-3 du code civil et 122 du code de procédure civile : 
 
3. Aux termes du premier de ces textes, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants 
dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas admis à faire 
la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. Le tribunal devra, dans ce cas, constater la perte 
de la nationalité française dans les termes de l'article 23-6. 
 
4. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la transmission 
de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. 
 
5. Edictant une règle de preuve, l'obstacle qu'il met à l'administration de celle-ci ne constitue pas une fin de non-
recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, de sorte qu'aucune régularisation sur le fondement 
de l'article 126 du même code ne peut intervenir (1re Civ., 13 juin 2019, pourvoi n° 18-16.838, publié). 
 
6. Pour dire français M. D..., l'arrêt retient qu'il résulte de l'article 126 du code de procédure civile que le juge doit 
apprécier les conditions d'application de la fin de non-recevoir de l'article 30-3 du code civil au moment où il 
statue sur l'action de l'intéressé. 
 
7. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes sus-visés. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 16 avril 2019, entre les parties, par la cour d'appel 
de Paris ; 
 
Remet l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d'appel 
de Paris autrement composée ; 
 
Condamne M. D... aux dépens ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du dix février deux mille vingt et un. 
 
Le conseiller rapporteur le president 
 
Le greffier de chambre MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par le procureur général près la cour d'appel de Paris 
 
Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir infirmé le jugement ayant déclaré M. I... D... irrecevable à faire la preuve 
qu'il a par filiation la nationalité française et dit que l'intéressé est français par filiation maternelle: 
 
AUX MOTIFS QUE: " M. I... D..., né le [...] à Reghaia (Algérie), de X... D..., et de A... G..., née le [...] à Tazmalt 
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(Algérie), soutient qu'il est français en application de l'article 18 du code civil, sa mère ayant été reconnue 
Française par jugement rendu le 27 octobre 2016 par le tribunal de grande instance de Paris. 
 
Selon l'article 30-3 du code civil, "Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu 
ne sera pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et 
mère qui a été susceptible de la lui transmettre n/ont pas eu la possession d'état de Français. 
Le tribunal devra dans ce cas constater la perte de la nationalité française, dans les termes de l'article 23-6". 
 
Cette fin de non-recevoir suppose que les conditions prévues par le texte précité soient réunies de manière 
cumulative. 
 
Selon le 1er alinéa de l'article 126 du code de procédure civile, "Dans le cas où la situation donnant lieu à fin de 
non-recevoir est susceptible d'être régularisée, l'irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue. " 
 
Il résulte de ce dernier article que le juge doit apprécier les conditions d'application de la fin de non-recevoir de 
l'article 30-3 du code civil au moment où il statue sur l'action de l'intéressé. 
 
Or, par jugement du 27 octobre 2016, le tribunal de grande instance de Paris a dit de nationalité française, Mme 
A... G... épouse D..., née le [...] à Tazmalt (Algérie), son père, P... G... né le [...] à Tazmalt étant né français et 
relevant du statut civil de droit commun en sa qualité de petit-fils par la branche matemelle de C... G... admis par 
jugement à la qualité de citoyen français et ayant conservé la nationalité française lors de l'accession à 
l'indépendance des départements algériens conformément au.:" dispositions de l'article 32-1 du code civil. 
 
M. D... produit un certificat de non-appel délivré le 20 décembre 2016 et l'acte de naissance de Mme G... sur 
lequel ce jugement a été transcrit le 7 juin 2017. 
 
La mère revendiquée de l'appelant ayant donc la possession d'état de Française depuis le jugement l'ayant reconnue 
française, la fin de non-recevoir de l'article 30-3 du code civil ne peut être opposée à M. D... qui est recevable à 
apporter la preuve qu'il est de nationalité française. 
 
Il appartient à M I... D... de rapporter la preuve de sa filiation légitime à l'égard de .Mme A... G... dont il prétend 
tirer sa nationalité française. 
 
Or, cette filiation légitime est établie par la production de l'acte de naissance de l'intéressé, des actes de naissance 
de sa mère et de son père, l'acte de mariage de ses parents. 
La valeur probante de ces pièces n'est pas contestée par le ministère public. 
 
L'intéressé est donc Français en application de l'article 18 du code civil en sa qualité d'enfant de Française." 
 
ALORS QUE selon l'article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas 
admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a 
été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français; que la juridiction saisie doit, dans 
ce cas, constater la perte de la nationalité française dans les termes de l'article 23-6 du même code ; que l'article 
30-3 du code civil édictant tille présomption irréfragable de perte de la nationalité française par désuétude et non 
une fin de non-recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, aucune régularisation sur le fondement 
de l'article 126 du même code ne peut intervenir; qu'en décidant que le juge doit apprécier les conditions 
d'application de la fin de non-recevoir de l'article 30-3 du code civil au moment où il statue sur l'action de 
l'intéressé, la cour d'appel a violé les articles 30-3 du code civil et 122 du code de procédure civile ; 
 
ALORS QUE l'article 30-3 du code civil interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter 
la preuve de la transmission de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte 
de celle-ci par désuétude ; qu'en l'espèce, M. I... D..., résidant à l'étranger, n'a justifié, ni pour lui-même, ni pour 
Mme A... G..., sa mère susceptible de lui avoir transmis la nationalité française par filiation, d'aucun élément de 
possession d'état de Français durant la période antérieure au 25 octobre 2012, lendemain de la date anniversaire 
des cinquante ans d'établissement de la mère à l'étranger; que les conditions de la présomption irréfragable de 
perte par désuétude étant réunies, M. I... D... n'est plus admis depuis cette date à faire la preuve de sa nationalité 
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française par filiation, peu important que Mme A... G... ait été déclarée française par jugement du 27 octobre 2016 
; qu'en décidant que l'article 30-3 du code civil ne pouvait être opposé à M. I... D... aux motifs que sa mère avait 
la possession d'état de Française depuis le jugement du octobre 2016, la cour d'appel a violé les dispositions de ce 
texte ; 
 
ALORS QU'un jugement déclarant qu'une personne est de nationalité française ne permet pas de caractériser une 
possession d'état de Français dès lors qu'il n'établit pas que l'intéressé se soit comporté comme un Français et ait 
été traité comme tel dans le passé; que la cour l'appel, qui s'est fondée sur le jugement du 27 octobre 2016 ayant 
reconnu la qualité de Française à la mère de M. I... D... pour justifier sa possession l'état de Française, a violé 
l'article 30-3 du code civil  
 

­ Cass. civ. 1ère, 29 juin 2022, n° 21-50.302 

Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 avril 2021), M. [X] [R], né le 16 juillet 1972 à [Localité 4] (Algérie) a engagé, sur 
le fondement de l'article 18 du code civil, une action déclaratoire de nationalité française en son nom personnel et 
en celui de ses enfants mineurs, [Y] [P] et [E] [R] nés à [Localité 4] ([Localité 1], Algérie), respectivement les 26 
août 2007 et 30 avril 2010. 
 
Examen des moyens 
 
Sur les premier et deuxième moyens et sur le troisième moyen, en tant qu'il est dirigé contre le chef de l'arrêt qui 
déclare que M. [X] [R] est français 
 
2. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 
spécialement motivée sur les deux premiers griefs, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, ni sur le troisième, qui est irrecevable. 
 
Sur le troisième moyen, en tant qu'il est dirigé contre le chef de l'arrêt qui déclare que [Y] [P] et [E] [R] sont 
français 
 
Enoncé du moyen 
 
3. Le ministère public fait grief à l'arrêt de dire que [Y] [P] et [E] [R] sont français, alors « qu'en application de 
l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis 
à faire la preuve· qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français; que cet article ne distingue pas selon 
la minorité ou la majorité de l' « individu » auquel il est opposé ; qu'en refusant d'apprécier la situation de [Y] [P] 
et de [E] [R] au regard de l'article 30-3 du code civil, aux motifs que « les enfants mineurs suivent nécessairement 
la condition de leur père et ne peuvent se voir opposer, pendant leur minorité, la désuétude de l'article 30-3 du 
code civil qui n'est pas opposée par le ministère public à leur auteur », la cour d'appel, qui a ajouté une condition 
à la loi, a violé les dispositions de l'article 30-3 du code civil. » 
 
Réponse de la Cour 
 
4. L'article 30-3 du code civil dispose : 
 
« Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la 
nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il 
a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. »  
 
5. Ayant relevé que ces dispositions n'étaient pas opposées à M. [X] [R], dont la nationalité française par filiation 
était établie, la cour d'appel en a exactement déduit qu'elles ne pouvaient l'être à ses enfants mineurs, lesquels 
suivaient la condition du parent dont ils tenaient leur nationalité. 
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6. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-neuf juin deux mille vingt-deux. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par le procureur général près la cour d'appel de Paris 
 
Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir confirmé le jugement du tribunal de grande instance de Paris ayant jugé que 
M. [X] [R] et ses enfants mineurs [Y] [P] [R] et [E] [R] sont de nationalité française : 
 
ALORS QU'il résulte de l'article 16 du code de procédure civile que le juge doit, en toutes Circonstances, faire 
observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; que le juge ne peut retenir, dans sa décision, les 
documents invoqués ou produits par les parties que si celles-ci ont été à même d'en débattre en temps utile ; qu'en 
l'espèce, Monsieur [R], au soutien de conclusions datées du 2 février 2021, jour de la clôture, il communiqué pour 
la première fois ses pièces numérotées 1 à 91, alors que les pièces n° 56 à 91 l'étaient pour la première fois en 
cause d'appel et que les pièces n° 63 à 91 ne figuraient pas dans la liste jointe à ses précédentes conclusions 
communiquées le 12 janvier 2021 ; que le conseiller de la mise en état a rejeté la demande de report de 
l'ordonnance de clôture formée par le ministère public à l'audience ; que la cour d'appel a pourtant statué au vu 
des conclusions de Monsieur [R] du 2 février 2021 et n'a pas écarté les pièces communiquées au soutien de ces 
conclusions ; qu'en statuant au vu de conclusions et pièces dont le ministère public n'avait pas été à même de 
débattre, la cour d'appel a violé les dispositions de l'article 16 du code de procédure civile; 
 
ALORS QUE si l'article 1 d) de la convention franco-algérienne relative à l'exequatur et à l'extradition du 29 août 
1964 stipule que les décisions de justice françaises ou algériennes ont autorité de la chose jugée sur le territoire 
de l'autre Etat, c'est à la condition expresse qu'elles ne soient pas contraires à l'ordre public de l'Etat où elles sont 
invoquées ; que la preuve par commune renommée, prohibée en droit français pour être fondée sur une simple 
rumeur, heurte la conception française de l'ordre public international ; qu'en l'espèce, pour établir le lien de . 
filiation de [G] [R] à1'égard de [O] [D] [R], Monsieur [X] [R] a produit, afin de pallier l'absence d'acte de mariage 
de [O] [D] [R] et de [C] [I], un jugement, rendu 1e 3 octobre 2001 par le tribunal de Lakhdaria, qui "prononce la 
validation du mariage [contracté en 1888] du nommé [R] [O] [D] avec la nommée [C] [I] et ordonne sa 
transcription à l'état civil de la commune de [Localité 3]\;fA"; que cette décision a été rendue après audition de 
deux "témoins", non identifiés, "selon les faits et ce dont ils ont entendu parler" ; qu'en considérant que cette 
décision était opposable en France, alors qu'elle admettait la preuve d'un mariage censé avoir été célébré 113 ans 
auparavant sur le fondement d'une simple rumeur, en violation de la conception française de l'ordre public de 
procédure, la cour d'appel a vio1é le texte susvisé ; 
 
ALORS QU'en application de l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à 
l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-
siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve· qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et 
celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; 
que cet article ne distingue pas selon la minorité ou la majorité de l'"individu" auquel il est opposé ; qu'en refusant 
d'apprécier la situation de [Y] [P] [R] et [E] [R] au regard de l'article 30-3 du code civil, aux motifs que "les 
enfants mineurs suivent nécessairement la condition de leur père et ne peuvent se voir opposer, pendant leur 
minorité, la désuétude de l'article 30-3 du code civil qui n'est pas opposée par le ministère public à leur auteur", 
la cour d'appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé les. dispositions de l'article 30-3 du code civil. 
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­ Cass. civ. 1ère, 29 juin 2022, n° 21-10.810 

[…] 
Examen du moyen 
 
Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et cinquième branches, ci-après annexé 
 
4. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 
spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation. 
 
Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 
 
Enoncé du moyen 
 
5. Mme [N] fait grief à l'arrêt de dire qu'elle est réputée avoir perdu la nationalité française le 1er janvier 1987 et 
d'ordonner la mention prévue par l'article 28 du code civil, alors : 
 
« 1°/ que la perte de la nationalité française par désuétude suppose l'absence, par le parent français, de résidence 
en France pendant plus de cinquante ans ; qu'elle ne peut être opposée au parent Français empêché dans son pays 
de résidence, en droit ou en fait, de retourner s'installer en France, à plus forte raison malgré sa volonté exprimée 
et ses vaines tentatives à cette fin ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que [K] [U] avait effectué plusieurs 
démarches administratives auprès de l'ambassade de France à Moscou pour séjourner sur le territoire français 
mais qu'elle n'y avait pas été autorisée ; qu'en retenant néanmoins que « la privation de liberté de circulation pour 
pallier l'absence de résidence habituelle en France de [K] [U] ne permet pas de faire exception aux dispositions 
de l'article 30-3 du code civil », la cour d'appel a violé l'article 30-3 du code civil ; 
 
2°/ qu'en supposant que l'article 30-3 du code civil entraîne la perte de nationalité par désuétude indépendamment 
du caractère volontaire ou non de l'absence de résidence en France et de l'impossibilité de droit ou de fait du 
parent, entravé dans sa liberté d'aller et venir dans son pays de résidence, de retourner en France, cette disposition, 
constitutive d'une ingérence excessive dans le droit au respect de la vie privée dont la nationalité est une 
composante, serait alors contraire aux dispositions des articles 8 et 14 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. » 
 
Réponse de la Cour 
 
6. L'article 30-3 du code civil dispose : 
 
« Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la 
nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il 
a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. Le tribunal devra dans ce cas constater la perte de la 
nationalité française, dans les termes de l'article 23-6. » 
 
7. Ce texte a pour finalité de mettre fin à la transmission de la nationalité française en raison de la filiation lorsque 
cette nationalité est dépourvue de toute effectivité. 
 
8. Il repose sur des critères objectifs, applicables à toute personne durablement établie à l'étranger, en particulier 
une résidence de l'intéressé dans un pays étranger où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité française 
sont demeurés fixés depuis plus d'un demi-siècle. 
 
9. L'absence de résidence habituelle en France doit donc être appréciée indépendamment d'un éventuel esprit de 
retour. 
 
10. La présomption irréfragable de perte de nationalité française par désuétude est également soumise à la 
condition que l'intéressé et celui de ses père et mère qui a été susceptible de lui transmettre cette nationalité n'ont 
pas la possession d'état de Français. A travers le comportement des intéressés et l'attachement qu'ils ont manifesté 
ou non à la France, peuvent ainsi être prises en compte les circonstances qui les ont éventuellement contraints de 
demeurer fixés à l'étranger. 
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11. L'article 21-14 du code civil permet aux personnes à qui a été opposé l'article 30-3 de réclamer la nationalité 
française par déclaration souscrite conformément aux articles 26 et suivants, si elles ont soit conservé ou acquis 
avec la France des liens manifestes d'ordre culturel, professionnel, économique ou familial, soit effectivement 
accompli des services militaires dans une unité de l'armée française ou combattu dans les armées françaises ou 
alliées en temps de guerre. 
 
12. Le législateur français a ainsi recherché un juste équilibre entre le souci d'éviter une allégeance perpétuelle à 
la nationalité française lorsque celle-ci est dépourvue de toute réalité, d'une part, la prise en compte de liens qui 
auraient existé ou qui seraient créés avec la France par l'intéressé ou par son ascendant Français, d'autre part. 
 
13. Il en résulte que l'article 30-3 du code civil ne constitue pas une ingérence manifestement excessive dans les 
droits et libertés garantis par les articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 
 
14. Ayant relevé que [K] [U] avait quitté la France en 1936 sans jamais y revenir et que Mme [N] n'avait elle-
même jamais résidé en France, et retenu que ni l'une ni l'autre ne présentaient d'éléments de possession d'état de 
Française, de sorte qu'en application de l'article 30-3 du code civil, Mme [N] était privée de la faculté de rapporter 
la preuve de la nationalité par filiation, la cour d'appel a, par ces seuls motifs, légalement justifié sa décision. 
 
15. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 

­ Cass. civ. 1ère, 29 juin 2022, n° 21-50.032  

 
ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 29 JUIN 2022 
 
Le procureur général près la cour d'appel de Paris, domicilié [Adresse 2], a formé le pourvoi n° S 21-50.032 contre 
l'arrêt rendu le 6 avril 2021 par la cour d'appel de Paris (pôle 3 - chambre 5), dans le litige l'opposant : 
 
1°/ à M. [X] [R], 
 
2°/ à Mme [W] [H], épouse [R],  
 
domiciliés tous deux [Adresse 5] (Algérie), pris en leur qualité de représentants légaux des enfants [Y] [P] [R] et 
[E] [R], 
 
défendeurs à la cassation. 
 
Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt. 
 
Le dossier a été communiqué au procureur général. 
 
Sur le rapport de Mme Guihal, conseiller, les observations de la SCP Waquet, Farge et Hazan, avocat de M. et 
Mme [R], et l'avis de M. Poirret, premier avocat général, après débats en l'audience publique du 24 mai 2022 où 
étaient présents M. Chauvin, président, Mme Guihal, conseiller rapporteur, M. Vigneau, conseiller doyen, MM. 
Avel, Hascher, Bruyére, conseillers, M. Vitse, Mmes Kloda, Champ et Robin-Raschel, conseillers référendaires, 
M. Poirret, avocat général, et Mme Vignes, greffier de chambre, 
 
la première chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code de 
l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a 
rendu le présent arrêt ;  
 
Faits et procédure 
 



44 
 

1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 6 avril 2021), M. [X] [R], né le 16 juillet 1972 à [Localité 4] (Algérie) a engagé, sur 
le fondement de l'article 18 du code civil, une action déclaratoire de nationalité française en son nom personnel et 
en celui de ses enfants mineurs, [Y] [P] et [E] [R] nés à [Localité 4] ([Localité 1], Algérie), respectivement les 26 
août 2007 et 30 avril 2010. 
 
Examen des moyens 
 
Sur les premier et deuxième moyens et sur le troisième moyen, en tant qu'il est dirigé contre le chef de l'arrêt qui 
déclare que M. [X] [R] est français 
 
2. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de statuer par une décision 
spécialement motivée sur les deux premiers griefs, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, ni sur le troisième, qui est irrecevable. 
 
Sur le troisième moyen, en tant qu'il est dirigé contre le chef de l'arrêt qui déclare que [Y] [P] et [E] [R] sont 
français 
 
Enoncé du moyen 
 
3. Le ministère public fait grief à l'arrêt de dire que [Y] [P] et [E] [R] sont français, alors « qu'en application de 
l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis 
à faire la preuve· qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français; que cet article ne distingue pas selon 
la minorité ou la majorité de l' « individu » auquel il est opposé ; qu'en refusant d'apprécier la situation de [Y] [P] 
et de [E] [R] au regard de l'article 30-3 du code civil, aux motifs que « les enfants mineurs suivent nécessairement 
la condition de leur père et ne peuvent se voir opposer, pendant leur minorité, la désuétude de l'article 30-3 du 
code civil qui n'est pas opposée par le ministère public à leur auteur », la cour d'appel, qui a ajouté une condition 
à la loi, a violé les dispositions de l'article 30-3 du code civil. » 
 
Réponse de la Cour 
 
4. L'article 30-3 du code civil dispose : 
 
« Lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la 
nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il 
a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui 
transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. »  
 
5. Ayant relevé que ces dispositions n'étaient pas opposées à M. [X] [R], dont la nationalité française par filiation 
était établie, la cour d'appel en a exactement déduit qu'elles ne pouvaient l'être à ses enfants mineurs, lesquels 
suivaient la condition du parent dont ils tenaient leur nationalité. 
 
6. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-neuf juin deux mille vingt-deux. 
 
MOYEN ANNEXE au présent arrêt 
 
Moyen produit par le procureur général près la cour d'appel de Paris 
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Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir confirmé le jugement du tribunal de grande instance de Paris ayant jugé que 
M. [X] [R] et ses enfants mineurs [Y] [P] [R] et [E] [R] sont de nationalité française : 
 
ALORS QU'il résulte de l'article 16 du code de procédure civile que le juge doit, en toutes Circonstances, faire 
observer et observer lui-même le principe de la contradiction ; que le juge ne peut retenir, dans sa décision, les 
documents invoqués ou produits par les parties que si celles-ci ont été à même d'en débattre en temps utile ; qu'en 
l'espèce, Monsieur [R], au soutien de conclusions datées du 2 février 2021, jour de la clôture, il communiqué pour 
la première fois ses pièces numérotées 1 à 91, alors que les pièces n° 56 à 91 l'étaient pour la première fois en 
cause d'appel et que les pièces n° 63 à 91 ne figuraient pas dans la liste jointe à ses précédentes conclusions 
communiquées le 12 janvier 2021 ; que le conseiller de la mise en état a rejeté la demande de report de 
l'ordonnance de clôture formée par le ministère public à l'audience ; que la cour d'appel a pourtant statué au vu 
des conclusions de Monsieur [R] du 2 février 2021 et n'a pas écarté les pièces communiquées au soutien de ces 
conclusions ; qu'en statuant au vu de conclusions et pièces dont le ministère public n'avait pas été à même de 
débattre, la cour d'appel a violé les dispositions de l'article 16 du code de procédure civile; 
 
ALORS QUE si l'article 1 d) de la convention franco-algérienne relative à l'exequatur et à l'extradition du 29 août 
1964 stipule que les décisions de justice françaises ou algériennes ont autorité de la chose jugée sur le territoire 
de l'autre Etat, c'est à la condition expresse qu'elles ne soient pas contraires à l'ordre public de l'Etat où elles sont 
invoquées ; que la preuve par commune renommée, prohibée en droit français pour être fondée sur une simple 
rumeur, heurte la conception française de l'ordre public international ; qu'en l'espèce, pour établir le lien de . 
filiation de [G] [R] à1'égard de [O] [D] [R], Monsieur [X] [R] a produit, afin de pallier l'absence d'acte de mariage 
de [O] [D] [R] et de [C] [I], un jugement, rendu 1e 3 octobre 2001 par le tribunal de Lakhdaria, qui "prononce la 
validation du mariage [contracté en 1888] du nommé [R] [O] [D] avec la nommée [C] [I] et ordonne sa 
transcription à l'état civil de la commune de [Localité 3]\;fA"; que cette décision a été rendue après audition de 
deux "témoins", non identifiés, "selon les faits et ce dont ils ont entendu parler" ; qu'en considérant que cette 
décision était opposable en France, alors qu'elle admettait la preuve d'un mariage censé avoir été célébré 113 ans 
auparavant sur le fondement d'une simple rumeur, en violation de la conception française de l'ordre public de 
procédure, la cour d'appel a vio1é le texte susvisé ; 
 
ALORS QU'en application de l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à 
l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-
siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve· qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et 
celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; 
que cet article ne distingue pas selon la minorité ou la majorité de l'"individu" auquel il est opposé ; qu'en refusant 
d'apprécier la situation de [Y] [P] [R] et [E] [R] au regard de l'article 30-3 du code civil, aux motifs que "les 
enfants mineurs suivent nécessairement la condition de leur père et ne peuvent se voir opposer, pendant leur 
minorité, la désuétude de l'article 30-3 du code civil qui n'est pas opposée par le ministère public à leur auteur", 
la cour d'appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé les. dispositions de l'article 30-3 du code civil. 
 

­ Cass. civ. 1ère , 17 mai 2023, n° 21-50.068 

 
Le procureur général près la cour d'appel de Paris, domicilié en son parquet général, Palais de justice, 6 boulevard 
du Palais, 75055 Paris cedex 01, a formé le pourvoi n° F 21-50.068 contre l'arrêt rendu le 7 décembre 2021 par la 
cour d'appel de Paris (pôle 3, chambre 5), dans le litige l'opposant à Mme [J] [D], domiciliée [Adresse 1] (Algérie), 
défenderesse à la cassation. 
 
Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen unique de cassation. 
 
Le dossier a été communiqué au procureur général. 
 
Sur le rapport de M. Ancel, conseiller, les observations de la SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol, avocat de 
Mme [D], et l'avis de M. Salomon, avocat général, après débats en l'audience publique du 28 mars 2023 où étaient 
présents Mme Guihal, conseiller doyen faisant fonction de président, M. Ancel, conseiller rapporteur, MM. 
Hascher, Bruyère, conseillers, Mme Kloda, conseiller référendaire complétant la chambre avec voix délibérative 
en application de l'article L. 431-3 du code de l'organisation judiciaire, Mmes Dumas, Champ, Robin-Raschel, 
conseillers référendaires, M. Salomon, avocat général, et Mme Vignes, greffier de chambre, 



46 
 

 
la première chambre civile de la Cour de cassation, composée, en application de l'article R. 431-5 du code de 
l'organisation judiciaire, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a 
rendu le présent arrêt ;  
 
Déchéance du pourvoi 
 
1. Mme [D] soutient que le procureur général près la cour d'appel de Paris est déchu de son pourvoi pour n'avoir 
pas signifié son mémoire ampliatif dans le délai prévu à l'article 978 du code de procédure civile. 
 
2. Il ressort toutefois des pièces du dossier que le mémoire ampliatif déposé le 25 avril 2022 a été signifié à Mme 
[D] demeurant en Algérie par acte du même jour, selon le Protocole judiciaire signé le 28 août 1962 entre le 
gouvernement de la République française et l'Exécutif provisoire algérien, au moyen du formulaire de 
transmission, accompagné de l'acte à notifier adressé au tribunal de Cheraga dans le ressort duquel se trouve le 
destinataire de l'acte. 
 
3. Il n'y a donc pas lieu de prononcer la déchéance du pourvoi. 
 
Caducité du pourvoi 
 
4. Mme [D] soutient que le pourvoi formé par le procureur général près la cour d'appel de Paris est caduc, faute 
pour celui-ci d'avoir déposé au ministère de la justice la copie de son pourvoi et/ou de son mémoire ampliatif. 
 
5. Le procureur général près la cour d'appel de Paris justifie toutefois de l'accomplissement des formalités de 
l'article 1043 du code de procédure civile, pour avoir communiqué le 24 décembre 2021 sa déclaration de pourvoi 
au ministère de la justice, attestée selon récépissé du 8 mars 2022. 
 
6. Il n'y a donc pas lieu de constater la caducité du pourvoi. 
 
Faits et procédure 
 
7. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 7 décembre 2021), Mme [D], née le 17 juin 1992 en Algérie, à laquelle un certificat 
de nationalité française a été refusé, a engagé une action déclaratoire de nationalité en soutenant être la 
descendante, par filiation paternelle, d'un admis à la qualité de citoyen français. 
 
8. Le ministère public lui a opposé la désuétude prévue par l'article 30-3 du code civil. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
9. Le procureur général près la cour d'appel de Paris fait grief à l'arrêt de déclarer Mme [D] recevable à faire la 
preuve qu'elle a, par filiation, la nationalité française en application de l'article 30-3 du code civil, alors qu'« en 
application de l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu 
ne sera pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française, si lui-même et celui de ses père et 
mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français ; que cet article ne 
concerne pas spécifiquement la situation des transferts de souveraineté, mais s'applique à tout individu dont les 
ascendants se sont établis hors de France pendant un délai de plus de cinquante ans ; qu'en l'espèce la cour d'appel 
a considéré que le père de Mme [J] [D] étant né après le 3 juillet 1962, la condition d'absence de résidence en 
France pendant le délai cinquantenaire s'appréciait également à l'égard de la grand-mère paternelle de l'intéressée 
; qu'en refusant d'apprécier la condition de fixation des ascendants à l'étranger pendant plus d'un demi-siècle à 
l'égard du seul père de Mme [J] [D], né le 4 mai 1963 en Algérie où il est demeuré fixé, au motif qu'il était né 
après l'accession à l'indépendance de ce pays, la cour d'appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé les 
dispositions de l'article 30-3 du code civil. » 
 
Réponse de la Cour 
 
10. Il résulte de l'article 30-3 du code civil que celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les 
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ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas 
admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a 
été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. 
 
11. Ayant relevé que la grand-mère paternelle de Mme [D], Mme [H] [M], avait résidé en France pendant plusieurs 
années à partir de l'année 2005, et qu'elle avait obtenu sur le territoire français antérieurement à l'expiration des 
cinquante années suivant l'accession de l'Algérie à l'indépendance le 3 juillet 1962, la délivrance d'un certificat de 
nationalité française auprès du tribunal d'instance du lieu de son domicile, l'émission d'une carte d'assurance 
maladie « Vitale » et deux abonnements relatifs à l'utilisation des transports en commun, la cour d'appel a 
exactement déduit de ces seules constatations, abstraction faite du motif erroné mais surabondant tiré de la 
naissance du père de l'intéressée postérieurement au 3 juillet 1962, que la condition de résidence à l'étranger de 
l'un des ascendants dont elle tiendrait la nationalité française pendant la période de cinquante ans prévue par 
l'article 30-3 du code civil n'était pas remplie, de sorte que Mme [D] était recevable à rapporter la preuve de sa 
nationalité française par filiation. 
 
12. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du dix-sept mai deux mille vingt-trois.  
 

­ Cass. civ. 1ère, 12 juillet 2023, n° 22-16.946  

 
 
Faits et procédure  
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 2 juillet 2019), M. [L], né le 20 novembre 1995 à [Localité 5] (Inde), a engagé une 
action déclaratoire de nationalité française par filiation paternelle. 
 
2. Le ministère public a opposé la désuétude prévue par l'article 30-3 du code civil. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
3. M. [L] fait grief à l'arrêt de le déclarer irrecevable à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française, 
de juger qu'il est réputé avoir perdu la nationalité française le 17 août 2012 et d'ordonner la mention prévue par 
l'article 28 du code civil, alors : 
 
« 1°/ que l'article 30-3 du code civil édicte non pas une règle de preuve mais une fin de non-recevoir ; que le juge 
est tenu d'écarter l'irrecevabilité tirée de cette fin de non-recevoir si sa cause a disparu au jour où il statue ; que 
pour déclarer irrecevable M. [L] à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française, et le juger réputé 
avoir perdu la nationalité française le 17 août 2012, la cour d'appel affirme que l'article 30-3 du code civil édicte 
une règle de preuve et non une fin de non-recevoir, de sorte qu'aucune régularisation sur le fondement de l'article 
126 du code de procédure civile ne peut intervenir ; qu'elle en déduit que dès lors que les conditions d'application 
du premier de ces textes sont réunies en l'espèce, M. [L] n'est plus admis à rapporter la preuve de sa nationalité 
française par filiation, peu important que son père, M. [T], ait été déclaré français par jugement du 5 juillet 2013 
(arrêt p. 4, § 2) ; qu'en statuant ainsi, quand il résultait de ses propres constatations que l'action déclaratoire de M. 
[L] avait été introduite le 26 février 2015 (arrêt p. 3, § 6), soit postérieurement au jugement déclarant son père 
français, ce que M. [L] pouvait utilement invoquer pour faire la preuve qu'il avait la nationalité française, la cour 
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d'appel a violé les dispositions des articles 30-3 du code civil et 126 du code de procédure civile ; 
 
2°/ que la condition temporelle prévue par l'article 30-3 du code civil ne concerne que le délai cinquantenaire 
durant lequel les ascendants sont restés fixés à l'étranger ; que pour statuer comme elle l'a fait et écarter les 
éléments de possession d'état de français invoqués et produits par M. [L], la cour d'appel énonce que celui-ci ne 
produit ni pour lui-même ni pour son père d'éléments de possession d'état de français, durant la période antérieure 
au 17 août 2012, lendemain de la date d'anniversaire des cinquante ans de l'entrée en vigueur du Traité de cession 
signé le 28 mai 1956 ; qu'en se déterminant ainsi, cependant que l'article 30-3 du code civil n'interdit pas de faire 
la preuve de la nationalité française en invoquant une possession d'état de français postérieure à l'écoulement du 
délai cinquantenaire qui ne concerne que la fixation de la résidence des ascendants à l'étranger, la cour d'appel a 
violé les dispositions des articles 23-6 et 30-3 du code civil ;  
 
3°/ que le point de départ de la condition tenant à la résidence des ascendants à l'étranger s'apprécie au jour de 
naissance du premier ascendant saisi par le Traité de cession des établissements français en Inde du 28 mai 1956 
susceptible de transmettre la nationalité française à l'intéressé ; que pour statuer comme elle l'a fait, la cour d'appel 
affirme que le délai cinquantenaire prévu à l'article 30-3 du code civil est acquis en ce que les ascendants de M. 
[L] sont restés fixés depuis plus de cinquante ans à l'étranger ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y 
était invitée, si Mme [Y], grand-mère de M. [L], était effectivement saisie par ce Traité, de sorte que si le premier 
ascendant saisi par celui-ci était M. [T], père de M. [L] né le 23 avril 1966 et n'ayant pas atteint l'âge de cinquante 
ans au jour de l'introduction de l'action déclaratoire de son fils le 26 février 2015, le délai cinquantenaire n'était, 
à cette date, pas arrivé à son terme, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 30-3 du 
code civil. » 
 
Réponse de la Cour  
 
4. Selon l'article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas admis à faire la 
preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de français. 
 
5. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la transmission 
de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. 
Edictant une règle de preuve, l'obstacle qu'il met à l'administration de celle-ci ne constitue pas une fin de non-
recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, de sorte qu'aucune régularisation sur le fondement 
de l'article 126 du même code ne peut intervenir. 
 
6. Ayant relevé que l'intéressé ne produisait ni pour lui-même ni pour son père, seul susceptible de lui transmettre 
la nationalité française par filiation, des éléments de possession d'état de français, durant la période antérieure au 
17 août 2012, lendemain de la date anniversaire des cinquante ans de l'entrée en vigueur du Traité de cession des 
établissements français de [Localité 5], de [Localité 3], de [Localité 4] et de [Localité 6], signé le 28 mai 1956, la 
cour d'appel, qui n'avait pas à procéder à la recherche inopérante visée à la troisième branche, en a exactement 
déduit que M. [L] était réputé avoir perdu, à cette date, la nationalité française, de sorte qu'il n'était plus admis à 
rapporter la preuve de sa nationalité française par filiation, peu important que son père ait été déclaré français par 
un jugement du 5 juillet 2013. 
 
7. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne M. [L] aux dépens ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du douze juillet deux mille vingt-trois.  
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­ Cass. civ. 1ère, 12 juillet 2023, n° 22-19.333 

Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 2022), M. [N] [S] [Z] et Mmes [I] et [L] [X] (les consorts [Z]), originaires 
d'Algérie, auxquels la délivrance d'un certificat de nationalité française a été refusé, ont introduit une action 
déclaratoire à laquelle le ministère public a opposé la désuétude prévue par l'article 30-3 du code civil. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen  
 
2. Les consorts [Z] font grief à l'arrêt de dire qu'ils ont perdu la nationalité française le 4 juillet 2012, le lendemain 
des cinquante ans de la reconnaissance de l'indépendance de l'Algérie, alors « que l'article 30-3 du code civil 
interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la transmission de la 
nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude et fait 
ainsi perdre à l'intéressé le droit de faire établir sa nationalité française par filiation ; que, pour opposer la fin de 
non-recevoir de ce texte au demandeur à la nationalité, en se fondant sur l'absence de possession d'état de français 
de lui-même ou de son ascendant, le juge doit se placer à la date à laquelle il statue ; qu'en l'espèce, la cour d'appel, 
qui a constaté que la mère des demandeurs avaient obtenu la délivrance d'un certificat de nationalité française le 
9 octobre 2014, mais a refusé de considérer que celle-ci avait la possession d'état de française au prétexte que cet 
élément est postérieur au 4 juillet 2012, ne s'est pas placée à la date à laquelle elle statuait pour apprécier cette 
possession d'état de français, en violation du texte susvisé. » 
 
Réponse de la Cour 
 
3. Aux termes de l'article 30-3, alinéa 1er, du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à 
l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité, sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-
siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et 
celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. 
 
4. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la transmission 
de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. 
Edictant une règle de preuve, l'obstacle qu'il met à l'administration de celle-ci ne constitue pas une fin de non-
recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, de sorte qu'aucune régularisation sur le fondement 
de l'article 126 du même code ne peut intervenir. 
 
5. Ayant relevé que les conditions fixées par l'article 30-3 précité étaient réunies à la date du 4 juillet 2012, 
cinquante ans après l'accession de l'Algérie à l'indépendance, la cour d'appel en a exactement déduit que la 
délivrance à la mère des consorts [Z] d'un certificat de nationalité française, constitutif d'un élément de possession 
d'état, le 9 octobre 2014, était dépourvue de pertinence. 
 
6. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
 
 

­ Cass. civ. 1ère, 20 décembre 2023, n° 21-25.374  

 
 
Faits et procédure 
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 24 novembre 2020), Mme [G] [N] soutient qu'elle est française, par filiation 
maternelle, pour être née le 16 septembre 1974 à [Localité 2], [Localité 7] (Inde), de Mme [C] alias [O], née le 7 
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janvier 1940 à [Localité 3] (Inde), déclarée française par jugement définitif du 20 décembre 2013 en raison de son 
mariage avec M. [Z] [N], de nationalité française. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
2. Mme [N] fait grief à l'arrêt de dire qu'elle n'était pas admise à faire la preuve de ce qu'elle avait la nationalité 
française par filiation, dire qu'elle était présumée avoir perdu la nationalité française le 17 août 2012 et d'ordonner 
la mention prévue par l'article 28 du code civil, alors « que lorsqu'elle est consacrée par une décision faisant droit 
à une action déclaratoire de nationalité, l'expression de la volonté d'être considéré et traité comme français par les 
autorités françaises caractérise l'existence de la possession d'état de Français à la date de l'introduction de l'instance 
; qu'en considérant, pour dire que Mme [N] n'était pas admise à faire la preuve de sa nationalité française par 
filiation et qu'elle avait perdu la nationalité française le 17 août 2012, soit un demi-siècle après l'entrée en vigueur, 
le 16 août 1962, du Traité signé le 28 mai 1956 par lequel la France avait cédé à l'Union indienne la souveraineté 
sur les établissements français de [Localité 7], [Localité 5], [Localité 6] et [Localité 8], que la circonstance que 
Mme [C], sa mère, ait été déclarée française par jugement du 20 décembre 2013 n'avait pas eu pour effet de 
régulariser l'obstacle que pose l'article 30-3 du code civil dès lors que ce jugement ne constitue pas un élément de 
possession d'état, mais un titre de nationalité attribué postérieurement au délai de 50 ans, et que la transcription 
de l'acte de naissance ainsi que la délivrance d'une carte d'immatriculation consulaire sont postérieures au 17 août 
2012, tandis que le jugement du 20 décembre 2013 disant française la mère de l'intéressée avait caractérisé sa 
possession d'état de Français à compter du 2 juillet 2012, date d'introduction de son action déclaratoire, avant 
l'écoulement du délai d'un demi-siècle retenu par l'article 30-3 du code civil, la cour d'appel a violé ce texte. » 
 
Réponse de la Cour  
 
3. Selon l'article 30-3 du code civil, celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas admis à faire la 
preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. 
 
4. Ce texte interdit, dès lors que les conditions qu'il pose sont réunies, de rapporter la preuve de la transmission 
de la nationalité française par filiation, en rendant irréfragable la présomption de perte de celle-ci par désuétude. 
Edictant une règle de preuve, l'obstacle qu'il met à l'administration de celle-ci ne constitue pas une fin de non-
recevoir au sens de l'article 122 du code de procédure civile, de sorte qu'aucune régularisation sur le fondement 
de l'article 126 du même code ne peut intervenir. 
 
5. L'arrêt relève que ni l'intéressée ni l'ascendant dont elle dit tirer, par filiation, la nationalité, n'ont jamais résidé 
en France, que Mme [N] ne justifie, ni pour elle-même ni pour son ascendant, d'aucun élément de possession 
d'état de Français, durant la période antérieure au 17 août 2012, lendemain de la date anniversaire des 50 ans de 
l'entrée en vigueur du Traité de cession par la France à l'Inde, des Etablissements français de [Localité 7], [Localité 
5], [Localité 6] et [Localité 8], signé le 28 mai 1956, entre la République française et l'Union indienne. 
 
6. En l'état de ces énonciations et constatations, la cour d'appel a exactement retenu que Mme [N] était réputée 
avoir perdu à cette date la nationalité française, en sorte qu'elle n'était plus admise à rapporter la preuve de sa 
nationalité française par filiation, peu important que son ascendant, ayant été déclaré français par un jugement du 
20 décembre 2013, ait introduit sa demande le 2 juillet 2012, avant l'écoulement du délai d'un demi-siècle. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne Mme [N] aux dépens ; 
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande formée par Mme [N] ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt décembre deux mille vingt-trois. 
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­ Cass. civ., 1ère, 27 novembre 2024, n° 23-12.763 

 
Faits et procédure  
 
3. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 25 octobre 2022), M. [P] [W], né le 2 juillet 1991 à [Localité 3] (Algérie), auquel 
un certificat de nationalité française a été refusé, a engagé une action déclaratoire de nationalité en soutenant être 
le descendant, par filiation paternelle, d'un admis à la qualité de citoyen français. 
 
4. Le ministère public lui a opposé la désuétude prévue par l'article 30-3 du code civil. 
 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen  
 
5. M. [W] fait grief à l'arrêt de dire qu'il n'est pas admis à faire la preuve de ce qu'il a, par filiation, la nationalité 
française, se disant né le 2 juillet 1991 à [Localité 3] (Algérie) et qu'il est présumé avoir perdu la nationalité 
française le 4 juillet 2012, alors « que seul celui qui réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants 
dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, n'est pas admis à faire 
la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible 
de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français ; que la condition d'absence de résidence en 
France pendant le délai cinquantenaire des ascendants dont la personne tient par filiation la nationalité ne 
s'apprécie pas exclusivement au regard des parents de la personne concernée mais au regard de l'ensemble de ses 
ascendants ; qu'en jugeant le contraire et en énonçant que contrairement à ce que soutient M. [W], son père étant 
né le 27 juin 1960 et la condition de résidence à l'étranger pendant plus d'un demi siècle étant déjà remplie en sa 
personne, il n'y a pas lieu de prendre en compte la résidence de la grand-mère paternelle de M. [P] [W] en France 
avant 2012, la cour d'appel a violé l'article 30-3 du code civil. »  
 
Réponse de la Cour  
 
Vu l'article 30-3 du code civil : 
 
6. Aux termes de ce texte, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis 
à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français. 
 
7. La condition de résidence à l'étranger des ascendants, énoncée par cette disposition, n'est pas limitée aux 
ascendants directs. 
 
8. Pour dire que M. [W] n'est pas admis à faire la preuve de ce qu'il a, par filiation, la nationalité française et qu'il 
est présumé avoir perdu celle-ci le 4 juillet 2012, l'arrêt retient, après avoir constaté que l'intéressé et son père 
n'avaient jamais résidé habituellement en France pendant le délai prévu à l'article 30-3 du code civil, qu'il n'y a 
pas lieu de prendre en compte la résidence en France de la grand-mère paternelle de M. [W], son père étant né le 
27 juin 1960 et la condition de résidence à l'étranger pendant plus d'un demi-siècle étant déjà remplie en sa 
personne. 
 
9. En statuant ainsi, alors qu'il n'était pas contesté devant elle que la grand-mère paternelle de M. [W] résidait en 
France depuis 2007, de sorte que la condition tenant à la résidence à l'étranger des ascendants pendant plus d'un 
demi-siècle n'était pas remplie, la cour d'appel a violé le texte susvisé.  
 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il constate que les formalités prévues par l'article 1043 du code de procédure 
civile ont été respectées, l'arrêt rendu le 25 octobre 2022, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; 
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­ Cass. civ. 1ère, 27 novembre 2024, n° 23-19.405,  

 
 
ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, DU 27 NOVEMBRE 2024 
 
M. [L] [T], domicilié chez M. [F] [T], [Adresse 2], représenté par ses représentants légaux, M. [F] [T] et Mme [P] 
[G], a formé le pourvoi n° T 23-19.405 contre l'arrêt rendu le 22 novembre 2022 par la cour d'appel de Paris (pôle 
3, chambre 5), dans le litige l'opposant au procureur général près la cour d'appel de Paris, domicilié en son parquet 
général, [Adresse 1], défendeur à la cassation. 
 
Le demandeur invoque, à l'appui de son pourvoi, un moyen unique de cassation. 
 
Le dossier a été communiqué au procureur général. 
 
Sur le rapport de M. Ancel, conseiller, les observations de la SCP Le Guerer, Bouniol-Brochier, avocat de M. [L] 
[T], après débats en l'audience publique du 8 octobre 2024 où étaient présents Mme Champalaune, président, M. 
Ancel, conseiller rapporteur, Mme Guihal, conseiller doyen, et Mme Vignes, greffier de chambre, 
 
la première chambre civile de la Cour de cassation, composée des président et conseillers précités, après en avoir 
délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt ;  
 
Faits et procédure  
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Paris, 22 novembre 2022), le 4 janvier 2019, M. [S] [T] et Mme [P] [G], agissant en qualité 
de représentants légaux de l'enfant mineur [L] [T], né le 17 septembre 2005 à [Localité 3] (Algérie), ont introduit 
en son nom une action déclaratoire de nationalité française. 
 
Examen du moyen 
 
Enoncé du moyen 
 
2. M. [L] [T] fait grief à l'arrêt de dire qu'il n'est pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité 
française et qu'il est réputé avoir perdu la nationalité française le 4 juillet 2012 et d'ordonner la mention prévue 
par l'article 28 du code civil, alors « que selon l'article 30-3 du code civil, lorsqu'un individu réside ou a résidé 
habituellement à l'étranger, où les ascendants dont il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant 
plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française 
si lui-même et celui de ses père et mère qui a été susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état 
de français ; que ces dispositions ne peuvent être opposées à l'enfant mineur du parent dont il tient la nationalité 
française et dont la nationalité française par filiation a été reconnue sans que ces dispositions lui soient opposées, 
l'enfant mineur suivant la condition du parent dont il tient la nationalité ; qu'en jugeant que la désuétude pouvait 
être opposée à M. [L] [T], enfant mineur, bien qu'elle ne l'ait pas été à son père, M. [S] [T], dont il tient la 
nationalité française laquelle a été reconnue à ce dernier par filiation maternelle, la cour d'appel a violé l'article 
30-3 du code civil. » 
 
Réponse de la Cour  
 
Vu l'article 30-3 du code civil : 
 
3. Aux termes de ce texte, lorsqu'un individu réside ou a résidé habituellement à l'étranger, où les ascendants dont 
il tient par filiation la nationalité sont demeurés fixés pendant plus d'un demi-siècle, cet individu ne sera pas admis 
à faire la preuve qu'il a, par filiation, la nationalité française si lui-même et celui de ses père et mère qui a été 
susceptible de la lui transmettre n'ont pas eu la possession d'état de Français.  
 
4. Il s'en déduit que la désuétude de l'article 30-3 du code civil ne peut être opposée à des enfants mineurs au jour 
de l'introduction de l'action déclaratoire si elle ne l'a pas été à leur auteur.  
 
5. Pour dire que les dispositions de l'article 30-3 du code civil étaient opposables à M. [L] [T], l'arrêt retient que 
l'individu visé par ce texte est la personne dont la nationalité française est revendiquée et que la désuétude peut 
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lui être opposée qu'il soit mineur ou majeur dès lors que les conditions sont réunies, dont aucune n'impose que cet 
article ait été préalablement opposé à son ascendant. 
 
6. En statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
 
CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu'il constate que les formalités prévues par l'article 1043 du code de procédure 
civile ont été accomplies, l'arrêt rendu le 22 novembre 2022, entre les parties, par la cour d'appel de Paris ; 
 
Remet, sauf sur ce point, l'affaire et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant 
la cour d'appel de Paris autrement composée ; 
 
Laisse les dépens à la charge du Trésor public ;  
 
En application de l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-sept novembre deux mille vingt-quatre.  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 
 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

­ Article 16 

 
Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur la méconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de 
la République selon lequel la perte de la nationalité par désuétude devrait 
être constatée par jugement 

 

­ Décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971 - Loi complétant les dispositions des articles 5 et 7 de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 

1. Considérant que la loi déférée à l'examen du Conseil constitutionnel a été soumise au vote des deux assemblées, 
dans le respect d'une des procédures prévues par la Constitution, au cours de la session du Parlement ouverte le 2 
avril 1971 ; 
2. Considérant qu'au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et solennellement 
réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de ranger le principe de la liberté d'association ; que ce 
principe est à la base des dispositions générales de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ; qu'en 
vertu de ce principe les associations se constituent librement et peuvent être rendues publiques sous la seule 
réserve du dépôt d'une déclaration préalable ; qu'ainsi, à l'exception des mesures susceptibles d'être prises à l'égard 
de catégories particulières d'associations, la constitution d'associations, alors même qu'elles paraîtraient entachées 
de nullité ou auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité à l'intervention préalable de l'autorité 
administrative ou même de l'autorité judiciaire ; 
3. Considérant que, si rien n'est changé en ce qui concerne la constitution même des associations non déclarées, 
les dispositions de l'article 3 de la loi dont le texte est, avant sa promulgation, soumis au Conseil constitutionnel 
pour examen de sa conformité à la Constitution, ont pour objet d'instituer une procédure d'après laquelle 
l'acquisition de la capacité juridique des associations déclarées pourra être subordonnée à un contrôle préalable 
par l'autorité judiciaire de leur conformité à la loi ; 
4. Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de déclarer non conformes à la Constitution les dispositions de l'article 3 de 
la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel complétant l'article 7 de la loi du 1er juillet 1901, ainsi, par 
voie de conséquence, que la disposition de la dernière phrase de l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi soumise au 
Conseil constitutionnel leur faisant référence ; 
5. Considérant qu'il ne résulte ni du texte dont il s'agit, tel qu'il a été rédigé et adopté, ni des débats auxquels la 
discussion du projet de loi a donné lieu devant le Parlement, que les dispositions précitées soient inséparables de 
l'ensemble du texte de la loi soumise au Conseil ; 
6. Considérant, enfin, que les autres dispositions de ce texte ne sont contraires à aucune disposition de la 
Constitution ; 
 

­ Décision n° 76-70 DC du 2 décembre 1976 - Loi relative au développement de la prévention des 
accidents du travail 

1. Considérant que l'article 19 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour objet de donner au 
tribunal la faculté, « compte tenu des circonstances de fait et des conditions de travail de l'intéressé », lorsque 
l'infraction aux règles d'hygiène ou de sécurité du travail commise par un préposé a provoqué un décès, des 
blessures ou une maladie, de « décider que le paiement des amendes prononcées et des frais de justice sera mis, 
en totalité ou en partie, à la charge de l'employeur » ; 
2. Considérant que ces dispositions, desquelles il peut résulter une mise à la charge de l'employeur du paiement, 
en totalité ou en partie, des amendes et des frais de justice, ne portent atteinte, sous réserve du respect des droits 
de la défense, tels qu'ils résultent des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, à aucune 
disposition de la Constitution ni à aucun autre principe de valeur constitutionnelle applicable en matière pénale ; 
3. Considérant qu'en l'état il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever aucune question de conformité 
à la Constitution en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen ; 
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­ Décision n° 77-87 DC du 23 novembre 1977 - Loi complémentaire à la loi n° 59-1557 du 31 décembre 
1959 modifiée par la loi n° 71-400 du 1er juin 1971 et relative à la liberté de l'enseignement 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi complémentaire à la loi du 31 décembre 1959 modifiée par 
la loi du 1er juin 1971 et relative à la liberté de l'enseignement, les maîtres auxquels est confiée la mission 
d'enseigner dans un établissement privé lié à l'État par contrat d'association sont tenus de respecter le caractère 
propre de cet établissement ; 
2. Considérant, d'une part, que la sauvegarde du caractère propre d'un établissement lié à l'État par contrat, notion 
reprise de l'article premier, 4e alinéa, de la loi du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'État et les établissements 
d'enseignement privés, n'est que la mise en oeuvre du principe de la liberté de l'enseignement ; 
3. Considérant que ce principe, qui a notamment été rappelé à l'article 91 de la loi de finances du 31 mars 1931, 
constitue l'un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, réaffirmés par le Préambule de 
la Constitution de 1946 et auxquels la Constitution de 1958 a conféré valeur constitutionnelle ; 
4. Considérant que l'affirmation par le même Préambule de la Constitution de 1946 que « l'organisation de 
l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l'État » ne saurait exclure l'existence de 
l'enseignement privé, non plus que l'octroi d'une aide de l'État à cet enseignement dans des conditions définies par 
la loi ; que cette disposition du Préambule de la constitution de 1946 est donc sans influence sur la conformité à 
la Constitution de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel ; 
5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 10 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen 
de 1789 « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble 
pas l'ordre public établi par la loi » ; que le Préambule de la Constitution de 1946 rappelle que « Nul ne peut être 
lésé dans son travail ou son emploi en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » ; que la liberté 
de conscience doit donc être regardée comme l'un des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République ; 
6. Considérant qu'il résulte du rapprochement des dispositions de l'article 4, alinéa 2, de la loi du 31 décembre 
1959, dans la rédaction nouvelle qui leur est donnée par la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, et 
de celles de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1959 que l'obligation imposée aux maîtres de respecter le caractère 
propre de l'établissement, si elle leur fait un devoir de réserve, ne saurait être interprétée comme permettant une 
atteinte à leur liberté de conscience ; 
7. Considérant, enfin, que si la loi prévoit la prise en charge par l'État de dépenses relatives au fonctionnement 
d'établissements d'enseignement privés et à la formation de leurs maîtres, elle ne contient aucune disposition 
contraire à la Constitution ou à l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances ; 
 

­ Décision n° 79-107 DC du 12 juillet 1979 - Loi relative à certains ouvrages reliant les voies nationales 
ou départementales 

1. Considérant que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a pour objet d'autoriser, à titre 
exceptionnel et temporaire et par dérogation à la loi du 30 juillet 1880, l'institution de redevances pour l'usage 
d'ouvrages d'art à classer dans la voirie nationale ou départementale, lorsque l'utilité, les dimensions et le coût de 
ces ouvrages ainsi que le service rendu aux usagers justifient cette opération ; 
2. Considérant que, selon les auteurs de la saisine, ce texte porte atteinte à deux principes fondamentaux de notre 
droit constitutionnel qui sont la liberté d'aller et venir et l'égalité des citoyens devant la loi et devant les charges 
publiques ; 
3. Considérant, d'une part, que, si la liberté d'aller et venir est un principe de valeur constitutionnelle, celui-ci ne 
saurait faire obstacle à ce que l'utilisation de certains ouvrages donne lieu au versement d'une redevance ; que, si 
la loi du 30 juillet 1880 dispose : Il ne sera plus construit à l'avenir de ponts à péage sur les routes nationales ou 
départementales , il ne saurait en résulter que le principe de la gratuité de la circulation sur ces voies publiques 
doivent être regardé, au sens du préambule de la Constitution de 1946, repris par celui de la Constitution de 1958, 
comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; 
4. Considérant, d'autre part, que si le principe d'égalité devant la loi implique qu'à situations semblables il soit fait 
application de solutions semblables, il n'en résulte pas que des situations différentes ne puissent faire l'objet de 
solutions différentes ; qu'en précisant dans son article 4 que l'acte administratif instituant une redevance sur un 
ouvrage d'art reliant des voies départementales peut prévoir des tarifs différents ou la gratuité, selon les diverses 
catégories d'usagers, pour tenir compte soit d'une nécessité d'intérêt général en rapport avec les conditions 
d'exploitation de l'ouvrage d'art, soit de la situation particulière de certains usagers, et notamment de ceux qui ont 
leur domicile ou leur lieu de travail dans le ou les départements concernés, la loi dont il s'agit a déterminé des 
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critères qui ne sont contraires ni au principe de l'égalité devant la loi ni à son corollaire, celui de l'égalité devant 
les charges publiques ; 
5. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel n'est 
contraire à aucune disposition de la Constitution ni à aucun principe de valeur constitutionnelle, 
 

­ Décision n° 80-119 DC du 22 juillet 1980 - Loi portant validation d'actes administratifs 

1. Considérant que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel prononce non la validation des 
dispositions du décret n° 77-679 du 29 juin 1977 relatives à la désignation des représentants du personnel au 
comité technique paritaire central des enseignants de statut universitaire annulées par une décision du Conseil 
d'État statuant au contentieux en date du 18 avril 1980, mais la validation des décrets pris après consultation dudit 
comité technique paritaire central ainsi que celle des actes réglementaires et non réglementaires pris sur la base 
de ces décrets ; 
2. Considérant qu'il résulte des débats parlementaires que le législateur, avec l'assentiment du Gouvernement, a, 
par là, entendu préserver le fonctionnement continu du service public et le déroulement normal des carrières du 
personnel des conséquences d'éventuelles décisions contentieuses qui viendraient à annuler, comme ayant été 
prises sans consultation régulière du comité technique paritaire, les décrets visés par la loi soumise à l'examen du 
Conseil constitutionnel ainsi que d'autres éventuelles décisions contentieuses qui viendraient annuler des actes 
réglementaires ou non réglementaires pris sur la base de ces décrets ; 
3. Considérant que, sauf en matière pénale, la loi peut comporter des dispositions rétroactives ; qu'il n'était donc 
pas interdit au législateur de valider, rétroactivement, les décrets pris après consultation du comité technique 
paritaire central des personnels enseignants de statut universitaire institué par le décret du 29 juin 1977 ; 
4. Considérant, de même, que la validation des décrets visés par la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel a pour effet de rendre inopérant le grief selon lequel les actes réglementaires ou non réglementaires 
pris sur le fondement de ces textes auraient été dépourvus de base légale ; qu'ainsi le législateur était conduit à 
valider ces actes ; 
5. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, les dispositions de la loi soumise à l'examen du Conseil 
constitutionnel comporteraient une intervention du législateur dans le fonctionnement de la justice et seraient 
contraires au principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs ; qu'en effet, cette loi serait de nature à 
entraîner le rejet de recours actuellement pendants devant la juridiction administrative ; 
6. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 64 de la Constitution en ce qui concerne l'autorité judiciaire 
et des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République en ce qui concerne, depuis la loi du 24 mai 
1872, la juridiction administrative, que l'indépendance des juridictions est garantie ainsi que le caractère 
spécifique de leurs fonctions sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur ni le Gouvernement ; qu'ainsi, il 
n'appartient ni au législateur ni au Gouvernement de censurer les décisions des juridictions, d'adresser à celles-ci 
des injonctions et de se substituer à elles dans le jugement des litiges relevant de leur compétence ; 
7. Mais considérant que ces principes de valeur constitutionnelle ne s'opposent pas à ce que, dans l'exercice de sa 
compétence et au besoin, sauf en matière pénale, par la voie de dispositions rétroactives, le législateur modifie les 
règles que le juge a mission d'appliquer ; qu'ainsi le fait que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
intervient dans une matière ayant donné lieu à des recours actuellement pendants n'est pas de nature à faire 
regarder cette loi comme non conforme à la Constitution ; 
8. Considérant que les auteurs de l'une des saisines font valoir qu'en validant, fût-ce avec l'accord du 
Gouvernement, des actes administratifs ne relevant pas des matières réservées à la compétence du législateur, la 
loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel a méconnu les dispositions des articles 34 et 37 de la 
Constitution ; 
9. Considérant que le législateur, compétent, aux termes de l'article 34 de la Constitution, pour fixer les règles 
concernant les garanties fondamentales, accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État avait, pour des 
raisons d'intérêt général, la faculté d'user de son pouvoir de prendre des dispositions rétroactives afin de régler, 
comme lui seul, en l'espèce, pouvait le faire, les situations nées de l'annulation du décret du 29 juin 1977 et, pour 
cela, de valider les décrets qui avaient été pris après consultation du comité technique paritaire central ainsi que 
les actes réglementaires ou non réglementaires pris sur leur base ; 
10. Considérant, enfin, qu'il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune autre question 
de conformité à la Constitution de la loi soumise à son examen, 
 

­ Décision n° 83-165 DC du 20 janvier 1984 - Loi relative à l'enseignement supérieur 
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En ce qui concerne les principes applicables à l'examen des dispositions critiquées : 
17. Considérant que les dispositions critiquées ne touchent pas à la liberté de l'enseignement mais sont relatives à 
l'organisation d'un service public et aux droits et obligations des enseignants et chercheurs chargés de l'exécution 
de ce service et associés à sa gestion et, comme tels, relevant d'un statut différent de celui des personnes privées ; 
que cependant ce statut ne saurait limiter le droit à la libre communication des pensées et des opinions garanti par 
l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen que dans la seule mesure des exigences du service 
public en cause ; 
18. Considérant que, selon les termes de l'article 3 de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel : « Le 
service public de l'enseignement supérieur est laïc et indépendant de toute emprise politique, économique, 
religieuse ou idéologique ; il tend à l'objectivité du savoir ; il respecte la diversité des opinions. Il doit garantir à 
l'enseignement et à la recherche leurs possibilités de libre développement scientifique, créateur et critique » ; 
19. Considérant dès lors que, par leur nature même, les fonctions d'enseignement et de recherche non seulement 
permettent mais demandent, dans l'intérêt même du service, que la libre expression et l'indépendance des 
personnels soient garanties par les dispositions qui leur sont applicables ; que l'article 57 de la loi fait, dans leur 
principe, droit à ces exigences en disposant : « Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs 
jouissent d'une pleine indépendance et d'une entière liberté d'expression dans l'exercice de leurs fonctions 
d'enseignement et dans leurs activités de recherche, sous les réserves que leur imposent, conformément aux 
traditions universitaires et aux dispositions de la présente loi, les principes de tolérance et d'objectivité » ; 
20. Considérant qu'en ce qui concerne les professeurs, auxquels l'article 55 de la loi confie des responsabilités 
particulières, la garantie de l'indépendance résulte en outre d'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République, et notamment par les dispositions relatives à la réglementation des incompatibilités entre le mandat 
parlementaire et les fonctions publiques ; 
21. Considérant que c'est à la lumière de ces principes que doivent être examinées les critiques adressées aux 
diverses dispositions mises en cause par l'une et l'autre saisine ; 
En ce qui concerne la composition du conseil scientifique et du conseil des études et de la vie universitaire 
(art 30 et 31 de la loi) : 
22. Considérant que le conseil scientifique, eu égard à ses attributions, ne comporte pas de représentants des 
personnels administratifs, techniques, ouvriers et de service et ne fait place, pour les étudiants, qu'à une 
représentation des étudiants de troisième cycle, et donc engagés dans la recherche, dans une proportion maximale 
de 12,5 p 100 ; qu'ainsi le grief manque en fait et que l'article 30 n'est pas contraire à la Constitution ; 
23. Considérant que, si la composition du conseil des études et de la vie universitaire comporte une participation 
des étudiants dans une proportion maximale de 40 p 100 au regard d'une participation égale des enseignants-
chercheurs et une participation maximale de 15 p 100 des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de 
service, cette composition, eu égard à la nature et au caractère purement consultatif des attributions dudit conseil, 
n'est pas de nature à porter atteinte à la liberté et à l'indépendance des enseignants-chercheurs et notamment des 
professeurs ; qu'ainsi l'article 31 n'est pas contraire à la Constitution ; 
En ce qui concerne l'article 39 (alinéa 2) de la loi : 
24. Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des alinéas 2 et 3 de l'article 39 que si, dans la 
représentation des enseignants-chercheurs, le nombre des professeurs doit être égal à celui des autres enseignants-
chercheurs, la désignation de l'ensemble des représentants des enseignants-chercheurs se fait par un collège 
électoral unique, sous la seule réserve des règles particulières concernant le conseil scientifique ; 
25. Considérant qu'il est constant que, en raison de la disproportion numérique existant entre le corps des 
professeurs et celui des autres corps d'enseignants-chercheurs, l'indépendance des professeurs serait menacée à 
divers points de vue par le système ainsi institué ; que, notamment, le libre exercice des responsabilités 
particulières qui leur sont attribuées par l'article 55, avant-dernier alinéa, en ce qui concerne la préparation des 
programmes, l'orientation des étudiants et la coordination des équipes pédagogiques et par leur participation 
obligatoire aux décisions individuelles concernant la carrière des autres enseignants-chercheurs prévue à l'article 
56 (alinéa 2) serait altéré par l'existence d'un collège électoral unique ; que cette indépendance serait d'autant plus 
atteinte du fait qu'au sein de la juridiction disciplinaire prévue par l'article 29 de la loi, les professeurs devant 
composer la formation chargée de juger les professeurs seraient désignés par l'ensemble des représentants des 
enseignants-chercheurs eux-mêmes élus par l'ensemble des enseignants-chercheurs toutes catégories confondues, 
sans que, parmi leurs juges, les professeurs puissent compter des représentants émanant de leur propre vote ; 
26. Considérant, d'autre part, que l'indépendance des enseignants-chercheurs autres que les professeurs et la 
sincérité de leur suffrage risquerait elle-même, compte tenu des articles 55, avant-dernier alinéa, et 56, alinéa 2, 
sus rappelés, d'être mise en cause dans le cadre d'un collège électoral unique ; 
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27. Considérant que l'indépendance des professeurs comme celle des enseignants-chercheurs ayant une autre 
qualité suppose, pour chacun de ces deux ensembles, une représentation propre et authentique dans les conseils 
de la communauté universitaire ; 
28. Considérant dès lors que, sans qu'il soit besoin d'examiner la portée que pourrait avoir un « principe de 
représentation » de caractère général, l'alinéa 2 de l'article 39 et l'alinéa 2 de l'article 29 ne sont pas conformes à 
la Constitution ; 
 

­ Décision n° 86-224 DC du 23 janvier 1987 - Loi transférant à la juridiction judiciaire le contentieux 
des décisions du Conseil de la concurrence 

- SUR LE TRANSFERT A LA JURIDICTION JUDICIAIRE DU CONTROLE DES DECISIONS DU 
CONSEIL DE LA CONCURRENCE : 
15. Considérant que les dispositions des articles 10 et 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 
fructidor An III qui ont posé dans sa généralité le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires 
n'ont pas en elles-mêmes valeur constitutionnelle ; que, néanmoins, conformément à la conception française de la 
séparation des pouvoirs, figure au nombre des « principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » 
celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort 
de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la réformation des décisions prises, dans 
l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les 
collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ; 
16. Considérant cependant que, dans la mise en oeuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation ou 
d'une réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, 
selon les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est 
loisible au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ; 
17. Considérant que, si le conseil de la concurrence, organisme administratif, est appelé à jouer un rôle important 
dans l'application de certaines règles relatives au droit de la concurrence, il n'en demeure pas moins que le juge 
pénal participe également à la répression des pratiques anticoncurrentielles sans préjudice de celle d'autres 
infractions intéressant le droit de la concurrence ; qu'à des titres divers le juge civil ou commercial est appelé à 
connaître d'actions en responsabilité ou en nullité fondées sur le droit de la concurrence ; que la loi présentement 
examinée tend à unifier sous l'autorité de la cour de cassation l'ensemble de ce contentieux spécifique et ainsi à 
éviter ou à supprimer des divergences qui pourraient apparaître dans l'application et dans l'interprétation du droit 
de la concurrence ; 
18. Considérant dès lors que cet aménagement précis et limité des règles de compétence juridictionnelle, justifié 
par les nécessités d'une bonne administration de la justice, ne méconnaît pas le principe fondamental ci-dessus 
analysé tel qu'il est reconnu par les lois de la République ; 
19. Mais considérant que la loi déférée au Conseil constitutionnel a pour effet de priver les justiciables d'une des 
garanties essentielles à leur défense ; 
20. Considérant en effet que le troisième alinéa de l'article 15 de l'ordonnance du 1er décembre 1986 dispose que 
le recours formé contre une décision du conseil de la concurrence « n'est pas suspensif » ; que cette disposition 
n'aurait pas fait obstacle à ce que, conformément à l'article 48 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet 1945 et au 
décret n° 63-766 du 30 juillet 1963, le Conseil d'État pût, à la demande du requérant, accorder un sursis à 
l'exécution de la décision attaquée si son exécution risquait d'entraîner des conséquences difficilement réparables 
et si les moyens énoncés dans la requête paraissaient sérieux et de nature à justifier l'annulation de la décision 
attaquée ; 
21. Considérant au contraire, que la cour d'appel de Paris, substituée par la loi présentement examinée au Conseil 
d'État, saisie d'un recours contre une décision du conseil de la concurrence, ne pourrait prononcer aucune mesure 
de sursis à exécution ; qu'en effet, la loi a laissé subsister dans son intégralité le troisième alinéa de l'article 15 de 
l'ordonnance du 1er décembre 1986 et n'a pas donné à la cour d'appel le pouvoir de différer l'exécution d'une 
décision de caractère non juridictionnel frappée d'un recours auquel est dénié tout effet suspensif, et ceci quelle 
que soit la gravité des conséquences de l'exécution de la décision et le sérieux des moyens invoqués contre celle-
ci ; 
22. Considérant que, compte tenu de la nature non juridictionnelle du conseil de la concurrence, de l'étendue des 
injonctions et de la gravité des sanctions pécuniaires qu'il peut prononcer, le droit pour le justiciable formant un 
recours contre une décision de cet organisme de demander et d'obtenir, le cas échéant, un sursis à l'exécution de 
la décision attaquée constitue une garantie essentielle des droits de la défense ; 
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23. Considérant dès lors que les dispositions de l'article 2 de la loi présentement examinée ne sont pas conformes 
à la Constitution ; que, les dispositions de l'article 1er n'en étant pas séparables, la loi doit, dans son ensemble, être 
regardée comme non conforme à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 88-244 DC du 20 juillet 1988 - Loi portant amnistie 

- Quant à la tradition républicaine : 
11. Considérant que la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu'un texte législatif 
qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que cette tradition aurait donné naissance à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République ; 
12. Considérant que, si dans leur très grande majorité les textes pris en matière d'amnistie dans la législation 
républicaine intervenue avant l'entrée en vigueur du préambule de la Constitution de 1946 ne comportent pas de 
dispositions concernant, en dehors des incriminations pénales dont ils ont pu être l'occasion, les rapports nés de 
contrats de travail de droit privé, il n'en demeure pas moins que la loi d'amnistie du 12 juillet 1937 s'est écartée 
de cette tradition ; que, dès lors, la tradition invoquée par les auteurs de la saisine ne saurait, en tout état de cause, 
être regardée comme ayant engendré un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens de 
l'alinéa premier du préambule de la Constitution de 1946, 
 

­ Décision n° 89-254 DC du 4 juillet 1989 - Loi modifiant la loi n° 86-912 du 6 août 1986 relative aux 
modalités d'application des privatisations 

- SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DU PRINCIPE DE NON-RETROACTIVITE : 
11. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines exposent que la loi déférée est rétroactive dans la 
mesure où elle dispose qu'à l'exception des cas où s'exerce le contrôle de l'autorité administrative les cessions 
d'actions de sociétés privatisées sont libres nonobstant toute convention contraire antérieure à ladite loi ; qu'il y a, 
par suite, une remise en cause de situations contractuelles dans la mesure où se trouvent caduques les stipulations 
de conventions intervenues dans le passé qui restreignent la libre cessibilité des actions des sociétés ; qu'il est 
soutenu qu'un tel effet est contraire au principe de non-rétroactivité des lois qui, en matière contractuelle, a valeur 
constitutionnelle ; qu'il est affirmé à cet égard que la rétroactivité en matière contractuelle se heurte tant au 
principe de sûreté posé par l'article 2 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen qu'à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République solennellement réaffirmé par le Préambule de la Constitution 
de 1946, auquel se réfère le Préambule de la Constitution de 1958 ; qu'en outre, la loi remettrait en cause une 
situation existante relative à l'exercice d'une liberté publique ; 
12. Considérant qu'en inscrivant la sûreté au rang des droits de l'homme, l'article 2 de la Déclaration de 1789 n'a 
pas interdit au législateur d'apporter, pour des motifs d'intérêt général, des modifications à des contrats en cours 
d'exécution ; 
13. Considérant qu'antérieurement à l'entrée en vigueur du Préambule de la Constitution de 1946, diverses lois 
ont, pour des motifs d'intérêt général, fixé des règles s'appliquant à des contrats en cours ; qu'ainsi, la prohibition 
de toute rétroactivité de la loi en matière contractuelle ne saurait être regardée comme constituant un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République au sens de l'alinéa premier du Préambule de la Constitution du 
27 octobre 1946 ; 
14. Considérant que le fait pour le législateur de modifier des stipulations contractuelles relatives aux droits et 
obligations des acquéreurs d'actions des sociétés privatisées est sans rapport avec l'organisation de l'exercice d'une 
liberté publique ; qu'ainsi, l'argument tiré de ce que la loi déférée mettrait en cause une situation existante 
intéressant une liberté publique est dénué de pertinence ; 
15. Considérant qu'il suit de là que le moyen tiré de ce que la loi a un effet rétroactif et serait de ce fait 
inconstitutionnelle, ne peut être accueilli ; 
 

­ Décision n° 97-393 DC du 18 décembre 1997 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 1998 

. En ce qui concerne la méconnaissance alléguée d'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République : 
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28. Considérant que, selon le principe fondamental reconnu par les lois de la République invoqué par les 
requérants, le droit à l'attribution d'allocations familiales serait reconnu quelle que soit la situation des familles 
qui assument la charge de l'éducation et de l'entretien des enfants ; 
29. Considérant que la législation républicaine intervenue avant l'entrée en vigueur du Préambule de la 
Constitution de 1946 a réaffirmé, à partir des années 1930, le devoir de la collectivité de protéger la cellule 
familiale et d'apporter, dans l'intérêt de l'enfant, un soutien matériel aux familles, en particulier aux familles 
nombreuses ; que, cependant, cette législation n'a jamais conféré un caractère absolu au principe selon lequel cette 
aide devrait être universelle et concerner toutes les familles ; qu'ainsi, notamment, la loi du 11 mars 1932, rendant 
obligatoire l'affiliation des employeurs à des caisses de compensation destinées à répartir la charge résultant des 
allocations familiales, ne prévoit l'attribution d'allocations qu'aux salariés ayant un ou plusieurs enfants à charge ; 
que le décret-loi du 29 juillet 1939, relatif à la famille et à la natalité françaises, a supprimé l'aide auparavant 
accordée dès le premier enfant, et n'a étendu le bénéfice des allocations familiales, à partir du deuxième enfant, 
qu'aux personnes exerçant une activité professionnelle ; que, par la suite, l'ordonnance du Gouvernement 
provisoire de la République française du 4 octobre 1945, portant organisation de la sécurité sociale, de même que 
la loi du 22 août 1946, fixant le régime des prestations familiales, ont subordonné au rattachement à une activité 
professionnelle le bénéfice des allocations familiales ; qu'ainsi l'attribution d'allocations familiales à toutes les 
familles, quelle que soit leur situation, ne peut être regardée comme figurant au nombre des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République mentionnés par le Préambule de la Constitution de 1946 ; 
 

­ Décision n° 98-407 DC du 14 janvier 1999 - Loi relative au mode d'élection des conseillers régionaux 
et des conseillers à l'Assemblée de Corse et au fonctionnement des Conseils régionaux 

- SUR LES CONSEQUENCES TIREES DE L'AGE DES CANDIDATS PAR LES ARTICLES 3 et 16 : 
7. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article L. 338 du code électoral, dans sa rédaction issue de 
l'article 3 de la loi déférée : « Si aucune liste n'a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier 
tour, il est procédé à un second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal 
au quart du nombre des sièges à pourvoir, arrondi à l'entier supérieur. En cas d'égalité de suffrages entre les listes 
arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d'âge la moins élevée. Cette 
attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant 
la règle de la plus forte moyenne, sous réserve de l'application du quatrième alinéa ci-après » ; qu'en vertu du 
sixième alinéa du même article : « Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, 
celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est 
attribué au moins âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus » ; que l'article 16 applique la même priorité 
d'âge à l'élection de l'Assemblée de Corse ; 
8. Considérant que, pour les sénateurs requérants, ces dispositions violeraient un principe fondamental reconnu 
par les lois de la République selon lequel, en cas d'égalité de suffrages, la « prime majoritaire » ou le dernier siège 
devrait bénéficier, respectivement, à la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée ou au plus âgé des candidats 
susceptibles d'être proclamés élus ; 
9. Considérant que, en tout état de cause, la règle invoquée ne revêt pas une importance telle qu'elle puisse être 
regardée comme figurant au nombre des « principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » 
mentionnés par le premier alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; que, par suite, le grief doit être rejeté ; 

­ Décision n° 2001-447 DC du 18 juillet 2001 - Loi relative à la prise en charge de la perte d'autonomie 
des personnes âgées et à l'allocation personnalisée d'autonomie 

- Sur les griefs relatifs à l'affectation du produit de la « contribution sociale généralisée » au financement 
d'une prestation d'aide sociale : 
16. Considérant que, selon les requérants, l'affectation exclusive du produit de la « contribution sociale 
généralisée » au financement de la sécurité sociale constituerait un principe fondamental reconnu par les lois de 
la République ; qu'en dérogeant à un tel principe, le législateur méconnaîtrait la Constitution ; 
17. Considérant qu'aucun principe, non plus qu'aucune règle de valeur constitutionnelle ou organique, ne fait 
obstacle à ce qu'une fraction du produit de la « contribution sociale généralisée », qui relève de la catégorie des 
« impositions de toutes natures » au sens de l'article 34 de la Constitution, soit employée à d'autres fins que le 
financement des régimes de sécurité sociale ; 
18. Considérant en outre que, si les requérants soutiennent que le prélèvement effectué sur le produit de la 
« contribution sociale généralisée » diminuerait d'autant les recettes du Fonds de solidarité vieillesse, entraînant 
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ainsi un déficit qui porterait atteinte à l'objectif constitutionnel d'équilibre de la sécurité sociale, il appartiendra à 
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2002 de tirer les conséquences des nouvelles dispositions ; 
 

­ Décision n° 2002-461 DC du 29 août 2002 - Loi d'orientation et de programmation pour la justice 

. En ce qui concerne les principes constitutionnels applicables aux dispositions du titre III : 
26. Considérant que l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs en fonction de l'âge, comme la nécessité 
de rechercher le relèvement éducatif et moral des enfants délinquants par des mesures adaptées à leur âge et à leur 
personnalité, prononcées par une juridiction spécialisée ou selon des procédures appropriées, ont été constamment 
reconnues par les lois de la République depuis le début du vingtième siècle ; que ces principes trouvent notamment 
leur expression dans la loi du 12 avril 1906 sur la majorité pénale des mineurs, la loi du 22 juillet 1912 sur les 
tribunaux pour enfants et l'ordonnance du 2 février 1945 sur l'enfance délinquante ; que toutefois, la législation 
républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 ne consacre pas de règle selon laquelle les 
mesures contraignantes ou les sanctions devraient toujours être évitées au profit de mesures purement éducatives ; 
qu'en particulier, les dispositions originelles de l'ordonnance du 2 février 1945 n'écartaient pas la responsabilité 
pénale des mineurs et n'excluaient pas, en cas de nécessité, que fussent prononcées à leur égard des mesures telles 
que le placement, la surveillance, la retenue ou, pour les mineurs de plus de treize ans, la détention ; que telle est 
la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de justice des mineurs ; 
27. Considérant, par ailleurs, qu'il résulte des articles 8 et 9 de la Déclaration de 1789 que doivent être respectés, 
à l'égard des mineurs comme des majeurs, le principe de la présomption d'innocence, celui de la nécessité et de la 
proportionnalité des peines et celui des droits de la défense ; que doit être respectée également la règle énoncée à 
l'article 66 de la Constitution, selon laquelle « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité judiciaire, 
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la loi » ; 
28. Considérant, enfin, que, lorsqu'il fixe les règles relatives au droit pénal des mineurs, le législateur doit veiller 
à concilier les exigences constitutionnelles énoncées ci-dessus avec la nécessité de rechercher les auteurs 
d'infractions et de prévenir les atteintes à l'ordre public, et notamment à la sécurité des personnes et des biens, qui 
sont nécessaires à la sauvegarde de droits de valeur constitutionnelle ; 
29. Considérant que c'est à la lumière de tout ce qui précède que doivent être examinés les moyens présentés par 
les deux saisines ; 
 

­ Décision n° 2002-465 DC du 13 janvier 2003 - Loi relative aux salaires, au temps de travail et au 
développement de l'emploi 

Sur le grief tiré de l'atteinte à un principe fondamental reconnu par les lois de la République : 
2. Considérant que, selon les députés requérants, les dispositions déférées porteraient atteinte à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République en vertu duquel la loi ne pourrait permettre aux accords 
collectifs de travail de déroger aux lois et règlements ou aux conventions de portée plus large que dans un sens 
plus favorable aux salariés ; 
3. Considérant que le principe ainsi invoqué ne résulte d'aucune disposition législative antérieure à la Constitution 
de 1946, et notamment pas de la loi du 24 juin 1936 susvisée ; que, dès lors, il ne saurait être regardé comme un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
que, par suite, le grief n'est pas fondé ; 
 

­ Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 - Loi relative à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social 

6. Considérant que, selon les requérants, le législateur est seul compétent « pour déterminer les droits et 
obligations constitutifs de l'ordre public social protecteur » ; que « les éventuelles délégations de compétence pour 
y déroger doivent être précises et limitées et résulter d'une habilitation législative expresse » ; que les articles 41 
et 42, en autorisant de façon implicite et générale les accords d'entreprise et de branche à déroger aux accords de 
niveau supérieur, seraient entachés d'incompétence négative ; que, de même, l'article 43 n'aurait pas suffisamment 
encadré les nouvelles possibilités ouvertes aux accords d'entreprise de déroger aux dispositions du code du travail ; 
qu'enfin, la nouvelle architecture conventionnelle méconnaîtrait par sa complexité l'exigence constitutionnelle de 
clarté et d'intelligibilité de la loi ; 
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7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose en son huitième alinéa que : 
« Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises », l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de 
déterminer, dans le respect du principe qui est énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et garanties 
de sa mise en oeuvre ; 
8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les droits 
et obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à 
leurs organisations représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les 
modalités concrètes d'application des normes qu'il édicte ; que le législateur peut en particulier laisser les 
partenaires sociaux déterminer, dans le cadre qu'il a défini, l'articulation entre les différentes conventions ou 
accords collectifs qu'ils concluent au niveau interprofessionnel, des branches professionnelles et des entreprises ; 
que, toutefois, lorsque le législateur autorise un accord collectif à déroger à une règle qu'il a lui-même édictée et 
à laquelle il a entendu conférer un caractère d'ordre public, il doit définir de façon précise l'objet et les conditions 
de cette dérogation ; 
9. Considérant, en outre, que le principe en vertu duquel la loi ne peut permettre aux accords collectifs de travail 
de déroger aux lois et règlements ou aux conventions de portée plus large que dans un sens plus favorable aux 
salariés ne résulte d'aucune disposition législative antérieure à la Constitution de 1946, et notamment pas de la loi 
du 24 juin 1936 susvisée ; que, dès lors, il ne saurait être regardé comme un principe fondamental reconnu par les 
lois de la République au sens du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'en revanche, il constitue un principe 
fondamental du droit du travail au sens de l'article 34 de la Constitution, dont il appartient au législateur de 
déterminer le contenu et la portée ; 
 

­ Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 - Loi pour l'égalité des chances 

- SUR L'ARTICLE 51 : 
39. Considérant que l'article 51 de la loi déférée insère dans le code de procédure pénale un article 44-1 ; que ce 
nouvel article prévoit que le maire d'une commune peut, tant que l'action publique n'a pas été mise en mouvement, 
proposer à l'auteur de certaines contraventions ayant causé un préjudice à la commune une transaction de nature 
à éteindre l'action publique ; que, lorsqu'elle a été acceptée par l'auteur des faits, cette transaction doit être 
homologuée soit par le procureur de la République, si elle consiste en la réparation du préjudice, soit par le juge 
du tribunal de police ou le juge de proximité, s'il s'agit de l'exécution d'un travail non rémunéré ; que, selon le 
sixième alinéa de ce nouvel article 44-1, lorsque ces contraventions ont été commises sur le territoire de la 
commune mais n'ont pas causé de préjudice à celle-ci, le maire peut proposer au procureur de la République de 
procéder à l'une des mesures alternatives aux poursuites prévues aux articles 41-1 ou 41-3 du code de procédure 
pénale ; 
40. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions, en confiant au maire, autorité administrative, 
un pouvoir de transaction pénale, méconnaissent le principe de la séparation des pouvoirs ; qu'ils leur reprochent 
de ne prévoir aucune garantie quant aux conditions dans lesquelles l'accord de l'auteur des faits est recueilli et la 
transaction homologuée, et de porter ainsi atteinte tant aux droits de la défense qu'au droit à un procès équitable 
garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'ils estiment, enfin, que les dispositions qui autorisent le maire 
à proposer des mesures alternatives aux poursuites créent une « action publique populaire » et méconnaissent, 
elles aussi, le principe de la séparation des pouvoirs ; 
41. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution » ; que le respect 
des droits de la défense découle de ce même article ; qu'en vertu de l'article 66 de la Constitution, l'autorité 
judiciaire est gardienne de la liberté individuelle ; 
42. Considérant, en premier lieu, que le maire ne peut mettre en œuvre une procédure de transaction que si l'action 
publique n'a pas été mise en mouvement ; que l'autorité judiciaire, qui homologue l'accord intervenu entre le maire 
et l'auteur des faits, n'est liée ni par la proposition du maire ni par son acceptation par la personne concernée ; 
qu'aucune des mesures pouvant faire l'objet de la transaction n'étant de nature à porter atteinte à la liberté 
individuelle au sens de l'article 66 de la Constitution, il était loisible au législateur de confier ce pouvoir 
d'homologation à un magistrat du parquet ou à un magistrat du siège ; que, dans ces conditions, le législateur n'a 
pas méconnu le principe de la séparation des pouvoirs ; 
43. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions contestées n'organisent pas un procès mais une procédure 
de transaction, qui suppose l'accord libre et non équivoque, avec l'assistance éventuelle d'un avocat, de l'auteur 
des faits ; que la transaction homologuée par l'autorité judiciaire ne présente, par elle-même, aucun caractère 
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exécutoire ; que, dès lors, le grief tiré de la violation des droits de la défense et du droit à un procès équitable est 
inopérant ; 
44. Considérant, enfin, que le principe de la séparation des pouvoirs ne saurait être méconnu par une disposition 
qui, dans les cas où les contraventions ne causent pas de préjudice à la commune, se borne à reconnaître au maire 
la faculté de proposer au procureur de la République des mesures alternatives aux poursuites, sans affecter le 
choix, qui n'appartient qu'à ce dernier, d'engager des poursuites, de recourir à de telles mesures ou de classer la 
procédure sans suite ; 
45. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 51 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006-  Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information 

. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une 
punition ; 
 

­ Décision n° 2008-563 DC du 21 février 2008 - Loi facilitant l'égal accès des femmes et des hommes 
au mandat de conseiller général 

1. Considérant que la loi facilitant l'égal accès des femmes et des hommes au mandat de conseiller général 
comporte un article unique ; que celui-ci modifie l'article L. 221 du code électoral, relatif au remplacement des 
conseillers généraux, en insérant dans son premier alinéa un renvoi à l'article L.O. 151-1 du même code ; qu'il 
prévoit ainsi que, lorsqu'un parlementaire élu conseiller général démissionne de ce dernier mandat pour cause de 
cumul, son remplaçant lui succède sans qu'il soit besoin d'organiser une élection partielle ; 
2. Considérant que les sénateurs requérants contestent la conformité à la Constitution de cette disposition en 
invoquant, en premier lieu, une tradition républicaine en vertu de laquelle les règles électorales ne pourraient être 
modifiées dans l'année qui précède un scrutin et, a fortiori, lorsque le processus électoral a débuté ; qu'ils estiment 
que cet usage aurait acquis la force d'un principe fondamental reconnu par les lois de la République, lequel n'aurait 
pas été respecté en l'espèce ; qu'ils font valoir, en deuxième lieu, que la loi porterait atteinte à la liberté de choix 
des électeurs en créant une incertitude sur l'identité de la personne qui exercera effectivement le mandat ; qu'ils 
dénoncent, en troisième lieu, une méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et 
d'intelligibilité de la loi ; qu'ils ajoutent, enfin, que la loi violerait le principe d'égalité devant le suffrage et 
altérerait la sincérité du scrutin ; 
3. Considérant, en premier lieu, que la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu'un 
texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que cette tradition aurait donné naissance 
à un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens de l'alinéa premier du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946 ; que le principe invoqué par les requérants ne résulte d'aucune disposition 
législative antérieure à la Constitution de 1946 ; que diverses lois antérieures ont, au contraire, modifié les règles 
électorales dans l'année précédant le scrutin ; qu'ainsi, la prohibition de telles modifications ne saurait être 
regardée comme constituant un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; que, par suite, le 
grief invoqué est inopérant ; qu'en tout état de cause, la loi déférée ne modifie pas les règles législatives applicables 
à l'organisation, au déroulement et au mode de scrutin, mais se borne, dans un cas particulier, à adapter les règles 
qui fixent le remplacement des conseillers généraux ; 
4. Considérant, en deuxième lieu, que les électeurs connaissent, dès la déclaration de candidature, tant l'identité 
des candidats que celle de leurs remplaçants éventuels ; qu'ils n'ignorent pas si le candidat est, par ailleurs, déjà 
parlementaire ; que, par suite, la loi déférée ne porte pas atteinte à leur liberté de choix ; 
5. Considérant, en troisième lieu, que la loi est précise et non équivoque ; qu'elle ne méconnaît donc pas l'objectif 
de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; 
6. Considérant, en quatrième lieu, qu'un élu local qui choisit, pour respecter la législation relative au cumul, 
d'abandonner son mandat de conseiller général à la suite de son élection au Parlement, et un parlementaire élu 
conseiller général, qui renonce à ce dernier mandat pour le même motif, ne sont pas dans une situation identique ; 
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que le législateur pouvait, par suite, sans méconnaître le principe d'égalité, se borner à modifier la règle de 
remplacement du parlementaire en situation d'incompatibilité du fait de son élection au conseil général ; 
7. Considérant, enfin, que la loi ne favorise pas, par elle-même, les manoeuvres électorales ; qu'il appartiendrait 
au juge de l'élection, saisi d'un tel grief, d'apprécier si la candidature d'un parlementaire qui n'aurait jamais eu 
l'intention de siéger au conseil général, à la seule fin de faciliter l'élection de son remplaçant, a ou non altéré, dans 
les circonstances de l'espèce, la sincérité du scrutin ; 
8. Considérant qu'il s'ensuit que la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution, 
 

­ Décision n° 2010-605 DC du 12 mai 2010 - Loi relative à l'ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance d'un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de prohibition des jeux d'argent et de hasard : 
5. Considérant que, selon les requérants, « en décidant de libéraliser le secteur des jeux en ligne, le législateur 
remet frontalement en cause une tradition juridique française qui se traduit depuis le dix-neuvième siècle, en 
matière de jeux de hasard, par les trois principes de prohibition, d'exception et d'exclusivité » ; qu'il aurait 
méconnu, ce faisant, un principe fondamental reconnu par les lois de la République ; 
6. Considérant que la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu'un texte législatif 
qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que cette tradition aurait donné naissance à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946 ; 
7. Considérant que, si la loi du 2 juin 1891 susvisée a prohibé les paris sur les courses de chevaux et celle du 18 
avril 1924 confirmé le principe de prohibition des loteries institué par une loi de 1836, ces législations n'ont jamais 
conféré à ces règles un caractère absolu mais les ont constamment assorties de dérogations et d'exceptions 
importantes ; qu'en outre, le législateur a également apporté d'autres dérogations à la prohibition des jeux d'argent 
et de hasard par la loi du 15 juin 1907 réglementant le jeu dans les cercles et les casinos des stations balnéaires, 
thermales et climatériques et l'article 136 de la loi de finances du 31 mai 1933 autorisant le Gouvernement à créer 
la Loterie nationale ; que, dès lors, ces lois de la République ne sauraient être regardées comme ayant reconnu un 
principe fondamental ; 
8. Considérant, au demeurant, que les articles 11, 12 et 14 de la loi déférée soumettent l'organisation en ligne de 
la prise de paris hippiques, sportifs ou de jeux de cercle à un régime d'agrément préalable ; qu'ainsi, en tout état 
de cause, le grief tiré de ce que la loi déférée aurait « libéralisé » les jeux en ligne doit être écarté ; 
 

­ Décision n° 2010-613 DC du 7 octobre 2010 - Loi interdisant la dissimulation du visage dans l'espace 
public 

1. Considérant que le président de l'Assemblée nationale et le président du Sénat défèrent au Conseil 
constitutionnel la loi interdisant la dissimulation du visage dans l'espace public ; qu'ils n'invoquent à l'encontre de 
ce texte aucun grief particulier ; 
2. Considérant que l'article 1er de la loi déférée dispose : « Nul ne peut, dans l'espace public, porter une tenue 
destinée à dissimuler son visage » ; que l'article 2 de la même loi précise : « I. Pour l'application de l'article 1er, 
l'espace public est constitué des voies publiques ainsi que des lieux ouverts au public ou affectés à un service 
public. - II. L'interdiction prévue à l'article 1er ne s'applique pas si la tenue est prescrite ou autorisée par des 
dispositions législatives ou réglementaires, si elle est justifiée par des raisons de santé ou des motifs 
professionnels, ou si elle s'inscrit dans le cadre de pratiques sportives, de fêtes ou de manifestations artistiques ou 
traditionnelles » ; que son article 3 prévoit que la méconnaissance de l'interdiction fixée à l'article 1er est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la Société la jouissance de ces mêmes droits. 
Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi » ; qu'aux termes de son article 5 : « La loi n'a le droit de 
défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul 
ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas » ; qu'aux termes de son article 10 : « Nul ne doit être inquiété 
pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi » ; 
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qu'enfin, aux termes du troisième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « La loi garantit à la femme, 
dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme » ; 
4. Considérant que les articles 1er et 2 de la loi déférée ont pour objet de répondre à l'apparition de pratiques, 
jusqu'alors exceptionnelles, consistant à dissimuler son visage dans l'espace public ; que le législateur a estimé 
que de telles pratiques peuvent constituer un danger pour la sécurité publique et méconnaissent les exigences 
minimales de la vie en société ; qu'il a également estimé que les femmes dissimulant leur visage, volontairement 
ou non, se trouvent placées dans une situation d'exclusion et d'infériorité manifestement incompatible avec les 
principes constitutionnels de liberté et d'égalité ; qu'en adoptant les dispositions déférées, le législateur a ainsi 
complété et généralisé des règles jusque là réservées à des situations ponctuelles à des fins de protection de l'ordre 
public ; 
5. Considérant qu'eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés et compte tenu de la nature de la peine instituée en cas 
de méconnaissance de la règle fixée par lui, le législateur a adopté des dispositions qui assurent, entre la 
sauvegarde de l'ordre public et la garantie des droits constitutionnellement protégés, une conciliation qui n'est pas 
manifestement disproportionnée ; que, toutefois, l'interdiction de dissimuler son visage dans l'espace public ne 
saurait, sans porter une atteinte excessive à l'article 10 de la Déclaration de 1789, restreindre l'exercice de la liberté 
religieuse dans les lieux de culte ouverts au public ; que, sous cette réserve, les articles 1er à 3 de la loi déférée ne 
sont pas contraires à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2010-618 DC du 9 décembre 2010 - Loi de réforme des collectivités territoriales 

- SUR LA CLAUSE DE COMPÉTENCE GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES : 
52. Considérant que le paragraphe I de l'article 73 de la loi déférée complète le premier alinéa de l'article L. 3211-
1 du code général des collectivités territoriales, qui dispose que « le conseil général règle par ses délibérations les 
affaires du département », par les mots : « dans les domaines de compétence que la loi lui attribue » ; qu'il donne 
au deuxième alinéa de cet article la rédaction suivante : « Il peut en outre, par délibération spécialement motivée, 
se saisir de tout objet d'intérêt départemental pour lequel la loi n'a donné compétence à aucune autre personne 
publique » ; que les paragraphes II et III du même article 73 modifient de façon analogue les articles L. 4221-1 et 
L. 4433-1 du même code applicables aux conseils régionaux de métropole et d'outre-mer ; 
53. Considérant que, selon les requérants, la suppression de la clause dite « de compétence générale » des 
départements et des régions méconnaît le principe de libre administration des collectivités territoriales, tel qu'il 
est défini par l'article 72 de la Constitution, ainsi qu'un principe fondamental reconnu par les lois de la République 
qui garantit cette compétence générale ; 
54. Considérant que l'article 48 de la loi du 10 août 1871 susvisée précisait que le conseil général délibère « sur 
tous les objets d'intérêt départemental dont il est saisi, soit par une proposition du préfet, soit sur l'initiative d'un 
de ses membres » ; que ces dispositions n'ont eu ni pour objet ni pour effet de créer une « clause générale » rendant 
le département compétent pour traiter de toute affaire ayant un lien avec son territoire ; que, par suite, elle ne 
saurait avoir donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République garantissant une 
telle compétence ; 
55. Considérant, en second lieu, que les dispositions critiquées permettent au conseil général ou au conseil 
régional, par délibération spécialement motivée, de se saisir respectivement de tout objet d'intérêt départemental 
ou régional pour lequel la loi n'a donné compétence à aucune autre personne publique ; que, par suite, doit être 
écarté le grief tiré de ce que les dispositions critiquées seraient contraires au principe de libre administration des 
collectivités territoriales ; que n'est pas non plus méconnu le deuxième alinéa de l'article 72 de la Constitution qui 
dispose que ces dernières « ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui peuvent le 
mieux être mises en œuvre à leur échelon » ; 
56. Considérant que l'article 73 de la loi déférée n'est pas contraire à la Constitution ; 
 

­ Décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011 - M. Michel G. [Discipline des vétérinaires] 

- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES 
APPLICABLES AUX POURSUITES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES ; 
5. Considérant qu'aucune loi de la République antérieure à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe selon lequel 
les poursuites disciplinaires sont nécessairement soumises à une règle de prescription ; que, dès lors, le grief tiré 
de ce que les dispositions contestées méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République en matière de prescription des poursuites disciplinaires doit être écarté ; 
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6. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne 
concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant 
le caractère d'une punition ; 
7. Considérant que, d'une part, appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements 
sanctionnés se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à laquelle 
ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ; 
8. Considérant que, d'autre part, l'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité des dispositions législatives soumises à son examen aux droits 
et libertés que la Constitution garantit ; que, si la nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir 
d'appréciation du législateur, il incombe au Conseil constitutionnel de s'assurer, en matière disciplinaire, de 
l'absence d'inadéquation manifeste entre les peines disciplinaires encourues et les obligations dont elles tendent à 
réprimer la méconnaissance ; 
9. Considérant, en premier lieu, qu'il résulte de l'article L. 247 7 du code susvisé que les sanctions disciplinaires 
applicables aux vétérinaires ou docteurs vétérinaires en cas de manquement aux devoirs de la profession sont 
l'avertissement, la réprimande, la suspension temporaire du droit d'exercer la profession pour une durée maximum 
de dix ans, soit dans un périmètre qui ne peut excéder le ressort de la chambre régionale qui a prononcé la 
suspension, soit sur tout le territoire des départements métropolitains et d'outre-mer ; que, pour la suspension 
temporaire, lorsqu'une période égale à la moitié de la durée de la suspension est écoulée, le vétérinaire ou docteur 
vétérinaire sanctionné peut être relevé de l'incapacité d'exercer par une décision de la chambre de discipline qui a 
prononcé la condamnation ; que les sanctions disciplinaires prononcées, à l'exception de l'avertissement, peuvent, 
le cas échéant, être accompagnées d'une inéligibilité, temporaire ou définitive, à un ou tous les conseils de l'ordre 
des vétérinaires ; que les sanctions disciplinaires ainsi instituées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 8 
de la Déclaration de 1789 ; 
10. Considérant, en second lieu, que, si le principe de proportionnalité des peines implique que le temps écoulé 
entre la faute et la condamnation puisse être pris en compte dans la détermination de la sanction, il appartient à 
l'autorité disciplinaire compétente de veiller au respect de cette exigence dans l'application des dispositions 
contestées ; que, dans ces conditions, ces dispositions ne sont pas contraires à l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; 
 

­ Décision n° 2011-635 DC du 4 août 2011 - Loi sur la participation des citoyens au fonctionnement 
de la justice pénale et le jugement des mineurs 

- Quant à l'article 359 du code de procédure pénale : 
23. Considérant que le paragraphe XII de l'article 13 donne une nouvelle rédaction de l'article 359 du code de 
procédure pénale relatif aux règles de majorité applicables aux délibérations de la cour d'assises ; qu'aux termes 
de cet article : « Toute décision défavorable à l'accusé se forme à la majorité de six voix au moins lorsque la cour 
d'assises statue en premier ressort et à la majorité de huit voix au moins lorsque la cour d'assises statue en appel » ; 
24. Considérant que, selon les requérants, en permettant qu'une décision défavorable à l'accusé soit adoptée avec 
seulement l'accord de trois jurés et trois magistrats ces dispositions portent atteinte « au principe fondamental 
reconnu par les lois de la République selon lequel l'existence d'un jury populaire suppose que ses décisions ne 
peuvent être prises qu'à la majorité absolue des jurés » ; qu'elle méconnaîtraient le sens de la décision du 1er avril 
2011 sur la motivation des arrêts d'assises et porteraient atteinte, en tout état de cause, aux exigences résultant des 
articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ; 
25. Considérant, en premier lieu, qu'une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir 
qu'un texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant qu'elle aurait donné naissance à un 
principe fondamental reconnu par les lois de la République ; qu'en l'espèce, aucune loi de la République antérieure 
à la Constitution de 1946 n'a fixé le principe selon lequel lorsque les jurés et les magistrats délibèrent ensemble, 
les décisions de la cour d'assises défavorables à l'accusé ne peuvent être adoptées qu'à la majorité absolue des 
jurés ; 
26. Considérant, en deuxième lieu, que, dans sa décision n° 2011-113/115 QPC du 1er avril 2011 susvisée, le 
Conseil constitutionnel a relevé que l'article 359 du code de procédure pénale impose que toute décision de la 
cour d'assises défavorable à l'accusé soit adoptée par au moins la majorité absolue des jurés ; qu'il a mentionné 
cette règle au nombre des garanties légales entourant la procédure et la délibération de la cour d'assises et 
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conduisant à ce que l'absence de motivation des arrêts de la cour d'assises ne soit pas regardée comme 
méconnaissant les exigences résultant des articles 7, 8 et 9 de la Déclaration de 1789 ; que la loi déférée prévoit 
la motivation des arrêts de la cour d'assises ; qu'il suit de là que le grief tiré de ce que la modification de l'article 
359 du code de procédure pénale méconnaîtrait le sens de la décision précitée du 1er avril 2011 doit être écarté ; 
27. Considérant, en troisième lieu, que le nouvel article 359 impose que toute décision défavorable à l'accusé soit 
formée à la majorité de six voix sur neuf au moins lorsque la cour d'assises statue en premier ressort et de huit 
voix sur douze lorsque elle statue en appel ; qu'une telle règle de majorité ne méconnaît aucune exigence 
constitutionnelle ; 
28. Considérant, par suite, que l'article 359 du code de procédure pénale doit être déclaré conforme à la 
Constitution ; 
 

­ Décision n° 2011-157 QPC du 5 août 2011 - Société SOMODIA [Interdiction du travail le dimanche 
en Alsace-Moselle] 

2. Considérant que, selon la société requérante, en interdisant de procéder le dimanche à une exploitation 
industrielle, commerciale ou artisanale dans les lieux de vente au public, cette disposition instituerait, en 
méconnaissance du principe d'égalité des citoyens devant la loi, une règle locale que ne connaîtrait pas la 
réglementation de droit commun ; qu'en outre, par son caractère général et absolu, cette interdiction porterait une 
atteinte disproportionnée au principe constitutionnel de la liberté d'entreprendre ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 3 de la loi du 17 octobre 1919 relative au régime transitoire de l'Alsace 
et de la Lorraine, adoptée à la suite du rétablissement de la souveraineté de la France sur ces territoires : « Les 
territoires d'Alsace et de Lorraine continuent, jusqu'à ce qu'il ait été procédé à l'introduction des lois françaises, à 
être régies par les dispositions législatives et réglementaires qui y sont actuellement en vigueur » ; que les lois 
procédant à l'introduction des lois françaises et notamment les deux lois du 1er juin 1924 mettant en vigueur la 
législation civile française et portant introduction des lois commerciales françaises dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ont expressément maintenu en vigueur dans ces départements certaines 
législations antérieures ou édicté des règles particulières pour une durée limitée qui a été prorogée par des lois 
successives ; qu'enfin, selon l'article 3 de l'ordonnance du 15 septembre 1944 relative au rétablissement de la 
légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle : « La législation en 
vigueur. . . à la date du 16 juin 1940 est restée seule applicable et est provisoirement maintenue en vigueur » ; 
4. Considérant qu'ainsi, la législation républicaine antérieure à l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 a 
consacré le principe selon lequel, tant qu'elles n'ont pas été remplacées par les dispositions de droit commun ou 
harmonisées avec elles, des dispositions législatives et réglementaires particulières aux départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle peuvent demeurer en vigueur ; qu'à défaut de leur abrogation ou de leur 
harmonisation avec le droit commun, ces dispositions particulières ne peuvent être aménagées que dans la mesure 
où les différences de traitement qui en résultent ne sont pas accrues et que leur champ d'application n'est pas 
élargi ; que telle est la portée du principe fondamental reconnu par les lois de la République en matière de 
dispositions particulières applicables dans les trois départements dont il s'agit ; que ce principe doit aussi être 
concilié avec les autres exigences constitutionnelles ; 

­ Décision n° 2013-669 DC du 17 mai 2013 - Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de 
même sexe 

. En ce qui concerne le paragraphe I de l'article 1er : 
17. Considérant que l'article 1er de la loi rétablit un article 143 du code civil dans le chapitre Ier du titre V du livre 
Ier du code civil, consacré aux qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage ; qu'aux termes de 
cet article : « Le mariage est contracté par deux personnes de sexe différent ou de même sexe » ; 
18. Considérant que, selon les requérants, l'ouverture du mariage aux couples de personnes de même sexe 
méconnaît le principe fondamental reconnu par les lois de la République selon lequel le mariage est l'union d'un 
homme et d'une femme ; qu'ils font en outre valoir que la modification de la définition du mariage porterait atteinte 
aux exigences du quatorzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ; 
19. Considérant que les sénateurs requérants font également valoir que l'article 34 de la Constitution ne fait 
référence qu'aux « régimes matrimoniaux » ; que, par son caractère fondamental, la définition du mariage 
relèverait de la compétence du constituant ; que le mariage entre personnes de même sexe méconnaîtrait un 
« enracinement naturel du droit civil » selon lequel l'altérité sexuelle est le fondement du mariage ; que l'ouverture 
du mariage à des couples de même sexe « détournerait l'institution du mariage à des fins étrangères à l'institution 
matrimoniale » ; qu'enfin, l'importance du changement opéré par les dispositions contestées dans la définition du 
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mariage porterait atteinte, à l'égard des personnes mariées, à la liberté du mariage et au droit au maintien des 
conventions légalement conclues ; 
20. Considérant, en premier lieu, que les règles relatives au mariage relèvent de l'état des personnes ; que, par 
suite, le grief tiré de ce que l'article 34 de la Constitution ne confierait pas au législateur la compétence pour fixer 
les qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage doit être écarté ; 
21. Considérant, en deuxième lieu, que la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir 
qu'un texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que cette tradition aurait donné 
naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule 
de la Constitution de 1946 ; que, si la législation républicaine antérieure à 1946 et les lois postérieures ont, jusqu'à 
la loi déférée, regardé le mariage comme l'union d'un homme et d'une femme, cette règle qui n'intéresse ni les 
droits et libertés fondamentaux, ni la souveraineté nationale, ni l'organisation des pouvoirs publics, ne peut 
constituer un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule 
de 1946 ; qu'en outre, doit en tout état de cause être écarté le grief tiré de ce que le mariage serait « naturellement » 
l'union d'un homme et d'une femme ; 
22. Considérant, en troisième lieu, qu'en ouvrant l'accès à l'institution du mariage aux couples de personnes de 
même sexe, le législateur a estimé que la différence entre les couples formés d'un homme et d'une femme et les 
couples de personnes de même sexe ne justifiait plus que ces derniers ne puissent accéder au statut et à la 
protection juridique attachés au mariage ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de substituer son 
appréciation à celle du législateur sur la prise en compte, en matière de mariage, de cette différence de situation ; 
23. Considérant, en quatrième lieu, que les dispositions de l'article 1er ne portent aucune atteinte aux droits acquis 
nés de mariages antérieurs ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte à la liberté du mariage, composante de la liberté 
personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, et au droit au maintien des conventions 
légalement conclues, qui résulte de son article 4, doit être écarté ; 
24. Considérant, en cinquième lieu, que les dispositions de l'article 1er n'ont ni pour objet ni pour effet de déroger 
au principe selon lequel tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles de bonne foi ; que, par 
suite, les griefs tirés de la méconnaissance des principes du droit international public et du quatorzième alinéa du 
Préambule de 1946 doivent être écartés ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en application de 
l'article 61 de la Constitution, d'examiner la compatibilité d'une loi avec les engagements internationaux de la 
France ; 
25. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'article 143 du code civil ne méconnaissent 
pas les exigences constitutionnelles précitées ; 

­ Décision n° 2017-695 QPC du 29 mars 2018 - M. Rouchdi B. et autre [Mesures administratives de 
lutte contre le terrorisme] 

. En ce qui concerne l'article L. 227-1 du code de la sécurité intérieure : 
37. Aux termes de l'article 10 de la Déclaration de 1789 : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même 
religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi ». Il en résulte la liberté de 
conscience. L'article 1er de la Constitution dispose que « La France est une République indivisible, laïque, 
démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race 
ou de religion. Elle respecte toutes les croyances ». Il résulte de cet article et de l'article 10 de la Déclaration de 
1789 que le principe de laïcité impose notamment que la République garantisse le libre exercice des cultes. 
38. L'article L. 227-1 du code de la sécurité intérieure autorise le préfet, aux fins de prévenir la commission d'actes 
de terrorisme, à fermer provisoirement des lieux de culte sous certaines conditions. Cette disposition porte donc 
atteinte à la liberté de conscience et au libre exercice des cultes. 
39. En premier lieu, la mesure de fermeture d'un lieu de culte ne peut être prononcée qu'aux fins de prévenir la 
commission d'un acte de terrorisme. En outre, une seconde condition doit être remplie : les propos tenus en ce 
lieu, les idées ou théories qui y sont diffusées ou les activités qui s'y déroulent doivent soit provoquer à la violence, 
à la haine ou à la discrimination soit provoquer à la commission d'actes de terrorisme ou en faire l'apologie. Il 
résulte de la combinaison de ces deux conditions, que, lorsque la justification de cette mesure repose sur la 
provocation à la violence, à la haine ou à la discrimination, il appartient au préfet d'établir que cette provocation 
est bien en lien avec le risque de commission d'actes de terrorisme. En autorisant l'adoption d'une telle mesure de 
fermeture provisoire d'un lieu de culte, le législateur a ainsi poursuivi l'objectif de lutte contre le terrorisme, qui 
participe de l'objectif de valeur constitutionnelle de prévention des atteintes à l'ordre public. 
40. En deuxième lieu, le législateur a limité à six mois la durée de la mesure prévue à l'article L. 227-1 du code 
de la sécurité intérieure et n'a pas prévu qu'elle puisse être renouvelée. L'adoption ultérieure d'une nouvelle mesure 
de fermeture ne peut que reposer sur des faits intervenus après la réouverture du lieu de culte. 
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41. En troisième lieu, la mesure de fermeture du lieu de culte doit être justifiée et proportionnée, notamment dans 
sa durée, aux raisons l'ayant motivée. À ce titre, il appartient au préfet de tenir compte des conséquences d'une 
telle mesure pour les personnes fréquentant habituellement le lieu de culte et de la possibilité qui leur est offerte 
ou non de pratiquer leur culte en un autre lieu. Le juge administratif est chargé de s'assurer que cette mesure est 
adaptée, nécessaire et proportionnée à la finalité qu'elle poursuit. 
42. En dernier lieu, la mesure de fermeture d'un lieu de culte peut faire l'objet d'un recours en référé sur le 
fondement des articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative. Elle est alors suspendue jusqu'à la 
décision du juge de tenir ou non une audience publique. S'il décide de tenir cette audience, la suspension de la 
mesure se prolonge jusqu'à sa décision sur le référé, qui doit intervenir dans les quarante-huit heures. 
43. Il résulte de ce qui précède que le législateur, qui n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence, a assuré une 
conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre, d'une part, l'objectif de valeur constitutionnelle de 
prévention des atteintes à l'ordre public et, d'autre part, la liberté de conscience et le libre exercice des cultes. 
L'article L. 227-1 du code de la sécurité intérieure, qui ne méconnaît pas non plus la liberté d'expression et de 
communication, le droit d'expression collective des idées et des opinions, la liberté d'association ou le droit à un 
recours juridictionnel effectif, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doit être déclaré 
conforme à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2019-785 QPC du 24 mai 2019 - M. Mario S. [Point de départ du délai de prescription 
de l'action publique en matière criminelle] 

5. En application des dispositions contestées, le délai de prescription de l'action publique en matière de crimes 
court à compter du jour où le crime a été commis. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation, la 
prescription des infractions continues, dont l'élément matériel se prolonge dans le temps par la réitération 
constante de la volonté coupable de l'auteur, ne court qu'à partir du jour où elles ont pris fin dans leurs actes 
constitutifs et dans leurs effets. 
6. Si, dans leur très grande majorité, les textes pris en matière de procédure pénale dans la législation républicaine 
intervenue avant l'entrée en vigueur de la Constitution de 1946 comportent des dispositions relatives à la 
prescription de l'action publique en matière criminelle, la prescription a été écartée, deux fois au moins, par les 
lois du 9 mars 1928 et du 13 janvier 1938 mentionnées ci-dessus pour certains crimes. Dès lors, le principe invoqué 
ne saurait être regardé comme un principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
7. En revanche, l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose : « La loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie 
et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée ». Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 
1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte du principe de nécessité des peines, protégé par l'article 8 de la 
Déclaration de 1789, et de la garantie des droits, proclamée par l'article 16 de la même déclaration, un principe 
selon lequel, en matière pénale, il appartient au législateur, afin de tenir compte des conséquences attachées à 
l'écoulement du temps, de fixer des règles relatives à la prescription de l'action publique qui ne soient pas 
manifestement inadaptées à la nature ou à la gravité des infractions. 
 

­ Décision n° 2020-810 DC du 21 décembre 2020 - Loi de programmation de la recherche pour les 
années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et à l'enseignement 
supérieur 

- Sur certaines dispositions de l'article 4 : 
2. Le paragraphe II de l'article 4 de la loi déférée organise une nouvelle voie de recrutement des professeurs 
d'université. 
3. Selon les sénateurs et les députés requérants, ces dispositions méconnaîtraient le principe fondamental reconnu 
par les lois de la République d'indépendance des enseignants-chercheurs. D'une part, la décision de titularisation 
échoirait au seul chef d'établissement, qui pourrait ne pas tenir compte de l'avis de la commission de titularisation 
composée d'enseignants-chercheurs ; d'autre part, le législateur, qui a renvoyé à un décret la fixation des 
conditions de nomination des membres des commissions de recrutement et de titularisation, n'aurait pas prévu de 
garanties de nature à assurer l'indépendance de ces commissions. Le candidat recruté auquel des objectifs seraient 
fixés en vue de sa titularisation s'en trouverait placé sous la dépendance du chef d'établissement. Les députés 
dénoncent à ce titre une méconnaissance, par le législateur, de sa propre compétence. 
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4. Par ailleurs, en l'absence d'une évaluation des qualités du candidat conduite par une instance nationale, le 
législateur aurait privé de garanties légales le principe d'égal accès aux emplois publics. Enfin, les sénateurs et les 
députés requérants estiment que la garantie attachée à une telle évaluation nationale des mérites des candidats à 
un poste d'enseignant-chercheur relèverait d'un principe fondamental reconnu par les lois de la République qui 
serait en l'espèce méconnu. 
5. En vertu de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, tous les citoyens « sont 
également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents ». Si le principe de l'égal accès des citoyens aux emplois publics, 
proclamé par cet article, impose que, dans les nominations de fonctionnaires, il ne soit tenu compte que de la 
capacité, des vertus et des talents, il ne s'oppose pas à ce que les règles de recrutement destinées à permettre 
l'appréciation des aptitudes et des qualités des candidats à l'entrée dans un corps de fonctionnaires soient 
différenciées pour tenir compte tant de la variété des mérites à prendre en considération que de celle des besoins 
du service public. 
6. Aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi détermine les principes fondamentaux … de 
l'enseignement ». La garantie de l'indépendance des enseignants-chercheurs résulte d'un principe fondamental 
reconnu par les lois de la République. Ce principe implique notamment que les professeurs des universités et les 
maîtres de conférences soient associés au choix de leurs pairs. 
7. Le paragraphe II de l'article 4 insère dans le code de l'éducation un article L. 952-6-2. Cet article permet au 
ministre chargé de l'enseignement supérieur d'autoriser un établissement public de recherche ou d'enseignement 
supérieur à recruter en qualité d'agent contractuel de droit public une personne en vue de sa titularisation dans le 
corps des professeurs de l'enseignement supérieur, lorsqu'un tel recrutement répond à un besoin spécifique lié à 
la stratégie scientifique de ce dernier ou à son attractivité internationale, dans des domaines de recherche pour 
lesquels il justifie de cette nécessité. Cette voie de recrutement ne peut porter sur plus de 15 % des recrutements 
nationalement autorisés dans le corps des professeurs ou sur plus de 25 % de ceux-ci lorsque leur nombre est 
inférieur à cinq. Au sein de l'établissement lui-même, elle ne peut porter sur plus de la moitié des recrutements 
dans ce même corps. 
. En ce qui concerne la reconnaissance d'un principe fondamental reconnu par les lois de la République : 
8. Si la règle selon laquelle les mérites des candidats à un poste de professeur ou de maître de conférences doivent 
être évalués par une instance nationale constitue une garantie légale possible du principe d'indépendance des 
enseignants-chercheurs, elle ne peut en elle-même être regardée comme figurant au nombre des principes 
fondamentaux reconnus par les lois de la République mentionnés par le premier alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946. 
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­ Décision n° 2021-823 DC du 13 août 2021 - Loi confortant le respect des principes de la République 

. En ce qui concerne certaines dispositions de l'article 49 : 
66. L'article 49 de la loi modifie notamment l'article L. 131-5 du code de l'éducation qui détermine les conditions 
dans lesquelles l'instruction obligatoire peut être dispensée en famille. 
67. Les députés auteurs de la première saisine et les sénateurs requérants soutiennent que ces dispositions 
méconnaîtraient le principe fondamental reconnu par les lois de la République de liberté de l'enseignement, dont 
l'instruction en famille serait une composante depuis sa reconnaissance par la loi du 28 mars 1882. Au soutien de 
ce grief, ils reprochent tout d'abord à ces dispositions de soumettre désormais la possibilité d'instruction en famille 
à un régime d'autorisation préalable en lieu et place d'un régime de simple déclaration. Ils font valoir ensuite que 
ces dispositions ne seraient pas nécessaires dès lors que l'objectif poursuivi est imprécis et qu'il est toujours 
possible à l'autorité administrative d'opérer des contrôles a posteriori de l'instruction en famille. Ils estiment enfin 
que ces dispositions ne prévoiraient pas que la demande d'autorisation d'instruction en famille puisse être motivée 
par des convictions politiques, religieuses ou philosophiques. Les sénateurs soutiennent en outre qu'il résulterait 
de ce dernier motif une méconnaissance de la liberté d'opinion et de la liberté de conscience. 
68. Les députés auteurs de la première saisine et les sénateurs soutiennent également que ces dispositions 
laisseraient un pouvoir d'appréciation trop important à l'autorité administrative pour octroyer ou refuser 
l'autorisation d'instruction en famille. Il en résulterait, selon eux, une incompétence négative et une 
méconnaissance de l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi.  
69. Enfin, les sénateurs soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient le droit au respect de la vie privée en 
obligeant les parents à révéler à l'administration des éléments personnels au soutien de leur demande d'autorisation 
d'instruction en famille. 
70. L'article L. 131-1 du code de l'éducation prévoit que l'instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l'âge 
de trois ans et jusqu'à l'âge de seize ans. L'article L. 131-2 du même code dispose que cette instruction est donnée 
dans les établissements ou écoles publics ou privés. 
71. Les dispositions contestées prévoient que cette instruction peut également, par dérogation, être dispensée en 
famille par les parents ou par toute personne de leur choix sur autorisation délivrée par l'autorité de l'État 
compétente en matière d'éducation. Elles prévoient que, sans que puissent être invoquées d'autres raisons que 
l'intérêt supérieur de l'enfant, cette autorisation est accordée soit en raison de l'état de santé de l'enfant ou de son 
handicap, soit en raison de la pratique d'activités sportives ou artistiques intensives, soit en raison de l'itinérance 
de la famille en France ou de l'éloignement géographique de tout établissement scolaire public. Elles prévoient 
également que cette autorisation est accordée en raison de l'existence d'une situation propre à l'enfant motivant le 
projet éducatif. 
72. En premier lieu, en prévoyant que « L'instruction primaire est obligatoire … elle peut être donnée soit dans 
les établissements d'instruction primaire ou secondaire, soit dans les écoles publiques ou libres, soit dans les 
familles, par le père de famille lui-même ou par toute personne qu'il aura choisie », l'article 4 de la loi du 28 mars 
1882 mentionnée ci-dessus n'a fait de l'instruction en famille qu'une modalité de mise en œuvre de l'instruction 
obligatoire. Il n'a ainsi pas fait de l'instruction en famille une composante du principe fondamental reconnu par 
les lois de la République de la liberté de l'enseignement. 
73. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de la liberté d'enseignement ne peut qu'être écarté. 
 

­ Décision n° 2022-842 DC du 12 août 2022 - Loi de finances rectificative pour 2022 

. En ce qui concerne certaines dispositions de l'article 6 : 
20. Les sénateurs et députés requérants reprochent à ces dispositions de priver de garanties légales la liberté de 
communication des pensées et des opinions ainsi que l'indépendance et le pluralisme des médias, faute d'assurer 
la pérennité du financement de l'audiovisuel public. Au soutien de ce grief, ils font valoir qu'elles ne prévoient 
l'affectation à ce secteur d'une fraction de taxe sur la valeur ajoutée que jusqu'au 31 décembre 2024. En outre, 
pour les années 2023 et 2024, les députés font valoir que le montant affecté ne serait pas garanti dès lors que le 
législateur peut le modifier et les sénateurs font valoir que les modalités de détermination de ce montant seraient 
insuffisamment définies. Pour les mêmes motifs, les sénateurs requérants soutiennent que ces dispositions seraient 
entachées d'incompétence négative. 
21. Les députés requérants estiment également qu'elles méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par les 
lois de la République, qui résulterait de la loi du 31 mai 1933 mentionnée ci-dessus, selon lequel le secteur de 
l'audiovisuel public doit être financé par une redevance. 
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22. Enfin, les députés allèguent que ces dispositions présenteraient une complexité excessive en méconnaissance 
de l'objectif d'intelligibilité de la loi. 
23. L'article 1605 du code général des impôts institue, au profit des sociétés nationales de programme France 
Télévisions et Radio France, de la société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France, des sociétés ARTE-
France et TV5 Monde et de l'établissement Institut national de l'audiovisuel, une taxe dénommée contribution à 
l'audiovisuel public. Le paragraphe VI de l'article 46 de la loi du 30 décembre 2005 ouvre dans les écritures du 
Trésor un compte de concours financiers, intitulé « Avances à l'audiovisuel public », qui retrace en recettes les 
remboursements d'avances correspondant au produit de la contribution à l'audiovisuel accordées à ces sociétés et 
à cet établissement. 
24. Les dispositions contestées de l'article 6 abrogent l'article 1605 du code général des impôts et modifient le 
paragraphe VI de l'article 46 de la loi du 30 décembre 2005 afin de remplacer, dans les recettes de ce compte de 
concours, le produit de la contribution à l'audiovisuel public par une fraction du produit de la taxe sur la valeur 
ajoutée. 
25. En premier lieu, en se bornant à prévoir que, « en vue d'en consacrer le produit aux dépenses de la 
radiodiffusion, il est institué … sur les installations réceptrices de radiodiffusion, une redevance pour droit 
d'usage », l'article 109 de la loi du 31 mai 1933 n'a eu ni pour objet ni pour effet de consacrer un principe selon 
lequel le secteur de l'audiovisuel public ne pourrait être financé que par une redevance. Cette loi ne saurait donc 
avoir donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République. Dès lors, le grief tiré de 
la méconnaissance d'un tel principe ne peut qu'être écarté. 
 

­ Décision n° 2022-844 DC du 15 décembre 2022 - Loi portant mesures d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi 

. En ce qui concerne certaines dispositions des articles 10 et 11 : 
39. L'article 10 procède à une réforme de la validation des acquis de l'expérience. À cette fin, il abroge notamment 
les articles L. 613-3 à L. 613-6 du code de l'éducation organisant la délivrance des diplômes de l'enseignement 
supérieur au titre de la validation des acquis de l'expérience et insère notamment au sein du code du travail un 
nouvel article L. 6412-3 relatif au jury en charge de cette validation. 
40. L'article 11 prévoit, à titre expérimental, que les contrats de professionnalisation conclus par les employeurs 
de droit privé peuvent comporter des actions en vue de la validation des acquis de l'expérience, afin de favoriser 
l'accès à la certification et à l'insertion professionnelles dans certains secteurs. 
41. Les députés requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par 
les lois de la République de « monopole de l'État pour la collation des grades et diplômes nationaux ». Ils font 
également valoir qu'en renvoyant au pouvoir réglementaire le soin de fixer la composition et les modalités de 
fonctionnement du jury chargé de prononcer la validation des acquis de l'expérience, le législateur aurait méconnu 
l'étendue de sa compétence. 
42. En premier lieu, la règle invoquée ne peut être regardée, en elle-même, comme figurant au nombre des 
principes fondamentaux reconnus par les lois de la République mentionnés par le premier alinéa du Préambule de 
la Constitution de 1946. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance d'un tel principe ne peut qu'être écarté. 
43. En second lieu, selon l'article 34 de la Constitution, la loi détermine les principes fondamentaux de 
l'enseignement. Il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en 
particulier, son article 34. 
44. Le nouvel article L. 6412-3 du code du travail prévoit qu'un décret en Conseil d'État fixe la composition et les 
modalités de fonctionnement du jury chargé de prononcer la validation des acquis de l'expérience. 
45. En prévoyant que la validation des acquis de l'expérience est prononcée par un jury, le législateur a entendu 
assurer que la délivrance d'un diplôme ou d'un titre dans ce cadre soit soumise à l'appréciation d'une instance 
collégiale composée de personnes choisies en raison de leurs qualifications, de leurs aptitudes ou de leurs 
compétences dans les disciplines, matières ou professions concernées. 
46. Dès lors, en renvoyant à un décret la composition et les modalités de fonctionnement du jury en charge de la 
validation des acquis de l'expérience, le législateur n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence. 
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­ Décision n° 2023-1069/1070 QPC du 24 novembre 2023 - M. Sékou D. et autre [Cours criminelles 
départementales] 

- Sur la reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République : 
14. Une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu’un texte législatif qui la 
contredit serait contraire à la Constitution qu’autant qu’elle aurait donné naissance à un principe fondamental 
reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 
15. D’une part, dans leur très grande majorité, les textes pris en matière de procédure pénale dans la législation 
républicaine intervenue avant l’entrée en vigueur de la Constitution de 1946 comportent des dispositions 
prévoyant que le jugement des crimes relève de la compétence d’une juridiction composée de magistrats et d’un 
jury. Toutefois, en dépit de son importance, le principe de l’intervention du jury en matière criminelle a été écarté 
par les lois des 24 février 1875, 9 mars 1928 et 13 janvier 1938 mentionnées ci-dessus pour certains crimes. 
16. D’autre part, ces dispositions n’ont eu ni pour objet ni pour effet de réserver à une juridiction composée d’un 
jury le jugement des crimes « de droit commun », catégorie qui n’a au demeurant été définie par aucun texte. 
17. Par conséquent, le principe invoqué ne saurait être regardé comme répondant à l’ensemble des critères requis 
pour la reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
 

­ Décision n° 2024-1088 QPC du 17 mai 2024 - Mme Juliette P. [Procédure applicable en matière de 
délits de presse] 

- Sur la reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République : 
7. Selon une jurisprudence constante, une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir 
qu’un texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu’autant qu’elle aurait donné naissance à 
un principe fondamental reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946. 
8. Si rien ne s’oppose à ce que des règles de procédure soient reconnues comme constituant un tel principe, les 
règles spéciales de procédure instituées par la loi du 29 juillet 1881 pour la poursuite et la répression de certaines 
infractions de presse, pour importantes qu’elles soient, ne constituent que l’une des formes possibles de garantie 
légale de la liberté d’expression et de communication proclamée par l’article 11 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789. Dès lors, elles ne peuvent en elles-mêmes être regardées comme figurant au 
nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République mentionnés par le premier alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946. 
9. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République imposant l’application d’une procédure spéciale en matière de délits de presse ne peut qu’être écarté. 
 

­ Décision n° 2024-1106 QPC du 11 octobre 2024-Commune d’Istres [Protection fonctionnelle du 
maire ou de l’élu municipal le suppléant ou ayant reçu une délégation en cas de poursuites pénales] 

[…] 
2. La commune requérante reproche à ces dispositions de n’accorder la protection fonctionnelle de la commune à 
certains élus municipaux que lorsqu’ils font l’objet de poursuites pénales, sans étendre le bénéfice de cette 
protection aux actes intervenant au cours de l’enquête préliminaire. Il en résulterait, selon elle, une 
méconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République, qu’elle demande au Conseil 
constitutionnel de reconnaître, selon lequel les collectivités publiques seraient tenues d’accorder leur protection 
aux agents publics mis en cause à raison de faits commis dans l’exercice de leurs fonctions, dès lors qu’il ne s’agit 
pas de fautes qui en sont détachables. 
3. La commune requérante, rejointe par les parties intervenantes, fait en outre valoir que ces dispositions 
instaureraient une différence de traitement injustifiée entre ces élus municipaux et les agents publics au motif que 
seuls ces derniers bénéficient d’une protection fonctionnelle lorsqu’ils sont entendus en qualité de témoin assisté, 
placés en garde à vue ou se voient proposer une mesure de composition pénale. Il en résulterait une 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « poursuites pénales » figurant 
au deuxième alinéa de l’article L. 2123-34 du code général des collectivités territoriales. 
- Sur la reconnaissance d’un principe fondamental reconnu par les lois de la République : 
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5. Une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu’un texte législatif qui la contredit 
serait contraire à la Constitution qu’autant qu’elle aurait donné naissance à un principe fondamental reconnu par 
les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule de la Constitution de 1946. 
6. Si les articles 14 et 15 de la loi du 19 octobre 1946 mentionnée ci-dessus prévoyaient que l’administration est 
tenue de couvrir les fonctionnaires des condamnations civiles prononcées contre eux lorsqu’ils sont poursuivis 
par un tiers pour faute de service et de les protéger contre les menaces et attaques dont ils peuvent faire l’objet à 
l’occasion de l’exercice de leurs fonctions, ces dispositions n’ont toutefois eu ni pour objet ni pour effet de 
consacrer un principe selon lequel la protection fonctionnelle devrait bénéficier à tout agent public mis en cause 
à raison de faits commis dans l’exercice de ses fonctions, dès lors qu’il ne s’agit pas de fautes détachables, ni, en 
tout état de cause, à un élu local. Ces dispositions ne sauraient donc avoir donné naissance à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République. 
7. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance d’un tel principe ne peut qu’être écarté. 
[…] 
 

­ Décision n° 2024-1121 QPC du 14 février 2025-Association One voice [Détention par certains 
établissements d’animaux non domestiques à des fins de divertissement] 

3. L’association requérante reproche à ces dispositions d’interdire aux seuls établissements itinérants de détenir 
des animaux d’espèces non domestiques. Ce faisant, elles instaureraient une différence de traitement injustifiée 
entre les animaux détenus par un établissement de spectacle, selon que celui-ci est itinérant ou fixe, alors que tous 
ces animaux subiraient des souffrances liées à leur exploitation à des fins de divertissement. Il en résulterait une 
méconnaissance du principe d’égalité devant la loi. 
4. Elle fait également valoir que, au regard des conditions dans lesquelles les animaux seraient traités au sein des 
établissements de spectacles, ces dispositions méconnaîtraient un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République, qu’elle demande au Conseil constitutionnel de reconnaître, interdisant d’exercer publiquement des 
mauvais traitements envers les animaux. 
5. L’association requérante estime, en outre, que la présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques 
à des fins de divertissement constituerait un spectacle dégradant qui porterait atteinte à un « principe de dignité 
de tous les êtres vivants doués de sensibilité », découlant du principe de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine garanti par le Préambule de la Constitution de 1946. 
6. Elle considère, par ailleurs, que ces dispositions porteraient atteinte au principe constitutionnel prescrivant 
l’éducation et la formation à l’environnement, résultant de l’article 8 de la Charte de l’environnement, ainsi qu’à 
un principe constitutionnel imposant de protéger la diversité biologique comme composante nécessaire de la 
garantie du droit de vivre dans un environnement équilibré, qui découlerait, selon elle, des articles 1er, 5 et 6 de 
cette Charte. 
7. Elle soutient enfin que ces dispositions seraient entachées d’incompétence négative dans des conditions 
affectant les exigences constitutionnelles précitées. 
8. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « dans les établissements 
itinérants » figurant à la première phrase du paragraphe II de l’article L. 413-10 du code de l’environnement et 
sur l’article L. 413-11 du même code. 
9. En premier lieu, selon l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, la loi « doit 
être la même pour tous, soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse ». Le principe d’égalité ne s’oppose ni à ce que 
le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons 
d’intérêt général, pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport 
direct avec l’objet de la loi qui l’établit. 
10. En application des dispositions contestées de l’article L. 413-10 du code de l’environnement, la détention, le 
transport et les spectacles incluant des espèces d’animaux non domestiques sont interdits dans les établissements 
itinérants. En revanche, selon l’article L. 413-11 du même code, les établissements de spectacles fixes peuvent, 
sous certaines conditions, présenter au public de tels animaux. 
11. Il en résulte une différence de traitement entre les établissements détenant des animaux d’espèces non 
domestiques, selon qu’ils ont un caractère itinérant ou fixe. 
12. Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 30 novembre 2021 que, en interdisant aux établissements 
itinérants de détenir des animaux d’espèces non domestiques, le législateur, qui a reconnu aux animaux la qualité 
d’êtres vivants doués de sensibilité, a entendu mettre un terme aux souffrances animales résultant spécifiquement 
des déplacements auxquels ils sont exposés. 
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13. Au regard de cet objet, il a ainsi pu prévoir que cette interdiction ne s’applique pas aux établissements fixes. 
14. Dès lors, la différence de traitement résultant des dispositions contestées, qui est fondée sur une différence de 
situation, est en rapport direct avec l’objet de la loi. 
15. Le grief tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant la loi doit donc être écarté. 
16. En deuxième lieu, une tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour soutenir qu’un texte 
législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu’autant qu’elle aurait donné naissance à un principe 
fondamental reconnu par les lois de la République au sens du premier alinéa du Préambule de la Constitution de 
1946. 
17. Si l’article unique de la loi du 2 juillet 1850 mentionnée ci-dessus réprimait le fait d’exercer publiquement et 
abusivement de mauvais traitements envers les animaux domestiques, ces dispositions n’ont toutefois eu ni pour 
objet ni pour effet de consacrer un principe applicable à tous les animaux. Ces dispositions ne sauraient donc avoir 
donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la République. 
18. Par conséquent, le grief tiré de la méconnaissance d’un tel principe ne peut qu’être écarté. 
19. En troisième lieu, les dispositions contestées de l’article L. 413-11 du code de l’environnement se bornent à 
soumettre les établissements de spectacles fixes présentant des animaux d’espèces non domestiques aux règles 
générales de fonctionnement et aux caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à 
caractère fixe et permanent. Elles n’ont ainsi ni pour objet ni pour effet d’exposer des personnes à des spectacles 
portant atteinte à leur dignité. Le grief tiré de la méconnaissance du principe de sauvegarde de la dignité humaine 
ne peut donc qu’être écarté. 
20. En dernier lieu, aux termes de l’article 8 de la Charte de l’environnement : « L’éducation et la formation à 
l’environnement doivent contribuer à l’exercice des droits et devoirs définis par la présente Charte ». Cette 
disposition n’institue pas un droit ou une liberté que la Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc, en 
elle-même, être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de l’article 
61-1 de la Constitution. 
21. Par conséquent, les dispositions contestées, qui ne sont pas entachées d’incompétence négative et ne 
méconnaissent pas non plus l’article 1er de la Charte de l’environnement ni, en tout état de cause, son article 5, ni 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

2. Sur la méconnaissance des exigences découlant de l’article 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

a. Sur le droit à un recours juridictionnel effectif 
 

­ Décision n° 93-335 DC du 21 janvier 1994-Loi portant diverses dispositions en matière d'urbanisme 
et de construction 

[…] 
- SUR L'ARTICLE 3 DE LA LOI : 
2. Considérant que cet article introduit notamment au code de l'urbanisme un article L. 600-1 qui prive les 
requérants de la faculté d'invoquer par voie d'exception devant les juridictions administratives l'illégalité pour vice 
de procédure ou de forme, des schémas directeurs, des plans d'occupation des sols ou des documents d'urbanisme 
en tenant lieu ainsi que des actes prescrivant l'élaboration ou la révision d'un document d'urbanisme ou créant une 
zone d'aménagement concerté, après l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de prise d'effet du 
document en cause ; que les dispositions de l'article L. 600-1 susvisé, précisent cependant que ces restrictions ne 
sont pas applicables en cas d'absence de mise à disposition du public des schémas directeurs, en cas de 
méconnaissance substantielle ou de violation des règles de l'enquête publique sur les plans d'occupation des sols, 
ou enfin en cas d'absence du rapport de présentation ou des documents graphiques ; 
3. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que les restrictions ainsi apportées à la possibilité d'exciper 
de l'illégalité externe d'un acte administratif portent au principe de légalité une atteinte manifestement excessive 
qui n'est au surplus justifiée par aucune considération d'intérêt général ; qu'ils font valoir que les obligations de 
l'État de veiller au respect des intérêts nationaux par les collectivités territoriales, résultant de l'article 72 de la 
Constitution, sont méconnues ; que seraient de même méconnues les stipulations de la Convention européenne de 
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sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et du Traité sur l'Union européenne qui 
garantissent l'accès à la justice ; qu'enfin les saisissants exposent que la garantie des droits prévue à l'article 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen n'est pas assurée, dès lors que les dispositions en cause ont pour 
effet de pérenniser des règlements illégaux ; 
4. Considérant que la restriction apportée par les dispositions contestées est limitée à certains actes relevant du 
seul droit de l'urbanisme ; qu'elle a été justifiée par le législateur eu égard à la multiplicité des contestations de la 
légalité externe de ces actes ; qu'en effet, le législateur a entendu prendre en compte le risque d'instabilité juridique 
en résultant, qui est particulièrement marqué en matière d'urbanisme, s'agissant des décisions prises sur la base de 
ces actes ; qu'il a fait réserve des vices de forme ou de procédure qu'il a considérés comme substantiels ; qu'il a 
maintenu un délai de six mois au cours duquel toute exception d'illégalité peut être invoquée ; que les dispositions 
qu'il a prises n'ont ni pour objet ni pour effet de limiter la possibilité ouverte à tout requérant de demander 
l'abrogation d'actes réglementaires illégaux ou devenus illégaux et de former des recours pour excès de pouvoir 
contre d'éventuelles décisions de refus explicites ou implicites ; que dès lors il n'est pas porté d'atteinte 
substantielle au droit des intéressés d'exercer des recours ; qu'ainsi le moyen tiré d'une méconnaissance de l'article 
16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen manque en fait ; 
5. Considérant que les dispositions ci-dessus analysées ne sauraient être regardées comme de nature à porter 
atteinte aux prérogatives de l'État énoncées à l'alinéa 3 de l'article 72 de la Constitution en vertu duquel « Dans 
les départements et les territoires, le délégué du Gouvernement a la charge des intérêts nationaux, du contrôle 
administratif et du respect des lois » ; 
6. Considérant enfin que l'appréciation de la constitutionnalité des dispositions que le législateur estime devoir 
prendre ne saurait être tirée de la conformité de la loi avec les stipulations d'un traité ou d'une convention 
internationale, mais résulte de la confrontation de la loi avec les seules exigences de caractère constitutionnel ; 
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs invoqués à l'encontre de l'article 3 de la loi doivent 
être écartés ; 
[…] 
- SUR L'ARTICLE 16 DE LA LOI : 
25. Considérant que le 1er alinéa de l'article 16 tend à abroger l'article 51 de la loi susvisée du 29 janvier 1993 qui 
impose aux collectivités locales, à leurs groupements et à leurs établissements publics, ainsi qu'à leurs 
concessionnaires ou sociétés d'économie mixtes locales, l'obligation de procéder à la publicité préalable, à peine 
de nullité d'ordre public, de toute vente à des personnes privées de terrains constructibles ou de droits de 
construire ; que le second alinéa de l'article 16 a pour objet de valider les ventes de terrains constructibles et de 
droits à construire intervenues entre la date de publication de la loi du 29 janvier 1993 et la date d'entrée en vigueur 
de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, en tant qu'elles n'auraient pas satisfait aux formalités de 
publicité prévues à l'article 51 précité ; 
26. Considérant que les députés auteurs de la saisine soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient un principe 
de transparence ainsi que le droit des électeurs à l'information sur les activités publiques des élus locaux ; qu'ils 
font valoir que la validation qu'elles comportent serait en outre inconstitutionnelle pour des motifs de même nature 
que ceux déjà invoqués par eux à propos des articles 6, 7 et 8 ci-dessus analysés ; 
27. Considérant en premier lieu que la transparence des activités publiques ou exercées pour le compte de 
personnes publiques ne constitue pas en elle-même un principe général à valeur constitutionnelle ; que, si aux 
termes de l'article 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen « tous les citoyens ont le droit de 
constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique,... d'en suivre 
l'emploi.. », l'abrogation par le législateur de la règle antérieurement prévue par l'article 51 de la loi ne porte pas 
à cette disposition d'atteinte de nature à la priver des garanties qu'elle comporte ; 
28. Considérant en second lieu que la validation prévue par la disposition contestée ne saurait s'appliquer à des 
actes qui auraient été annulés par des décisions de justice passées en force de chose jugée ; 
29. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 16 de la loi n'est pas contraire à la Constitution ; 
[…] 
 

­ Décision n° 2003-484 DC du 20 novembre 2003-Loi relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour 
des étrangers en France et à la nationalité 

[…] 
En ce qui concerne les délais et voies de recours : 
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18. Considérant que le onzième alinéa de l'article 7 de la loi déférée énonce que : « Tout recours contentieux dirigé 
contre un refus de validation d'une attestation d'accueil doit être précédé, à peine d'irrecevabilité, d'un recours 
administratif auprès du préfet territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter du refus » ; que 
l'alinéa suivant dispose que le silence gardé pendant plus d'un mois par le maire ou par le préfet vaut décision de 
rejet ; 
19. Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, l'exigence d'un recours administratif 
préalable, à peine d'irrecevabilité d'un recours contentieux, ne méconnaît pas le droit à un recours effectif tel qu'il 
résulte de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que cette exigence n'a d'ailleurs pas pour effet d'interdire à 
l'intéressé de saisir le juge administratif des référés sans attendre que le préfet ait statué sur son recours 
hiérarchique ; 
[…] 
 

­ Décision n° 2011-631 DC du 9 juin 2011-Loi relative à l'immigration, à l'intégration et à la 
nationalité 

[…] 
- SUR LES ARTICLES 12 ET 57 : 
24. Considérant que l'article 12 complète l'article L. 222-3 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile, relatif à la procédure d'examen, par le juge des libertés et de la détention, de la demande de maintien d'un 
étranger en zone d'attente ; qu'il complète cet article par un alinéa aux termes duquel : « À peine d'irrecevabilité, 
prononcée d'office, aucune irrégularité antérieure à l'audience relative à la première prolongation du maintien en 
zone d'attente ne peut être soulevée lors de l'audience relative à la seconde prolongation » ; que l'article 57 
introduit dans le même code un article L. 552-8 instaurant la même règle d'irrecevabilité en matière de 
prolongation de la rétention administrative ; 
25. Considérant que, selon les requérants, l'irrecevabilité des irrégularités soulevées postérieurement à la première 
audience de prolongation du maintien en zone d'attente ou en rétention administrative méconnaît les exigences de 
l'article 66 de la Constitution qui impose que l'autorité judiciaire puisse exercer en toute circonstance sa mission 
de gardienne de la liberté individuelle ; qu'ils demandent en conséquence au Conseil constitutionnel de déclarer 
ces dispositions contraires à la Constitution ou, à tout le moins, de réserver les cas dans lesquels les irrecevabilités 
ont été révélées postérieurement à la première audience ; 
26. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est garanti 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ; qu'en outre, la 
bonne administration de la justice constitue un objectif de valeur constitutionnelle qui résulte des articles 12, 15 
et 16 de la Déclaration de 1789 ; 
27. Considérant que les dispositions critiquées ont pour objet de consacrer, tant pour la rétention administrative 
que pour le maintien en zone d'attente, et de généraliser à l'ensemble des irrégularités la jurisprudence de la Cour 
de cassation en vertu de laquelle les conditions de l'interpellation d'un étranger ne peuvent être discutées qu'à 
l'occasion de l'instance ouverte sur la première demande de prolongation du maintien en rétention de cet étranger 
et ne peuvent plus l'être devant le juge saisi d'une nouvelle demande de prolongation ; que les irrégularités qui ne 
pourront plus être soulevées postérieurement à la première audience de prolongation sont celles qu'il était possible 
d'invoquer lors de celle-ci ; qu'en exigeant que ces irrégularités soient soulevées lors de la première audience 
devant le juge des libertés et de la détention, les dispositions contestées poursuivent l'objectif de valeur 
constitutionnelle de bonne administration de la justice sans méconnaître le droit à un recours juridictionnel 
effectif ; que, par suite, les articles 12 et 57 ne sont pas contraires à la Constitution ; 
[…] 
 

­ Décision n° 2014-387 QPC du 4 avril 2014-M. Jacques J. [Visites domiciliaires, perquisitions et 
saisies dans les lieux de travail] 

[…] 
2. Considérant que, selon le requérant, l'article L. 8271-13 du code du travail, tel qu'interprété par la Cour de 
cassation, est contraire au droit à un recours juridictionnel effectif, en ce qu'il ne précise pas quelle est la voie de 
recours disponible ni ne prévoit d'appel contre l'ordonnance autorisant les visites domiciliaires, les perquisitions 
et les saisies dans les lieux de travail ; 
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3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
4. Considérant qu'en vertu de l'article L. 8271-1 du code du travail, les infractions aux interdictions de travail 
dissimulé prévues à l'article L. 8211-1 sont recherchées par les agents de contrôle mentionnés à l'article L. 8271-
1-2, dans la limite de leurs compétences respectives en matière de travail illégal ; que l'article L. 8271-8 précise 
que les infractions aux interdictions de travail dissimulé sont constatées au moyen de procès-verbaux qui font foi 
jusqu'à preuve du contraire et que ces procès-verbaux sont transmis directement au procureur de la République ; 
5. Considérant que, dans le cadre des enquêtes préliminaires diligentées pour la recherche et la constatation des 
infractions aux interdictions du travail dissimulé, les dispositions contestées permettent aux officiers de police 
judiciaire, sur ordonnance du président du tribunal de grande instance rendue sur réquisitions du procureur de la 
République, de procéder à des visites domiciliaires, perquisitions et saisies de pièces à conviction dans les lieux 
de travail, y compris dans ceux n'abritant pas de salariés, même lorsqu'il s'agit de locaux habités ; que le juge doit 
vérifier que la demande est fondée sur des éléments de fait laissant présumer l'existence des infractions dont la 
preuve est recherchée ; 
6. Considérant que, par l'arrêt du 16 janvier 2002 susvisé, la Cour de cassation a jugé qu'« en l'absence de texte le 
prévoyant, aucun pourvoi en cassation ne peut être formé contre une ordonnance » autorisant les visites 
domiciliaires, perquisitions et saisies dans les lieux de travail et qu'« une telle ordonnance rendue par un magistrat 
de l'ordre judiciaire, sur réquisitions du procureur de la République, dans le cadre d'une enquête préliminaire, 
constitue un acte de procédure dont la nullité ne peut être invoquée que dans les conditions prévues par les articles 
173 et 385 du code de procédure pénale » ; qu'ainsi qu'il résulte de cette jurisprudence constante, l'ordonnance du 
président du tribunal de grande instance autorisant les visites et perquisitions peut, au cours de l'instruction ou en 
cas de saisine du tribunal correctionnel, faire l'objet d'un recours en nullité ; que les articles 173 et 385 du code de 
procédure pénale permettent également à la personne poursuivie de contester la régularité des opérations de visite 
domiciliaire, de perquisition ou de saisie ; 
7. Considérant toutefois qu'en l'absence de mise en oeuvre de l'action publique conduisant à la mise en cause d'une 
personne intéressée par une visite domiciliaire, une perquisition ou une saisie autorisées en application des 
dispositions contestées, aucune voie de droit ne permet à cette personne de contester l'autorisation donnée par le 
président du tribunal de grande instance ou son délégué et la régularité des opérations de visite domiciliaire, de 
perquisition ou de saisie mises en oeuvre en application de cette autorisation ; que, par suite, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ; 
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire 
de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ; 
9. Considérant que l'abrogation immédiate des dispositions contestées méconnaîtrait l'objectif de recherche des 
auteurs d'infractions et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; qu'il y a lieu, dès lors, de reporter 
au 1er janvier 2015 la date de cette abrogation afin de permettre au législateur de remédier à cette 
inconstitutionnalité ; que les poursuites engagées à la suite d'opérations de visite domiciliaire, de perquisition ou 
de saisie mises en oeuvre avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la Constitution ne 
peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité, 

­ Décision n° 2017-632 QPC du 2 juin 2017-Union nationale des associations de familles de 
traumatisés crâniens et de cérébro-lésés [Procédure collégiale préalable à la décision de limitation 
ou d'arrêt des traitements d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté] 

[…] 
4. Selon l'association requérante, ces dispositions méconnaîtraient l'article 34 de la Constitution en ce qu'elles 
priveraient de garanties légales, d'une part, le principe constitutionnel de sauvegarde de la dignité de la personne 
humaine dont découlerait le droit à la vie et, d'autre part, la liberté personnelle, protégée par l'article 2 de la 
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Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. Ces dispositions ne garantiraient pas le respect de la 
volonté du patient, lorsque ce dernier est hors d'état de l'exprimer, dans la mesure où, à l'issue d'une procédure 
collégiale dont la définition est renvoyée au pouvoir réglementaire, le médecin décide seul de l'arrêt des 
traitements sans être lié par le sens des avis recueillis. L'association requérante reproche aussi à ces mêmes 
dispositions de méconnaître le droit à un recours juridictionnel effectif, découlant de l'article 16 de la Déclaration 
de 1789, en l'absence de caractère suspensif des recours formés à l'encontre de la décision d'arrêter les soins de 
maintien en vie. 
5. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « et, si ce dernier est hors d'état 
d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire » figurant au premier 
alinéa de l'article L. 1110-5-1 du code de la santé publique, sur le cinquième alinéa de l'article L. 1110-5-2 du 
même code et sur les mots « la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et » figurant au sixième 
alinéa de l'article L. 1111-4 du même code. 
[…] 
- Sur le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif : 
15. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Est garanti par cette disposition 
le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif. 
16. En l'absence de dispositions particulières, le recours contre la décision du médecin relative à l'arrêt ou à la 
limitation des soins de maintien en vie d'une personne hors d'état d'exprimer sa volonté s'exerce dans les conditions 
du droit commun. 
17. S'agissant d'une décision d'arrêt ou de limitation de traitements de maintien en vie conduisant au décès d'une 
personne hors d'état d'exprimer sa volonté, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que cette décision 
soit notifiée aux personnes auprès desquelles le médecin s'est enquis de la volonté du patient, dans des conditions 
leur permettant d'exercer un recours en temps utile. Ce recours doit par ailleurs pouvoir être examiné dans les 
meilleurs délais par la juridiction compétente aux fins d'obtenir la suspension éventuelle de la décision contestée. 
Sous ces réserves, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif doit être écarté. 
18. Il résulte de tout ce qui précède que, sous les réserves énoncées au paragraphe 17, les mots « et, si ce dernier 
est hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une procédure collégiale définie par voie réglementaire » figurant 
au premier alinéa de l'article L. 1110-5-1 du code de la santé publique, le cinquième alinéa de l'article L. 1110-5-
2 du même code et les mots « la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 1110-5-1 et » figurant au sixième 
alinéa de l'article L. 1111-4 du même code, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarés conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2018-705 QPC du 18 mai 2018-Mme Arlette R. et autres [Possibilité de clôturer 
l'instruction en dépit d'un appel pendant devant la chambre de l'instruction] 

2. Les requérantes reprochent à ces dispositions de permettre au juge d'instruction de poursuivre son information 
et, le cas échéant, de clôturer celle-ci, alors même que la chambre d'instruction est saisie en appel d'une décision 
du magistrat instructeur. Ainsi, dans l'hypothèse où l'instruction est close avant qu'il ait été statué sur l'appel, ce 
dernier serait privé d'effet. Il en résulterait une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif, des 
droits de la défense et du principe d'égalité devant la loi. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « il est interjeté appel d'une 
ordonnance autre qu'une ordonnance de règlement ou que » figurant à la première phrase du premier alinéa de 
l'article 187 du code de procédure pénale. 
[…] 
- Sur le fond : 
6. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours 
juridictionnel effectif. Il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 
fixer les règles concernant la procédure pénale, d'assurer la mise en œuvre de l'objectif de valeur constitutionnelle 
de bonne administration de la justice sans méconnaître les exigences constitutionnelles précitées. 
7. Selon le premier alinéa de l'article 187 du code de procédure pénale, en cas d'appel d'une ordonnance rendue 
dans le cadre d'une information judiciaire, autre qu'une ordonnance de règlement, le juge d'instruction est autorisé 
à poursuivre son information et, le cas échéant, à la clôturer. 
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8. En premier lieu, en application du premier alinéa de l'article 187 du code de procédure pénale, lorsque la 
chambre de l'instruction est saisie en appel d'une ordonnance autre que de règlement, le président de la chambre 
de l'instruction a la faculté d'ordonner la suspension de l'information le temps que cette chambre statue sur cet 
appel. Par ailleurs, la clôture de l'instruction ne peut, conformément aux dispositions de l'article 175 du même 
code, intervenir en tout état de cause qu'à l'issue d'un délai minimum d'un mois et dix jours après que les parties 
ont été informées par le juge d'instruction de son intention de clore l'information. Dans cet intervalle, elles peuvent 
informer le président de la chambre de l'instruction, devant laquelle un appel est pendant, de l'imminence de la 
clôture de l'information. 
9. En deuxième lieu, il peut être interjeté appel d'une ordonnance de mise en accusation et le mis en examen peut, 
à cette occasion, contester les dispositions des ordonnances critiquées devant la chambre de l'instruction au 
moment de la clôture de l'instruction. Par ailleurs, il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation qu'il se 
déduit du troisième alinéa de l'article 186-3 du code de procédure pénale que l'appel formé contre l'ordonnance 
de renvoi devant le tribunal correctionnel est recevable lorsqu'un précédent appel du mis en examen contre une 
ordonnance du juge d'instruction ayant rejeté une demande d'acte est pendant devant la chambre de l'instruction 
saisie par le président de cette juridiction. Enfin, en cas d'ordonnance de non-lieu, la partie civile peut interjeter 
appel de cette ordonnance, ce qui lui permet de contester les dispositions des ordonnances critiquées devant la 
chambre de l'instruction au moment de la clôture de l'instruction. 
10. En dernier lieu, en cas de saisine d'une juridiction de jugement à la suite d'une information judiciaire, les 
parties peuvent toujours solliciter un supplément d'information auprès de la cour d'assises, du tribunal 
correctionnel ou de la chambre des appels correctionnels. Cette faculté leur est également accordée devant le 
tribunal de police en cas de renvoi en jugement pour une contravention. Les parties peuvent ainsi contester 
utilement, dans des délais appropriés, les décisions du juge d'instruction sur lesquelles la chambre de l'instruction 
n'a pas statué avant l'ordonnance de règlement. 
11. Par suite, les dispositions contestées, qui ont pour objet d'éviter les recours dilatoires provoquant 
l'encombrement des juridictions et l'allongement des délais de jugement des auteurs d'infraction et mettent ainsi 
en œuvre l'objectif de bonne administration de la justice, ne méconnaissent pas le droit à un recours juridictionnel 
effectif. 
12. Les dispositions contestées, qui ne méconnaissent pas non plus les droits de la défense ou le principe d'égalité 
devant la loi, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent donc être déclarées conformes à 
la Constitution. 
 

­ Décision n° 2018-763 QPC du 8 février 2019-Section française de l'Observatoire international des 
prisons [Rapprochement familial des détenus prévenus attendant leur comparution devant la 
juridiction de jugement] 

1. L'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 mentionnée ci-dessus prévoit : 
« Les prévenus dont l'instruction est achevée et qui attendent leur comparution devant la juridiction de jugement 
peuvent bénéficier d'un rapprochement familial jusqu'à leur comparution devant la juridiction de jugement ». 
2. Selon l'association requérante, les dispositions contestées méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel 
effectif. Elle leur reproche, d'une part, de ne prévoir aucune voie de recours permettant au détenu prévenu de 
contester l'avis conforme par lequel l'autorité judiciaire peut s'opposer au bénéfice du rapprochement familial. 
Elle leur reproche, d'autre part, de ne pas préciser les motifs susceptibles de justifier cette opposition. Il en 
résulterait également une méconnaissance du droit de mener une vie familiale normale. Enfin, pour les mêmes 
motifs, ces dispositions seraient entachées d'une incompétence négative de nature à porter atteinte à ces mêmes 
droits. 
- Sur le fond : 
3. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
4. L'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 reconnaît aux prévenus dont l'instruction est achevée et qui attendent 
leur comparution devant la juridiction de jugement la possibilité de bénéficier d'un rapprochement familial jusqu'à 
cette comparution. 
5. Il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État, telle qu'elle ressort de la décision de renvoi de la 
question prioritaire de constitutionnalité, que la décision administrative relative au rapprochement familial est 
nécessairement subordonnée à l'accord du magistrat judiciaire saisi du dossier de la procédure. Il en résulte 
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également que, s'il appartient au juge administratif, saisi d'un recours pour excès de pouvoir contre la décision 
administrative de refus de rapprochement familial, d'exercer un contrôle de légalité sur celle-ci, il ne lui appartient 
pas de contrôler la régularité et le bien-fondé de l'avis défavorable du magistrat judiciaire qui en constitue, le cas 
échéant, le fondement. 
6. Dans la mesure où aucune autre voie de recours ne permet de contester cet avis, il n'existe pas de recours 
juridictionnel effectif contre la décision administrative de refus de rapprochement familial lorsque celle-ci fait 
suite à l'avis défavorable du magistrat judiciaire. 
7. Au regard des conséquences qu'entraîne un tel refus, cette absence méconnaît les exigences découlant de l'article 
16 de la Déclaration de 1789. 
8. Par conséquent, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 34 de la loi du 24 novembre 2009 
doit être déclaré contraire à la Constitution. 
[…] 
 

­ Décision n° 2020-857 QPC du 2 octobre 2020-Société Bâtiment mayennais [Référé contractuel 
applicable aux contrats de droit privé de la commande publique] 

[…] 
11. La société requérante reproche tout d'abord à ces dispositions de méconnaître le droit à un recours 
juridictionnel effectif. En effet, elles limiteraient de manière excessive les manquements qui peuvent être 
invoqués, après la signature d'un contrat de droit privé de la commande publique, par les concurrents évincés afin 
d'en obtenir la nullité. Elle soutient que, de plus, aucune autre voie de recours ne serait ouverte. 
12. Ensuite, la société requérante soutient que les candidats évincés d'un contrat administratif de la commande 
publique disposent, après la signature du contrat, d'une voie de recours supplémentaire reconnue par la 
jurisprudence administrative. Ces dispositions seraient donc contraires au principe d'égalité devant la loi. 
13. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur l'article 16 de l'ordonnance du 7 mai 
2009. 
[…] 
. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif : 
18. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
19. Les personnes qui ont un intérêt à conclure un contrat de droit privé de la commande publique et qui sont 
susceptibles d'être lésées par des manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles 
est soumise la passation d'un tel contrat peuvent, après sa signature, saisir le juge judiciaire d'un référé contractuel 
afin d'en obtenir la nullité. Les dispositions contestées déterminent limitativement les cas dans lesquels le juge 
d'un tel référé peut prononcer cette nullité. Tel est le cas lorsque aucune des mesures de publicité requises pour la 
passation du contrat n'a été prise, lorsque a été omise une publication au Journal officiel de l'Union européenne 
dans le cas où cette publication était prescrite ou lorsque le contrat est conclu en méconnaissance des modalités 
de remise en concurrence prévues pour la passation des contrats fondés sur un accord-cadre ou un système 
d'acquisition dynamique. Tel est également le cas lorsque le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice n'a pas 
respecté l'obligation qui peut lui être faite d'observer un délai minimal entre l'envoi de la décision d'attribution 
aux candidats évincés et la signature du contrat ou lorsque le contrat a été signé alors qu'un référé précontractuel 
était encore pendant et que les obligations de publicité et de mise en concurrence ont été méconnues d'une manière 
affectant les chances de l'auteur du recours d'obtenir le contrat. 
20. Ainsi, sauf dans le cas où l'autorité adjudicatrice a fait irrégulièrement obstacle à une saisine du juge du référé 
précontractuel, les dispositions contestées ne permettent pas aux requérants d'invoquer en référé contractuel les 
autres manquements aux obligations de publicité et de mise en concurrence susceptibles de les avoir lésés, afin 
d'obtenir l'annulation du contrat. 
21. Toutefois, en premier lieu, en limitant les cas d'annulation des contrats de droit privé de la commande publique 
aux violations les plus graves des obligations de publicité et de mise en concurrence, le législateur a entendu éviter 
une remise en cause trop fréquente de ces contrats après leur signature et assurer la sécurité juridique des relations 
contractuelles. Il a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt général. 
22. En second lieu, d'une part, conformément aux articles 3 et 6 de l'ordonnance du 7 mai 2009, les personnes 
ayant intérêt à conclure un contrat de droit privé de la commande publique peuvent, avant sa signature, former un 
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référé précontractuel. Dans ce cas, elles peuvent invoquer tout manquement qui, eu égard à sa portée et au stade 
de la procédure auquel il se rapporte, est susceptible de les avoir lésées ou risque de les léser. Le juge peut alors 
prendre des mesures tendant à ce que l'autorité responsable du manquement se conforme à ses obligations, dans 
un délai qu'il fixe, et à ce que soit suspendue l'exécution de toute décision qui se rapporte à la passation du contrat. 
À cet égard, la circonstance que le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice ne soit pas toujours obligé de 
communiquer la décision d'attribution du contrat aux candidats non retenus et d'observer, après cette 
communication, un délai avant de signer le contrat n'a ni pour objet ni nécessairement pour effet de priver les 
candidats évincés de la possibilité de former, dès le rejet de leur offre et jusqu'à la signature du contrat, un référé 
précontractuel. 
23. D'autre part, les dispositions contestées ne font pas obstacle à ce qu'un candidat irrégulièrement évincé exerce, 
parmi les voies de recours de droit commun, une action en responsabilité contre la personne responsable du 
manquement dénoncé. 
24. Il résulte de ce qui précède que, au regard des conséquences qu'entraîne l'éviction d'un candidat à un contrat 
privé de la commande publique, les dispositions contestées ne portent pas d'atteinte disproportionnée au droit à 
un recours juridictionnel effectif. 
[…] 

­ Décision n° 2021-833 DC du 28 décembre 2021-Loi de finances pour 2022 

[…] 
- Sur certaines dispositions de l'article 211 : 
36. Le paragraphe II de l'article 211 insère notamment un article L. 6325-8 au sein du code des transports afin de 
prévoir les conditions dans lesquelles l'exploitant d'un aérodrome appartenant à l'État peut être tenu, au terme de 
son contrat de concession, de verser au nouvel exploitant certaines ressources financières ainsi que les conditions 
dans lesquelles il peut contester ce versement. Son paragraphe III prévoit que ces dispositions sont applicables 
aux contrats en vigueur à la date de promulgation de la loi déférée. 
37. Les sénateurs requérants reprochent à ces dispositions de subordonner la recevabilité du recours formé par 
l'exploitant sortant à la consignation préalable des sommes en litige, de prévoir un délai de recours trop bref et de 
ne pas ouvrir la possibilité d'interjeter appel. Faute d'être justifiées par un motif d'intérêt général suffisant, elles 
méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de la défense. Ils soutiennent également 
que ces dispositions, qui s'appliquent aux contrats en vigueur à la date de promulgation de la loi, porteraient 
atteinte aux exigences découlant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789. 
38. Selon l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas 
assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition qu'il 
ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant 
une juridiction. 
39. En application des articles 1609 quatervicies et 1609 quatervicies A du code général des impôts, au terme de 
l'exploitation d'un aérodrome, l'exploitant sortant reverse directement au nouvel exploitant le solde de la taxe 
d'aéroport et de la taxe sur les nuisances sonores aériennes qui n'ont pas été affectées et peut contester ce versement 
dans les conditions prévues à l'article L. 6325-8 du code des transports. 
40. Cet article dispose que, au terme de l'exploitation d'un aérodrome, les ressources financières issues de son 
exploitation et devant être retournées à l'État sont versées soit à l'État, soit, à la demande de ce dernier, directement 
au nouvel exploitant. Il prévoit que l'opposition à l'état exécutoire émis par l'État pour le prélèvement des sommes 
à verser au nouvel exploitant doit être introduite devant le juge administratif dans un délai de quinze jours à 
compter de sa réception et qu'une telle contestation n'est recevable qu'après consignation du montant de ces 
sommes auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Il précise en outre que le juge statue sur cette opposition 
en premier et dernier ressort. 
41. En premier lieu, les exploitants d'aérodromes perçoivent les produits des redevances et taxes aériennes qui 
sont affectées, pour les premières, au financement du service public aéroportuaire et, pour les secondes, au 
financement des services de sécurité et de sûreté ainsi qu'à celui des aides versées à des riverains. En subordonnant 
la recevabilité de l'opposition formée par l'exploitant sortant à la consignation des sommes visées par l'état 
exécutoire, le législateur a entendu assurer, à l'expiration de la concession, la conservation des recettes issues de 
ces redevances et taxes non encore affectées. Il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de bon usage 
des deniers publics. 
42. En second lieu, d'une part, la consignation préalable ne porte que sur les produits des redevances et taxes 
aériennes perçues par l'exploitant sortant d'un aérodrome appartenant à l'État et qui n'ont pas été affectées avant 
la fin du contrat de concession. D'autre part, l'exploitant dispose d'un délai de quinze jours pour saisir la juridiction 
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administrative d'une contestation de l'état exécutoire émis par l'État. Le jugement rendu par cette juridiction peut 
faire l'objet d'un pourvoi en cassation. 
43. Il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées ne méconnaissent pas le droit à un recours 
juridictionnel effectif. 
44. Par ailleurs, ces dispositions se bornent à prévoir que l'exploitant sortant d'un aérodrome appartenant à l'État 
peut être tenu de verser au nouvel exploitant les sommes non affectées qu'il devait auparavant reverser à l'État. 
Elles n'ont donc ni pour objet ni pour effet de porter atteinte au droit au maintien des conventions légalement 
conclues. Elles ne portent pas davantage atteinte à des situations légalement acquises, ni ne remettent en cause les 
effets qui peuvent être légitimement attendus de telles situations. 
45. Il résulte de tout ce qui précède que l'article L. 6325-8 du code des transports et le paragraphe III de l'article 
211 de la loi déférée, qui ne méconnaissent pas non plus les droits de la défense ni aucune autre exigence 
constitutionnelle, sont conformes à la Constitution. 
[…] 
 

­ Décision n° 2021-900 QPC du 23 avril 2021-M. Vladimir M. [Purge des nullités en matière 
criminelle] 

[…] 
4. Selon le requérant, ces dispositions, qui prévoient la purge des nullités à compter du moment où l'ordonnance 
de mise en accusation acquiert un caractère définitif, méconnaîtraient le droit à un recours juridictionnel effectif 
et les droits de la défense, faute de prévoir des exceptions lorsque l'accusé n'a pas été régulièrement mis en examen, 
a été privé de sa qualité de partie à la procédure et n'a pas reçu notification de l'ordonnance de mise en accusation. 
Il en résulterait également une méconnaissance par le législateur de sa propre compétence de nature à affecter 
l'exercice de ces droits. 
5. Par ailleurs, le requérant soutient que le législateur aurait rompu l'égalité entre les justiciables dans la mesure 
où, à la différence de ce qui est prévu pour les cours d'assises, devant les tribunaux correctionnels des exceptions 
sont apportées au mécanisme de la purge des nullités. 
6. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le quatrième alinéa de l'article 181 et les 
mots « autre que celles purgées par l'arrêt de renvoi devenu définitif et » figurant à la première phrase de l'article 
305-1 du code de procédure pénale. 
- Sur le fond : 
7. Aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution ». Il en résulte qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense. 
8. Le mécanisme de purge des nullités prévu par les dispositions contestées rend irrecevable, une fois l'ordonnance 
de mise en accusation devenue définitive, toute exception de nullité visant les actes de la procédure antérieure à 
cette ordonnance. 
9. En vertu de l'article 170 du code de procédure pénale, en toute matière, la chambre de l'instruction peut, au 
cours de l'information, être saisie aux fins d'annulation d'un acte ou d'une pièce de la procédure par le juge 
d'instruction, par le procureur de la République, par les parties ou par le témoin assisté. En vertu de son article 
175, les parties peuvent également exercer ce recours dans un délai d'un à trois mois après la réception de l'avis 
de fin d'information qui leur est notifié par le juge d'instruction. Enfin, conformément à l'article 186 du même 
code, la personne mise en examen peut faire appel, devant la chambre de l'instruction, de l'ordonnance de mise en 
accusation. 
10. Ces dispositions garantissent à l'accusé la possibilité de contester utilement les nullités avant qu'intervienne la 
purge des nullités. 
11. Toutefois, l'exercice de ces voies de recours suppose que l'accusé ait été régulièrement informé, selon le cas, 
de sa mise en examen ou de sa qualité de partie à la procédure, de l'avis de fin d'information ou de l'ordonnance 
de mise en accusation. 
12. Or, les dispositions contestées ne prévoient aucune exception à la purge des nullités en cas de défaut 
d'information de l'intéressé ne lui ayant pas permis de contester utilement les irrégularités de procédure et alors 
même que cette défaillance ne procède pas d'une manœuvre de sa part ou de sa négligence. 
13. Dès lors, elles méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de la défense. Sans qu'il 
soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent être déclarées contraires à la Constitution. 
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[…] 

­ Décision n° 2022-986 QPC du 1er avril 2022-Association La Sphinx [Recours des associations contre 
les décisions relatives à l’occupation ou l’utilisation des sols] 

2. L'association requérante, rejointe par la partie intervenante, reproche à ces dispositions de priver les associations 
dont les statuts ont été déposés depuis moins d'un an de toute possibilité d'agir en justice pour défendre leur objet 
social, alors même que leurs recours ne seraient ni dilatoires ni abusifs. Il en résulterait une atteinte substantielle 
au droit à un recours juridictionnel effectif. Pour les mêmes motifs, l'association requérante estime que ces 
dispositions méconnaîtraient la liberté d'association. 
3. En outre, elles font valoir que ces dispositions introduisent une différence de traitement injustifiée entre les 
associations au motif que le critère temporel retenu par le législateur pour apprécier la recevabilité de leur recours 
serait sans lien avec leur intérêt à agir. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « au moins un an » figurant à 
l'article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme. 
5. Selon l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle 
la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution ». Il 
résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction. 
6. L'article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme détermine les conditions de recevabilité d'un recours formé par une 
association contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols. 
7. Les dispositions contestées de cet article prévoient que ne sont recevables à former un tel recours que les 
associations ayant déposé leurs statuts au moins un an avant l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire. 
8. En premier lieu, en adoptant ces dispositions, le législateur a souhaité que les associations qui se créent aux 
seules fins de s'opposer à une décision individuelle d'occupation ou d'utilisation des sols ne puissent la contester. 
Il a ainsi entendu limiter les risques particuliers d'incertitude juridique qui pèsent sur ces décisions d'urbanisme et 
prévenir les recours abusifs et dilatoires.  
9. En second lieu, d'une part, les dispositions contestées restreignent le droit au recours des seules associations 
dont les statuts sont déposés moins d'un an avant l'affichage de la demande du pétitionnaire sur laquelle porte la 
décision qu'elles entendent contester. D'autre part, cette restriction est limitée aux décisions individuelles relatives 
à l'occupation ou à l'utilisation des sols. 
10. Par conséquent, les dispositions contestées ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit à un recours 
juridictionnel effectif. Ce grief doit donc être écarté. 
11. Il résulte de ce qui précède que ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus la liberté d'association et 
le principe d'égalité devant la loi, ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées 
conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2023-1044 QPC du 13 avril 2023-M. Dominique B. [Droits de visite, de communication 
et de saisie des agents chargés de la protection de l’environnement] 

[…] 
6. Le requérant reproche à ces dispositions de méconnaître le droit au respect de la vie privée et le droit à un 
recours juridictionnel effectif. 
7. D’une part, il soutient que les dispositions relatives aux contrôles administratifs n’entourent d’aucune garantie 
les droits de visite et de communication reconnus aux agents chargés de la protection de l’environnement. Il 
considère en particulier que la seule possibilité d’exercer un recours de droit commun postérieurement à la mise 
en œuvre de ces prérogatives ne constituerait pas une garantie suffisante. 
8. D’autre part, il fait valoir que les dispositions relatives aux contrôles aux fins de recherche et de constatation 
des infractions au code de l’environnement n’entoureraient pas de garanties suffisantes les droits de visite et de 
communication qu’elles prévoient, au motif notamment que leur exercice ne serait subordonné ni à l’existence de 
présomptions ou d’indices rendant vraisemblable la commission d’une infraction ni à l’autorisation du juge. En 
outre, il dénonce l’absence de toute garantie encadrant le droit de saisie prévu par ces dispositions. 
9. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le 2 ° du paragraphe I de l’article L. 171-
1 du code de l’environnement, la première phrase de l’article L. 171-3 du même code, son article L. 172-5, la 
première phrase de son article L. 172-11 et les quatre premiers alinéas de son article L. 172-12. 
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[…] 
. En ce qui concerne les dispositions contestées de l’article L. 172-12 du code de l’environnement : 
37. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 
pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de Constitution ». Il résulte de cette disposition 
qu’il ne doit pas être porté d’atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d’exercer un recours effectif 
devant une juridiction. 
38. L’article L. 172-12 du code de l’environnement confie un pouvoir de saisie aux agents chargés de rechercher 
et de constater les infractions au code de l’environnement. 
39. Les dispositions contestées de cet article prévoient que la saisie peut porter sur l’objet ou le produit direct ou 
indirect de l’infraction, sur les armes et munitions, objets, instruments et engins ayant servi à commettre 
l’infraction ou y étant destinés ainsi que sur les embarcations, automobiles et autres véhicules utilisés pour la 
commission de l’infraction, pour se rendre sur les lieux où elle a été commise ou s’en éloigner, ou pour transporter 
l’objet de l’infraction. 
40. En application des articles 41-4 et 99 du code de procédure pénale, la personne dont les biens ont été saisis 
peut en demander la restitution au juge d’instruction au cours d’une information judiciaire et au procureur de la 
République dans les autres cas. Il en résulte que la personne faisant l’objet d’une saisie dispose d’un recours lui 
permettant d’obtenir sa restitution. 
41. Dès lors, les dispositions contestées de l’article L. 172-12 du code de l’environnement ne méconnaissent pas 
le droit à un recours juridictionnel effectif. 
42. Par conséquent, ces dispositions, qui ne méconnaissent pas non plus le droit au respect de la vie privée ni 
aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
 

­ Décision n° 2023-1062 QPC du 28 septembre 2023-M. François F. [Purge des nullités en matière 
correctionnelle] 

[…] 
3. Le requérant, rejoint par les parties intervenantes, reproche à ces dispositions de priver le prévenu de toute 
possibilité d’invoquer devant le tribunal correctionnel, saisi par une juridiction d’instruction, un moyen tiré de la 
nullité de la procédure antérieure, quand bien même le prévenu n’aurait pu en avoir connaissance que 
postérieurement à la clôture de l’instruction. Il en résulterait une méconnaissance du droit à un recours 
juridictionnel effectif et des droits de la défense. 
4. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur les mots « sauf lorsqu’il est saisi par le 
renvoi ordonné par le juge d’instruction ou la chambre de l’instruction » figurant au premier alinéa de l’article 
385 du code de procédure pénale. 
5. Certaines parties intervenantes font par ailleurs valoir que les dispositions contestées ne prévoiraient pas, devant 
le tribunal correctionnel, d’exception au mécanisme de purge des nullités en cas de connaissance tardive des 
moyens de nullité, alors que des exceptions seraient par ailleurs prévues dans d’autres hypothèses où le prévenu 
a pu ignorer un élément de la procédure ou n’a pas été mis en mesure d’exercer ses droits. L’une d’elles critique 
en outre le fait que le prévenu ne bénéficie pas de la même possibilité de soulever des nullités selon que le tribunal 
est saisi à la suite d’une enquête ou d’une information judiciaire. Il en résulterait une méconnaissance des principes 
d’égalité devant la loi et devant la justice. 
6. Pour les mêmes motifs, certaines parties intervenantes considèrent que ces dispositions méconnaîtraient le droit 
à un procès équitable et le « principe de sécurité juridique ». 
- Sur le fond : 
7. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution ». Il en résulte qu’il ne doit pas être porté d’atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d’exercer un recours effectif devant une juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense. 
8. Selon l’article 179 du code de procédure pénale, lorsque le juge d’instruction estime, à la fin de l’information 
judiciaire, que les faits dont il est saisi constituent un délit, l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel 
couvre, s’il en existe, les vices de la procédure. Dans ce cas, en application des dispositions contestées de l’article 
385 du même code, les parties ne sont plus recevables, en principe, à soulever devant ce tribunal les nullités de la 
procédure antérieure. 
9. D’une part, en vertu de l’article 170 du code de procédure pénale, en toute matière, la chambre de l’instruction 
peut, au cours de l’information, être saisie aux fins d’annulation d’un acte ou d’une pièce de la procédure par le 
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juge d’instruction, par le procureur de la République, par les parties ou par le témoin assisté. Les articles 173-1 et 
174 du même code soumettent à certaines conditions de recevabilité la possibilité de contester de tels actes ou 
pièces, sauf dans le cas où les parties n’auraient pu connaître le moyen de nullité. Son article 175 prévoit également 
que des requêtes en nullité peuvent être présentées, dans un certain délai, à compter de l’envoi de l’avis de fin 
d’information. 
10. D’autre part, par dérogation au mécanisme de la purge des nullités prévu par les dispositions contestées, 
lorsque l’ordonnance de renvoi du juge d’instruction a été rendue sans que les conditions prévues par le même 
article 175 aient été respectées, les parties demeurent recevables à soulever devant le tribunal correctionnel les 
nullités de la procédure. 
11. Ces dispositions garantissent ainsi que le prévenu a été en mesure de soulever utilement les moyens de nullité 
dont il a pu avoir connaissance avant la clôture de l’instruction. 
12. Toutefois, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition ne prévoient d’exception à la purge des 
nullités dans le cas où le prévenu n’aurait pu avoir connaissance de l’irrégularité éventuelle d’un acte ou d’un 
élément de la procédure que postérieurement à la clôture de l’instruction. 
13. Dès lors, les dispositions contestées méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de 
la défense. Sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres griefs, elles doivent donc être déclarées contraires 
à la Constitution. 
[…] 
 

­ Décision n° 2024-1114 QPC du 29 novembre 2024 -M. Sullivan B. [Purge des nullités en matière 
criminelle II] 

 
2. Le requérant reproche à ces dispositions de priver l’accusé de la possibilité d’invoquer devant la cour d’assises 
un moyen tiré de la nullité de la procédure antérieure à l’ordonnance de mise en accusation, dans le cas où il 
n’aurait pu avoir connaissance de l’irrégularité d’un acte ou d’un élément de procédure que postérieurement à la 
clôture de l’instruction. Il en résulterait une méconnaissance du droit à un recours juridictionnel effectif et des 
droits de la défense. 
- Sur le fond : 
3. Aux termes de l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n’est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 
Constitution ». Il en résulte qu’il ne doit pas être porté d’atteinte substantielle au droit des personnes intéressées 
d’exercer un recours effectif devant une juridiction et que doit être assuré le respect des droits de la défense. 
4. Selon l’article 181 du code de procédure pénale, lorsque le juge d’instruction estime que les faits retenus à la 
charge d’une personne mise en examen constituent un crime, il ordonne sa mise en accusation devant la cour 
d’assises. En application des dispositions contestées de ce même article, lorsqu’elle est devenue définitive, 
l’ordonnance de mise en accusation devant la cour d’assises couvre les éventuels vices de la procédure, sous 
réserve de l’article 269-1 du même code. 
5. Il en résulte que les parties ne sont plus recevables, en principe, à soulever devant la cour d’assises les nullités 
de la procédure antérieure à la clôture de l’instruction.  
6. D’une part, en vertu de l’article 170 du code de procédure pénale, en toute matière, la chambre de l’instruction 
peut, au cours de l’information, être saisie aux fins d’annulation d’un acte ou d’une pièce de la procédure par le 
juge d’instruction, par le procureur de la République, par les parties ou par le témoin assisté. Les articles 173-1 et 
174 du même code soumettent à certaines conditions de recevabilité la possibilité de contester de tels actes ou 
pièces, sauf dans le cas où les parties n’auraient pu connaître le moyen de nullité. Son article 175 prévoit également 
que des requêtes en nullité peuvent être présentées, dans un certain délai, à compter de l’envoi de l’avis de fin 
d’information. 
7. D’autre part, par dérogation au mécanisme de purge des nullités prévu par les dispositions contestées, l’article 
269-1 du code de procédure pénale dispose que, lorsque l’accusé n’a pas été régulièrement informé, selon le cas, 
de sa mise en examen ou de sa qualité de partie à la procédure, de l’avis de fin d’information judiciaire ou de 
l’ordonnance de mise en accusation et que cette défaillance ne procède pas d’une manœuvre de sa part ou de sa 
négligence, il demeure recevable à saisir le président de la chambre de l’instruction d’une requête en nullité contre 
les éventuelles irrégularités de la procédure d’information. 
8. Ces dispositions garantissent ainsi que l’accusé a été en mesure de soulever utilement les moyens de nullité 
dont il a pu avoir connaissance avant la clôture de l’instruction. 
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9. Toutefois, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative ne prévoient d’exception à la 
purge des nullités dans le cas où l’accusé n’aurait pu avoir connaissance de l’irrégularité éventuelle d’un acte ou 
d’un élément de la procédure que postérieurement à la clôture de l’instruction. 
10. Dès lors, les dispositions contestées méconnaissent le droit à un recours juridictionnel effectif et les droits de 
la défense. Elles doivent donc être déclarées contraires à la Constitution. 
 

b. Sur les droits de la défense et les règles de présomption 
 

­ Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006-Loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans 
la société de l'information 

[…] 
. En ce qui concerne le droit au recours effectif, les droits de la défense et le droit à un procès équitable : 
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont garantis 
par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère d'une 
punition ; 
[…] 
 

­ Décision n° 2012-227 QPC du 30 mars 2012-M. Omar S. [Conditions de contestation par le 
procureur de la République de l'acquisition de la nationalité par mariage] 

[…] 
. En ce qui concerne le respect des droits de la défense : 
10. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est garanti 
par ces dispositions le principe du respect des droits de la défense qui implique, en particulier, l'existence d'une 
procédure juste et équitable ; 
11. Considérant, en premier lieu que la première phrase du troisième alinéa de l'article 26-4 prévoit qu'en cas de 
mensonge ou de fraude, le délai dans lequel le ministère public peut contester l'enregistrement court à compter du 
jour de la découverte de ce mensonge ou de cette fraude ; que ces dispositions ne méconnaissent pas en elles-
mêmes le respect des droits de la défense ; 
12. Considérant, en deuxième lieu, que la présomption de fraude instituée par la seconde phrase du troisième 
alinéa de ce même article a pour seul objet de faire présumer, lorsqu'est établie la cessation de la communauté de 
vie entre les époux dans les douze mois suivant l'enregistrement de la déclaration prévue à l'article 21-2, que cette 
communauté de vie avait cessé à la date de cette déclaration ; que cette présomption simple peut être combattue 
par tous moyens par le déclarant en rapportant la preuve contraire ; que, dans ces conditions, ces dispositions ne 
méconnaissent pas, en elles-mêmes, le respect des droits de la défense ; 
13. Considérant, en troisième lieu, que, toutefois, l'application combinée des dispositions de la première et de la 
seconde phrase du troisième alinéa de l'article 26-4 conduirait, du seul fait que la communauté de vie a cessé dans 
l'année suivant l'enregistrement de la déclaration de nationalité, à établir des règles de preuve ayant pour effet 
d'imposer à une personne qui a acquis la nationalité française en raison de son mariage d'être en mesure de prouver, 
sa vie durant, qu'à la date de la déclaration aux fins d'acquisition de la nationalité, la communauté de vie entre les 
époux, tant matérielle qu'affective, n'avait pas cessé ; que l'avantage ainsi conféré sans limite de temps au 
ministère public, partie demanderesse, dans l'administration de la preuve, porterait une atteinte excessive aux 
droits de la défense ; 
14. Considérant que, par suite, la présomption prévue par la seconde phrase du troisième alinéa de l'article 26-4 
ne saurait s'appliquer que dans les instances engagées dans les deux années de la date de l'enregistrement de la 
déclaration ; que, dans les instances engagées postérieurement, il appartient au ministère public de rapporter la 
preuve du mensonge ou de la fraude invoqué ; que, sous cette réserve, l'article 26-4 du code civil ne méconnaît 
pas le respect des droits de la défense ; 
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15. Considérant que les articles 21-2 et 26-4 du code civil ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, 
 

­ Décision n° 2013-337 QPC du 1 août 2013-M. Didier M. [Présomption irréfragable de gratuité de 
certaines aliénations] 

[…] 
2. Considérant que, selon le requérant, en présumant de manière irréfragable que les aliénations désignées par ces 
dispositions constituent des donations hors part successorale, susceptibles dès lors de réduction si elles excèdent 
la quotité disponible, alors même que l'acquéreur apporterait la preuve qu'il a réellement exécuté la contre-
prestation, la disposition contestée porte atteinte au droit de propriété de l'héritier et à la liberté contractuelle du 
défunt ; 
3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant 
un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit 
de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes 
portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté contractuelle, qui découle de l'article 4 de la 
Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la 
condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant que les dispositions contestées imposent que, lorsqu'un héritier successible en ligne directe a acquis 
de son auteur un bien soit à charge de rente viagère, soit à fonds perdu, soit avec réserve d'usufruit, la valeur de 
ce bien en pleine propriété soit imputée sur la quotité disponible ; que l'héritier ne peut écarter l'application de 
cette règle en apportant la preuve qu'il s'est acquitté du prix ou de la contrepartie de l'aliénation ; que, si la valeur 
du bien aliéné excède la quotité disponible, l'héritier s'expose à l'action en réduction ; que ces dispositions ont 
pour objet d'éviter que le recours à ces contrats, qui présentent un caractère aléatoire dès lors que la valeur de la 
contrepartie dépend de la date du décès, ne conduise à avantager certains héritiers réservataires dans des conditions 
portant atteinte aux droits respectifs des héritiers réservataires ; 
6. Considérant, en premier lieu, que les atteintes au droit de propriété qui peuvent résulter de l'application des 
dispositions contestées n'entraînent pas de privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet article est inopérant ; 
7. Considérant, en second lieu, que, d'une part, les dispositions contestées non seulement tendent à protéger les 
droits des héritiers réservataires mais permettent également, dès lors que l'exécution de la contrepartie de 
l'aliénation peut se confondre avec celle d'autres obligations entre ascendants et descendants, d'éviter les 
difficultés liées à l'administration de la preuve de l'acquittement de cette contrepartie ; qu'elles permettent aussi 
de favoriser des accords préalables entre les héritiers présomptifs sur ces aliénations ; 
8. Considérant que, d'autre part, le champ d'application des dispositions contestées est précisément défini, tant en 
ce qui concerne les contrats que leurs bénéficiaires ; que le champ d'application de ces dispositions est ainsi en 
adéquation avec leur objet ; que la valeur du bien aliéné s'impute sur la quotité disponible ; que, lorsqu'il y a lieu 
à réduction, celle-ci s'opère en principe en valeur et non en nature ; qu'il en résulte que l'héritier, qui est seulement 
tenu d'indemniser les autres héritiers réservataires, conserve la propriété du bien acquis ; qu'enfin, les parties 
peuvent écarter l'application des dispositions contestées en obtenant le consentement des autres héritiers 
réservataires ; que ce consentement peut être obtenu lors de l'aliénation ou postérieurement ; 
9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions contestées sont justifiées par un motif d'intérêt 
général et ne portent pas une atteinte disproportionnée aux conditions d'exercice du droit de propriété et à la liberté 
contractuelle ; que, par suite, les griefs tirés de ce que ces dispositions seraient contraires aux articles 2 et 4 de la 
Déclaration de 1789 doivent être écartés ; 
10. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
 

­ Décision n° 2014-437 QPC du 20 janvier 2015-Association française des entreprises privées et autres 
[Régime fiscal d'opérations réalisées avec des États ou des territoires non coopératifs] 
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5. Considérant que, selon l'association et les sociétés requérantes, la différence de traitement instituée par les 
dispositions contestées de l'article 145 du code général des impôts entre les sociétés mères selon que leurs filiales 
sont établies dans un État ou un territoire figurant ou non sur la liste des États ou des territoires non coopératifs 
méconnaît le principe d'égalité devant la loi et les charges publiques dès lors que ces dispositions posent, au 
détriment des premières, une présomption irréfragrable de fraude fiscale ; que l'association et les sociétés 
requérantes font valoir le même grief à l'encontre des dispositions contestées des articles 39 duodecies et 219 du 
code général des impôts ; qu'elles font également valoir qu'en permettant que les produits des titres et les plus-
values de cession de titres de participation provenant de sociétés établies dans un État ou un territoire non 
coopératif soient soumis à un niveau d'imposition dérogatoire, les dispositions contestées engendrent une 
imposition confiscatoire, contraire au principe d'égalité devant les charges publiques ; 
6. Considérant, d'une part, que l'article 145 du code général des impôts est relatif aux conditions requises pour 
bénéficier, sur option, du régime fiscal des sociétés mères, dont le fonctionnement est prévu par l'article 216 du 
même code ; que ce régime fiscal autorise une société mère soumise à l'impôt sur les sociétés et détenant une 
participation supérieure à 5 % dans le capital de sa filiale à retrancher de son bénéfice imposable les produits nets 
de participation en provenance de cette filiale, défalcation faite d'une quote-part de frais et charges ; que les 
dispositions du j) du 6 de cet article 145 excluent du bénéfice de ce régime les produits des titres d'une société 
établie dans un État ou un territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A ; 
7. Considérant d'autre part, que les dispositions du c) du 2 de l'article 39 duodecies et du a sexies-0 ter) du 
paragraphe I de l'article 219 du code général des impôts excluent l'application du régime des plus ou moins-values 
à long terme aux plus-values provenant de la cession de titres de sociétés établies dans un État ou un territoire non 
coopératif au sens de l'article 238-0 A ; 
8. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi 
« doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni 
à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour 
l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés » ; que cette 
exigence ne serait pas respectée si l'impôt revêtait un caractère confiscatoire ou faisait peser sur une catégorie de 
contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contributives ; qu'en vertu de l'article 34 de la 
Constitution, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte 
tenu des caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur 
des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne doit cependant 
pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 
9. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu lutter contre 
les « paradis fiscaux » ; qu'il a poursuivi un but de lutte contre la fraude fiscale des sociétés qui réalisent des 
investissements ou des opérations financières dans les États et les territoires non coopératifs ; que ce but constitue 
un objectif de valeur constitutionnelle ; que le législateur a institué, entre les contribuables qui perçoivent des 
produits de titres de sociétés établies dans un État ou un territoire non coopératif ou qui réalisent des plus-values 
à l'occasion de la cession de titres de ces dernières et les autres contribuables, une différence de traitement fondée 
sur des critères en rapport direct avec l'objet de la loi ; que le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité 
devant la loi doit être écarté ; 
10. Considérant, en second lieu, que le niveau d'imposition susceptible de résulter, au titre de la loi fiscale 
française, de l'application des dispositions contestées n'est pas tel qu'il en résulterait une imposition confiscatoire ; 
que les dispositions contestées ne sauraient, toutefois, sans porter une atteinte disproportionnée au principe 
d'égalité devant les charges publiques, faire obstacle à ce que, à l'instar de ce que le législateur a prévu pour 
d'autres dispositifs fiscaux applicables aux opérations réalisées dans un État ou un territoire non coopératif, 
notamment aux articles 125 A, 182 A bis et 182 B du code général des impôts, le contribuable puisse être admis 
à apporter la preuve de ce que la prise de participation dans une société établie dans un tel État ou territoire 
correspond à des opérations réelles qui n'ont ni pour objet ni pour effet de permettre, dans un but de fraude fiscale, 
la localisation de bénéfices dans un tel État ou territoire ; que, sous cette réserve, elles ne portent pas atteinte au 
principe d'égalité devant les charges publiques ; 
11. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun 
autre droit ou liberté que la Constitution garantit, doivent, sous cette réserve, être déclarées conformes à la 
Constitution, 
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